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1   Cadre général

1.1   Cadre réglementaire

L’obligation de réaliser dans chaque département, un schéma des carrières a été introduite
par la loi n° 933 du 4 janvier 1993, actuellement codifiée dans le code de l’environnement.
Son article L.5153 en fixe les objectifs suivants :

« Le schéma départemental des carrières définit les conditions générales d’implantation des
carrières dans le département. Il  prend en compte l’intérêt économique national,  les res
sources et les besoins en matériaux du département et des départements voisins, la protec
tion des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la nécessité d’une gestion
équilibrée de l’espace, tout en favorisant une utilisation économe des matières premières. Il
fixe les objectifs à atteindre en matière de remise en état et de réaménagement des sites.»

De plus, l’article R.5152 du code de l’environnement, précise le contenu et  la procédure
d’élaboration du schéma qui doit comporter une notice,  un rapport et des documents gra
phiques. Le rapport contient en particulier :
1. Une analyse de la situation existante en terme de besoins et d’approvisionnement ainsi
que d’impact sur l’environnement,
2. Un inventaire des ressources,
3. Une évaluation des besoins du département,
4. Les orientations prioritaires et les objectifs à atteindre afin de réduire l’impact des extrac
tions sur l’environnement et de favoriser une utilisation économe des matières premières,
5. Un examen des modalités de transport,
6. Les zones dont la protection est à privilégier,
7. Les orientations à privilégier pour le réaménagement des carrières.

En complément, le décret n° 2005613 du 27 mai 2005 relatif à l’évaluation des incidences
de certains plans et programmes sur l’environnement soumet le schéma départemental des
carrières à une évaluation environnementale.

1.2   Démarche retenue

1.2.1  Contexte local – nécessité de réviser les SDC

Les départements 19 et 87 disposent d'un SDC approuvé chacun en 2000. Le SDC de la
Creuse n'a pas été élaboré.
Les SDC devant être révisés au bout de 10 ans et être rendus compatibles avec les schémas
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) dans un délai de 3 ans, la révi
sion ou l'élaboration (Creuse) des SDC du Limousin doit être réalisée, d'ici l'échéance de fin
2012.
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1.2.2  La démarche Limousine

Le préfet de la Région Limousin a souhaité une approche coordonnée au niveau régional
pour la révision des schémas départementaux des carrières de la HauteVienne et de la Cor
rèze et l'élaboration du schéma départemental des carrières de la Creuse. La DREAL Limou
sin pilote cette révision.

Les modalités de révision et d'élaboration des SDC ont été validées par une note de cadrage
en ANNEXE 1.

*   Comité technique   
Il coordonne et pilote les groupes de travail, effectue la synthèse de leurs travaux, assure l'in
formation du comité de pilotage, des commissions des carrières et, à la demande du comité
de pilotage, celle des instances de la gouvernance grenelle. Prépare les avis du comité de
pilotage, prend en charge la note de présentation, l'évaluation environnementale, les consul
tations ainsi que les publications.
Membres  : Conseil Régional, Conseils Généraux (CGs), Union nationale des Industries de
Carrières et de Matériaux (UNICEM), Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP), Fé
dération Française du Bâtiment (FFB), Directions Départementales des Territoires (DDTs),
Direction Régionale de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Forêt (DRAAF), Limousin Na
ture Environnement (LNE), Société pour l’Étude et la Protection des Oiseaux en Limousin
(SEPOL),   Parcs   Naturels   Régionaux   (PNRs),   Agglomérations,   Réseau   Ferré   de   France
(RFF).
Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la DREAL/VERPN
3 réunions : le 15 septembre 2011, le 26 mars 2012 et le 15 janvier 2013

*GT ressources      
Il établit l'inventaire des ressources connues en matériaux de carrières qui souligne éventuel
lement l'intérêt particulier de certains gisements ;
Membres  : UNICEM, DDTs, CGs, FRTP, DREAL/PPRCT, DREAL/TMD et Bureau de Re
cherche Géologique et minière (BRGM)
Pilote : Muriel PASSOUNAUDLOPES (DREAL/VERPN)
1 réunion : 22 mai 2012
Le rapport du groupe de travail a été rédigé par le BRGM. Il est repris dans l'étude régionale
avec les modifications apportées suite au comité technique du 15 janvier 2013.

*GT besoins 
Il effectue une analyse de la situation existante concernant les besoins du département et
ses approvisionnements en matériaux de carrières et évalue les besoins locaux en matériaux
de carrières dans les années à venir, qui prend en compte éventuellement des besoins parti
culiers au niveau national ;
Membres  : Conseil Régional, Conseils Généraux, UNICEM, FNTP, FFB, Confédération de
l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment (CAPEB), Fédération régionale des SCOP
du Limousin, Direction Interdépartementale des routes CentreOuest (DIRCO), Cellule éco
nomique du Limousin (CEL), Centre permanent d'initiatives à l'environnement (CPIE), Agglo
mérations, RFF.
Pilote : François ALEMANY (DREAL/CHELD) 
1 réunion : 20 octobre 2011

*GT environnement
Il effectue une analyse de la situation existante concernant l'impact des carrières existantes
sur l'environnement, détermine les zones dont la protection, compte tenu de la qualité et de
la fragilité de l'environnement, doit être privilégiée et fixe les orientations à privilégier pour le
réaménagement des carrières ;
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Membres  : Conseils Généraux, UNICEM, DDTs, LNE, SEPOL, PNRs, Agglomérations, Of
fice National de l'Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA), Agences de l'Eau, Groupe Mam
malogique et Herpétologique du Limousin (GMHL).
Pilote : Muriel PASSOUNAUDLOPES (DREAL/VERPN)
3 réunions : 27 septembre 2011, 30 janvier 2012 et 19 avril 2012

*GT utilisations et transports 
Il examine les modalités de transport des matériaux de carrières et les orientations à privilé
gier dans ce domaine, établit les orientations prioritaires et les objectifs à atteindre dans les
modes d'approvisionnement de matériaux, afin de réduire l'impact des extractions sur l'envi
ronnement et de favoriser une utilisation économe des matières premières
Membres : Conseils Généraux, UNICEM, FNTP, FFB, Agglomérations, RFF, Centre d'études
TEchniques de Lyon – Laboratoire de ClermontFerrand. 
Pilote : JeanLoup CASTELLAN (DREAL/TMD)
2 réunions : 29 septembre 2011 et 19 mars 2012. 

1.3   Portée du schéma et notion de compatibilité

1.3.1  Compatibilité avec les SDAGEs et les SAGEs

Les schémas départementaux des carrières constituent un instrument d’aide à la décision du
Préfet de chaque département, lorsque celuici autorise les exploitations en application de la
législation sur les installations classées.
Ces autorisations doivent être compatibles avec les orientations et objectifs définis par les
schémas. Il doit en effet, y avoir un rapport de compatibilité entre l’exploitation de la carrière
autorisée et les contraintes environnementales retenues par les schémas, justifiées au re
gard des dispositions de l’article L.5153 du code de l’environnement.

La mise en œuvre des schémas suppose qu’il y ait cohérence entre ceuxci et d’autres plans
existants (SDAGE, SAGE,…). L’article L.5153 du code de l’environnement précise que le
schéma des carrières doit être compatible ou rendu compatible dans un délai de trois ans
avec les dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux et du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux, s’il existe.

Cette compatibilité est traitée au point 6.1.3.a

1.3.2  Prise en compte des carrières dans les documents d'urbanisme

Le comité technique du 26 mars 2012 a approuvé les mesures proposées par l'UNICEM is
sues de leur proposition nationale pour la prise en compte des carrières dans les documents
d'urbanisme, et elle a demandé à ce que les mesures suivantes soient rajoutées dans l'étude
régionale d'élaboration des schémas des carrières. 

 les schémas des carrières devront désormais être pris en compte par les SCOT, et à dé
faut les PLU.
Cette prise en compte pourra ne pas impliquer systématiquement l’instauration de zones «
carrières ». Mais, à tout le moins, cette prise en compte nécessitera que les auteurs des do
cuments de planification veillent à ce que les occupations admises ne compromettent pas
l’accessibilité aux dites zones, par exemple en instaurant des zones N pérennes.
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   la   CDNPS   formation   carrières   devra   être   systématiquement   consultée   lors   de
l’élaboration / révision d’un SCOT, et à défaut d’un PLU, ainsi que lors de l’évaluation des
projets d’équipements publics.
 La prise en compte devra se traduire par des zonages dont les règlements n’interdiront pas
la mise en valeur des ressources minérales ou, à tout le moins, seront de nature à préserver
leur valorisation ultérieure.
 La prise en compte des schémas devra s’accompagner également de la prise en compte
des installations transformatrices des matériaux.

1.3.3  Éviter, réduire et compenser les impacts sur le milieu naturel

Les questions environnementales doivent faire partie des données de conception des projets
au même titre que les autres éléments techniques, financiers, etc. Cette conception doit tout
d’abord s’attacher à éviter les impacts sur l’environnement, y compris au niveau des choix
fondamentaux liés  au projet (nature du projet, localisation, voire opportunité). Cette phase
est essentielle et préalable à toutes les autres actions consistant à minimiser les impacts en
vironnementaux des projets, c’estàdire à réduire au maximum ces impacts et en dernier
lieu, si besoin, à compenser les impacts résiduels après évitement et réduction. C’est en ce
sens et comptetenu de cet ordre que l’on parle de « séquence éviter, réduire, compenser ».

La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l’environnement concerne l’en
semble des thématiques de l’environnement, et notamment les milieux naturels. Elle s’ap
plique, de manière proportionnée aux enjeux, à tous types de plans, programmes et projets
(qui seront dénommés « projets » dans la suite du texte) dans le cadre des procédures admi
nistratives de leur autorisation (étude d’impacts ou étude d’incidences thématiques i.e. loi sur
l’eau, Natura 2000, espèces protégées, ...).

Dans la conception et la mise en œuvre de leurs projets, les maîtres d’ouvrage doivent défi
nir les mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible com
penser leurs impacts négatifs significatifs sur l’environnement. Cette démarche doit conduire
à prendre en compte l’environnement le plus en amont possible lors de la conception des
projets d’autant plus que l’absence de faisabilité de la compensation peut, dans certains cas
mettre, en cause le projet.

Compte tenu des enjeux importants que représentent les milieux naturels, il est apparu né
cessaire de définir une doctrine pour leur appliquer la séquence éviter, réduire, compenser.

Ce document est destiné aux maîtres d’ouvrages, à leurs prestataires et aux services de
l’État,   il   est   téléchargeable   à   l'adresse   suivante   http://www.developpement
durable.gouv.fr/Doctrineeviterreduireet,28438.html.
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2   Analyse de la situation existante

2.1   Évolution de la production

En 2012, la région Limousin comptait 67 carrières autorisées et a produit 4,4 millions de tonnes (Mt)
de granulats : 1,3 Mt en Corrèze, 1,2 Mt en Creuse et 1,9 Mt en HauteVienne.

L'évolution de la production de granulats en Limousin au cours des dix dernières années est repré
sentée dans le graphique cidessous (données issues de la base GIDIC et S3IC de la DREAL Li
mousin) :

Au cours des dix dernières années, le nombre de carrières autorisées n'a cessé de baisser. La règle
qui a prévalu a été de renouveler ou d'étendre l'emprise des carrières existantes plutôt que d'ouvrir
de   nouvelles   carrières.   Les   nouvelles   autorisations   d'exploiter   ne   concernent   donc   que   des
renouvellements et des extensions de sites déjà existants, mais pas de nouveaux sites. Cette ligne
directrice obéit  à  la fois à des règles économiques de développement et de pérennisation d'une
activité existante et à des règles environnementales en ne multipliant pas les zones d'extraction sur
le territoire.

Le   tableau  cidessous  donne   l'évolution   du  nombre   de   carrières  et   de  leur   production  entre   la
situation en 2002 et en 2012 (Nb : nombre de carrières ; P° : production en Kilo tonnes) :
Les données de l'année n proviennent de l'enquête annuelle fournit par les les carrières en activité l'année n+1

Corrèze Creuse Haute-Vienne

2002 2012 2002 2012 2002 2012

Nb P° Nb P° Nb P° Nb P° Nb P° Nb P°

alluvionnaires 3 473 0 0 3 17 1 8 2 131 2 76

calcaires 8 796 3 309 0 0 0 0 0 0 0 0

éruptifs 33 1965 27 942 20 1290 15 1231 27 1923 19 1781
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La production la plus importante ces 10 dernières années a été réalisée jusqu'en 2007. Elle est liée
notamment à la construction de l'autoroute A89 et d'autres chantiers routiers importants dans la ré
gion. Ces travaux étant terminés, d'autres grands projets de cette envergure n'étant pas prévus, la
crise économique affectant le secteur du BTP depuis le second semestre 2008, ont impacté la de
mande de granulats au niveau régional et cette tendance s'est infléchie dans les années qui ont sui
vies. 

2.2   Pérennité de la ressource1

Préambule : 
L'estimation de la pérennité de la ressource restante est basée exclusivement sur  la production
réelle et sur la ressource globale autorisée (RGA).
A cause de défaut de prévision de certains paramètres (évolution de la demande, évolution des au
torisations d'exploiter, évolution de la population, …), il n'a pas été envisagé de réaliser une simula
tion plus fine et plus complexe.
De plus, la simulation effectuée donne des pérennités de plus de 25 ans ce qui justifie le choix d'une
simulation simple.
Il est rappelé que dans le cadre du suivi de ce schéma, la pérennité de la RGA sera revue chaque
année et pourra donc être affinée en tant que de besoin (chapitre 9).

La ressource globale autorisée (RGA) restante début 2013 est estimée à 150 millions de Tonnes
(Mt) sur la région Limousin. Cette analyse a été réalisée sans tenir compte des différents matériaux
et de leurs usages.

Le tableau cidessous donne les éléments de l'estimation de la pérennité de la RGA par départe
ment (en Mt) :

Limousin Corrèze Creuse Haute-Vienne

RGA début 2013 150 43 36 71

Hypothèse 1 : Sur la base de la production 2012

Production 4,4 1,3 1,2 1,9

Pérennité de la RGA 34 ans 34 ans 29 ans 38 ans

Hypothèse 2 : Sur la base de la production moyenne des 5 dernières années

Production 4,9 1,6 1,3 2

Pérennité de la RGA 30 ans 27 ans 27 ans 35 ans

Hypothèse 3 : Sur la base de la production moyenne des 5 années les plus productives (2005-2009)

Production 5,7 1,9 1,5 2,3

Pérennité de la RGA 26 ans 22 ans 24 ans 31 ans

Pour la région Limousin, la pérennité de la ressource peut être estimée à 26 ans sur la base de la
production moyennes des 5 années consécutives les plus productives, à 30 ans sur la base de la
production moyenne des cinq dernières années et à 34 ans sur la base de la production 2012.
On constate que le département de la HauteVienne dispose d'une ressource disponible plus impor
tant et donc d'une pérennité plus longue.

1 L'ensemble des données  de ce paragraphe  proviennent  de  la  base de données  S3IC dont   les   informations  sont
alimentées par l'enquête annuelle « carrière »

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  6



VERPN CEMAP

3   Inventaires des ressources

3.1   Présentation de la région Limousin 

3.1.1  Contexte géographique 

La région Limousin (Figure 1) est une des 22 régions situées en France métropolitaine. 
Elle se situe au nordest du Massif central et est limitrophe des régions Auvergne, MidiPyré
nées, Aquitaine, PoitouCharentes et Centre. 

Elle est composée de 3 départements, la Corrèze (19), la Creuse (23) et la HauteVienne
(87), pour une superficie totale de 16 942 km2, ce qui en fait la 17e région de France en
termes de superficie. 

Figure 1 : La région Limousin 

D’un point de vue morphologique (Figure 2), la région est composée de différentes entités,
conséquence de sa longue histoire géologique. Les massifs anciens occupent les parties les
plus hautes des reliefs (« montagne limousine »), dans sa partie Est. 
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Figure 2 : Carte du relief limousin et du réseau hydrographique. 

A sa périphérie nord et ouest, les reliefs s’abaissent vers les bassins sédimentaires de Paris
et d’Aquitaine. On distingue les unités morphologiques suivantes : 

• le Plateau de Millevaches au centreest présente les reliefs granitiques les plus hauts
de la région ; 

• la région des Marches au nord présente des reliefs étagés, HauteMarche et Basse
Marche qui descendent progressivement vers le Bassin parisien ; 

• les Combrailles à l’est constituent des reliefs importants du massif granitique de Gué
ret ; 

• le bassin de Gouzon représente une dépression récente sur le faisceau de failles des
Marches orientales ; 

• Le Haut Limousin constitue à l’Ouest une zone moyennement élevée dans les struc
tures complexes des gneiss hercyniens ; 

• les Monts du Limousin constituent une barrière morphologique de 400 à 500 mètres
d’altitude entre le HautLimousin et le BasLimousin ; 

• le BasLimousin, formé par les gneiss hercyniens, montre un abaissement progressif
du relief vers le Bassin aquitain ; 

• les  bassins de  Brive  et  de  Meyssac,   avec  des altitudes  inférieures  à  300  mètres,
constitués de formations sédimentaires posthercyniennes de la fermeture nordest du
Bassin aquitaine. 

3.1.2  Contexte géologique 

La région Limousin est implantée sur un domaine géologique très diversifié (Figures 3 et 4).
Elle est constituée par deux entités fondamentalement différentes, le massif cristallin du Mas
sif central et le bassin sédimentaire d’Aquitaine. Le massif cristallin est largement dominant
en superficie. Les formations sédimentaires du Bassin aquitain occupent une petite partie du
territoire au sudouest. 
Le socle cristallin est constitué de roches métamorphiques, sédimentaires ou ignées qui re
couvrent une large gamme de lithologies. Il s’agit de micaschistes, gneiss ortho ou para déri
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vés et de formations granitiques intrusives. Ces roches sont organisées en grandes unités
structurales qui soulignent cette partie de la chaîne hercynienne d’Europe. 
L’unité la plus ancienne, dite « unité autochtone relative », est constituée essentiellement de
micaschistes et souligne les grandes zones de failles du Limousin. Viennent ensuite pardes
sus les unités métamorphiques des gneiss des grands charriages hercyniens, avec l’Unité In
férieure des Gneiss, l’Unité Supérieure des Gneiss et l’Unité de Thiviers. Un complexe lepty
noamphibolique et des roches ultrabasiques soulignent localement les contacts entre unités.
Ce bâti métamorphique hercynien est recoupé par des intrusifs granitiques dont les plus im
portants sont le complexe de Millevaches, le complexe de Guéret et le complexe granitique
de SaintSylvestre.
Les premières formations sédimentaires déposées sur  le socle hercynien sont  les dépôts
continentaux   des   bassins   houillers   qui   soulignent   les   grands   décrochements   tardihercy
niens. Les principaux bassins sont Ahun, BosmoreaulesMines, Chambon, Argentat, l’Hospi
tal et Lapleau. 
Ensuite, viennent les formations de conglomérats grès et argilites du Permien et du Trias du
sudouest du Limousin, recouvertes par les carbonates de l’ère Secondaire. L’ère Tertiaire
est représentée par deux petits bassins sédimentaires du nord du Limousin (Gouzon et Ge
nouillac).
Les formations de l’ère Quaternaire sont présentes sur l’ensemble du territoire limousin par
des alluvions et colluvions de versants et de fonds de vallées et par des terrasses anciennes
de différentes altitudes. 
Notons que diverses phases d’érosion et d’altération datant principalement de l’ère Secon
daire et Tertiaire ont produit diverses altérites qui constituent des niveaux argileux ou sableux
dans de nombreuses dépressions ou en couverture de reliefs.
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Figure 3 : Carte géologique simplifiée du Limousin (extrait de la carte géologique de la France à l’échelle 1/1
000 000, BRGM, 1996) 
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Figure 4 : Schéma structural du Limousin. 
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3.1.3  Contexte géodynamique 

Le socle cristallin du Limousin constitue
un segment de  la chaîne hercynienne
d’Europe. Elle appartient à un vaste do
maine de suture entre le Gondwana et
la Laurentia qui va de l’Oural à l’Amé
rique du Nord. 
L’histoire géologique du Massif  central
débute   au   Cambrien   (Figure   5).   C’est
l’âge de mise en place d’un protolithe
dont la déformation débutera dès l’Or
dovicien. C’est au Carbonifère que les
phases de déformation sont les plus in
tenses. Dans le Limousin, la collision a
lieu dans le Dévonien inférieur à moyen
(390380   Ma).   L’empilement   des
nappes   gneissiques   s’effectue   du   Dé
voniensupérieur   au   Carbonifèreinfé
rieur (360340 Ma). Les grands massifs
granitiques intrusifs se mettent en place
au   Carbonifère   moyen   –   Namurien   –
Westphalien   (320310   Ma).   En   fin   de
cycle orogénique, les bassins houillers
se mettent en place le long des grands
décrochements   tardiorogéniques   (300
Ma). 
Un régime tectonique en extension ca
ractérise le Permien avec le dépôt des
formations continentales  du bassin  de
Brive.   Il   se   prolonge   par   une   subsi
dence   généralisée   au   Trias   et   une
transgression sur la bordure sud du Li
mousin. Il s’agit de la formation du Bas
sin aquitain. Une sédimentation majori
tairement   carbonatée   se   poursuit   jus
qu’au   Jurassique   supérieur,   marquant
la poursuite de la subsidence du Bassin
aquitain. 
Un calme tectonique apparent caracté
rise le Crétacé et le début du Tertiaire
avec la formation d’altérites de grande
extension et un bombement généralisé
du Massif central associé à une phase
volcanique qui se poursuit jusque dans
le Quaternaire. 

Figure 5 : Echelle stratigraphique (d'après Odin
et Odin, 1990) 

Actuellement et depuis le Quaternaire, la région Limousin est soumise à un état de contrainte
dont la direction de compression est globalement nordouest  sudest et la direction d’exten
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sion nordest – sudouest. Avec une sismicité plus marquée dans le nord que dans le sud. La
région est globalement soumise à une phase d’érosion où son réseau hydrographique s’in
cise à partir d’une morphologie complexe de paléosurfaces emboitées. 
Le réseau hydrographique a une organisation globalement radiale. Elle diverge à partir d’une
zone de sources qui se situe dans la « montagne limousine » principalement constituée par
le plateau de Millevaches. 

3.2   Cartographie de la ressource potentielle 

3.2.1  Méthodologie 

La carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 (Annexe 2), réalisée par le BRGM en
2012, a été utilisée comme document de base pour définir les ressources potentielles en ma
tériaux de la région Limousin. 
L’ensemble des niveaux géologiques de la carte géologique régionale harmonisée a été étu
dié pour déterminer les substances potentiellement exploitables au sein de ces couches. 
Pour y parvenir, les 192 couches géologiques de la carte géologique régionale harmonisée à
1/50 000 ont été croisées sous SIG avec les données de « l’Observatoire des matériaux »,
qui est  la base de données géoréférencées des exploitations de substances minérales et
matériaux de carrières en France (métropole, départements et régions d’outremer). 
Après traitement, il apparaît que 179 couches géologiques possèdent un potentiel d’exploita
bilité sur l’ensemble des 192 couches géologiques que présente la région. 
Ces 179 couches géologiques ont ensuite été regroupées pour  former des entités cohé
rentes et éviter un nombre trop important d’ensembles potentiellement exploitables (qui se
raient peu visibles sur la carte de synthèse). Ces regroupements sont effectués en fonction
de la proximité géologique des couches (nature lithologique). Après regroupement, il reste 25
ensembles géologiques potentiellement exploitables (Annexe 3). 
Prenons l’exemple du granite qui occupe une surface et un volume importants dans la ré
gion. Ce granite est identifiable dans 34 niveaux de la carte géologique régionale harmonisée
à 1/50 000. Après regroupement, un seul ensemble exploitable a été défini : « Granite et
roches granitiques (Paléozoïque) ». 
Il  en résulte une carte régionale au 1/200 000 (Planche 1), 3 cartes départementales au
1/150 000 (Planche 2 ; Planche 3 ; Planche 4) et une légende homogène sur la région ainsi
que sur les 3 départements (Planche 5), aussi bien au niveau des noms de formation que du
code couleur. 
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PLANCHE 1
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PLANCHE 2
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PLANCHE 3
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PLANCHE 4
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3.2.2  Liste des ressources 

Les ressources potentielles en matériaux de la région Limousin correspondent aux 25 en
sembles géologiques que la méthodologie décrite précédemment a permis d’élaborer. 
A chaque ressource potentielle, un numéro d’identifiant a été attribué et a été utilisé dans les
descriptions suivantes. Ce numéro se retrouve également sur les cartes des ressources po
tentielles (carte régionale + cartes départementales). 
La liste des ressources potentielles en matériaux de la région Limousin (Annexe 4) est donc
la suivante : 

1. Dépôts tourbeux (Actuel) 
2. Colluvions, alluvions et éboulis (Quaternaire) 
3. Cailloutis à matrice argilosableuse (Quaternaire) 
4. Limons des plateaux (Quaternaire) 
5. Tufs travertins (Quaternaire) 
6. Alluvions fluviatiles récentes (Quaternaire) 
7. Alluvions fluviatiles anciennes (OligocèneQuaternaire) 
8. Basaltes et roches basaltiques (MiocènePliocène) 
9. Altérites, sables argileux, argiles, sables, galets (EocèneMiocène) 
10. Sables, grès, argiles, conglomérats (EocèneOligocène) 
11. Quartz (PaléozoïqueTrias) 
12. Calcaires et marnes (AutunienBathonien) 
13. Argiles, dolomies, brèches (Hettangien) 
14. Calcaires et dolomies (HettangienSinémurien) 
15. Argilites, marnes (DomérienToarcien) 
16. Grès, argile, brèches (AutunienHettangien) 
17. Grès, conglomérats, schistes, (Stéphanien) 
18. Tufs et roches volcaniques (DévonienPermien) 
19. Granites et roches granitiques (Paléozoïque) 
20. Pegmatites (NamurienStéphanien) 
21. Péridotites, gabbros, amphibolites, pyroxénites (Paléozoïque) 
22. Roches métamorphiques, gneiss, quartzites, amphibolites, pyroxénites, leptynite (Pa

léozoïque) 
23. Micaschistes, schistes, quartzites (Paléozoïque) 
24. Marbres et gneiss carbonatés (Paléozoïque) 
25. Schistes pour ardoises (Paléozoïque) 

3.2.3  Liste des usages (classes de ressources) 

L’étude des 192 couches géologiques de la carte géologique régionale harmonisée à 1/50
000 du BRGM et des notices des cartes géologiques papier à 1/50 000 a permis de recenser
8 usages pour les matériaux extraits dans la région Limousin. 
La liste de ces usages est donc la suivante : 

• granulats alluvionnaires et sables d'altération (BTP), 
• silice pour industrie, 
• matériaux pour industrie (calcaire, dolomie,…), 
• matériaux pour viabilisation, 
• matériaux pour amendements, 
• granulats concassés et roches indurées pour pierre de taille, ornementales, empierre

ments, industrie du béton et techniques routières, 
• argiles pour tuiles, briques, céramique, réfractaire, 
• schistes pour ardoises. 
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3.2.4  Légende 

Une légende homogène a été réalisée pour les trois départements. Les différentes couches
géologiques exploitables ont été ordonnées par classes de ressource. Par la suite, une plage
de couleur a été attribuée à chaque couche géologique. 
La légende générale (Annexe 5) est donc la suivante pour la région Limousin : 
•  Granulats alluvionnaires et sables d’altération (BTP) 

02 Colluvions, alluvions et éboulis (Quaternaire) 
03 Cailloutis à matrice argilosableuse (Quaternaire) 
04 Limons des plateaux (Quaternaire) 
06 Alluvions fluviatiles récentes (Quaternaire) 
07 Alluvions fluviatiles anciennes (OligocèneQuaternaire) 
10 Sables, grès, argiles, conglomérats (EocèneOligocène) 
19 Granites et roches granitiques (Paléozoïque) 
22 Roches métamorphiques, gneiss, quartzites, amphibolites, pyroxénites, leptynites
(Paléozoïque) 

•  Silice pour industrie 
23 Micaschistes, schistes, quartzites (Paléozoïque) 

•  Matériaux pour industrie 
11 Quartz (PaléozoïqueTrias) 

•  Matériaux pour viabilisation 
19 Granites et roches granitiques (Paléozoïque) 

•  Matériaux pour amendements 
01 Dépôts tourbeux (Actuel) 
15 Argilites, marnes (DomérienToarcien) 

•  Granulats concassés et  roches  indurées pour pierre de  taille,  ornementales,
empierrements, industrie du béton et techniques routières 

02 Colluvions, alluvions et éboulis (Quaternaire) 
05 Tufs travertins (Quaternaire) 
06 Alluvions fluviatiles récentes (Quaternaire) 
12 Calcaires et marnes (AutunienBathonien) 
13 Argiles, dolomies, brèches (Hettangien) 
14 Calcaires et dolomies (HettangienSinémurien) 
15 Argilites, marnes (DomérienToarcien) 
16 Grès, argile, brèches (AutunienHettangien) 
17 Grès, conglomérats, schistes, charbon (Stéphanien) 
18 Tufs et roches volcaniques (DévonienPermien) 
19 Granites et roches granitiques (Paléozoïque) 
20 Pegmatites (NamurienStéphanien) 
21 Péridotites, gabbros, amphibolites, pyroxénites (Paléozoïque) 
22 Roches métamorphiques, gneiss, quartzites, amphibolites, pyroxénites, leptynite
(Paléozoïque) 
23 Micaschistes, schistes, quartzites (Paléozoïque) 
24 Marbres et gneiss carbonatés (Paléozoïque) 

•  Argiles pour tuiles, briques, céramiques, porcelaines, réfractaires 
09 Altérites, sables argileux, argiles, sables, galets (EocèneMiocène) 
10 Sables, grès, argiles, conglomérats (EocèneOligocène) 
11 Quartz (PaléozoïqueTrias) 
19 Granites et roches granitiques (Paléozoïque) 
22 Roches métamorphiques, gneiss, quartzites, amphibolites, pyroxénites, leptynite
(Paléozoïque) 
23 Micaschistes, schistes, quartzites (Paléozoïque) 

•  Schistes pour ardoises 
25 Schistes ardoisiers (Paléozoïque) 
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3.2.5  Structure type de la table attributaire 

Les tables de chaque formation géologique ont une organisation commune qui correspond à
la structure de la couche SIG. Les champs suivants y sont présents : 

• ID (identifiant de la couche, nombre entier) ; 
• Nomenclature géologique (issue de la carte géologique harmonisée, caractère) ; 
• Formation géologique (nom de la formation, caractère) ; 
• Étage géologique (caractère) ; 
• Système – série géologique (caractère) ; 
• Ère géologique (caractère) ; 
• Type d’exploitation : « classe de ressource » (4 classes ont été créées pour décrire les

différentes utilisations de chaque formation, caractère) ; 
• Surface d’affleurement (en kilomètre carré, nombre flottant) ; 
• Épaisseur stratigraphique moyenne (en mètre, flottant) ; 
• Volume de la ressource : champ nonrenseigné (en mètre cube, flottant). 

Les surfaces proposées dans les tables attributaires sont les surfaces de chaque couche à
l’affleurement.   La   surface   ne   prend   donc   pas   en   compte   les   zones   recouvertes   par   les
couches géologiques plus récentes. 
La puissance des formations sur ou à proximité des zones d’affleurement ont été établies en
fonction des données disponibles dans les notices géologiques, ainsi que dans la Banque de
données du SousSol (BSS) du BRGM. 
Ces épaisseurs sont des valeurs moyennes prises entre un maximum et un minimum. Il est
nécessaire de prendre en compte les grandes variations d’épaisseur qu’une formation géolo
gique peut présenter. 

Le volume théorique est par définition la surface de la formation multipliée par la puissance.
Ce volume est donc dépendant des données de surface à l’affleurement (la ressource sous
les couches géologiques plus récentes n’est pas prise en compte) et des données de puis
sance (extrêmement variable). 

3.3   La ressource géologique accessible 

La cartographie de la ressource accessible a pour objet de soustraire, à la cartographie de la
ressource potentielle, les contraintes de fait, il s'agit des zones urbaines et des aéroports.

Des contraintes réglementaires s'appliquent à la carte des ressources disponibles mais n’ont
pas été cartographiées.

• Pour les rivières
L’arrêté du 24 janvier 2001 modifiant l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations
de carrières prévoit que : « Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace d’écoulement des
eaux formé d’un chenal unique ou de plusieurs bras et de bancs de sables ou galets, recou
vert par les eaux coulant à pleins bords avant débordement. Les exploitations de carrières en
nappe alluviale dans le lit majeur ne doivent pas créer de risque de déplacement du lit mi
neur, faire obstacle à l’écoulement des eaux superficielles ou aggraver les inondations. Les
exploitations de carrières de granulats sont  interdites dans l’espace de mobilité du cours
d’eau. L’espace de mobilité du cours d’eau est défini comme l’espace du lit majeur à l’inté
rieur duquel le lit mineur peut se déplacer. L’espace de mobilité est évalué par l’étude d’im
pact en tenant compte de la connaissance de l’évolution historique du cours d’eau et de la
présence des ouvrages et aménagements significatifs, à l’exception des ouvrages et aména
gements à caractère provisoire, faisant obstacle à la mobilité du lit mineur. Cette évaluation
de l’espace de mobilité est conduite sur un secteur représentatif du fonctionnement géomor
phologique du cours d’eau en amont et en aval du site de la carrière, sur une longueur mini
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male totale de 5 kilomètres. L’arrêté d’autorisation fixe la distance minimale séparant les li
mites de l’extraction des limites du lit mineur des cours d’eau ou des plans d’eau traversés
par un cours d’eau. Cette distance doit garantir la stabilité des berges. Elle ne peut être infé
rieure à 50 mètres visàvis des cours d’eau ayant un lit mineur d’au moins 7,50 mètres de
largeur. Elle ne peut être inférieure à 10 mètres visàvis des autres cours d’eau ».

• Pour les pylônes
Le décret n°2004835 du 19 août 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l'ar
ticle 12 bis de la loi du 15 juin 1906 a institué un dispositif d'encadrement des constructions
au voisinage des lignes à HT ou THT qui complète la loi de 1906. Cette disposition permet 
au  préfet   de  département d'instituer,   au  voisinage  de  lignes  électriques  aériennes  à  très
haute tension, des servitudes administratives limitant ou interdisant certaines constructions,
installations ou utilisations du sol. Si le préfet institue ce type de servitudes, « la construction
ou l’aménagement de bâtiments d’habitation, d’aires d’accueil des gens du voyage et d’une
liste   limitative   d’établissements   recevant   du   public   (structures   d’accueil   pour   personnes
âgées, hôtels, établissements scolaires, sanitaires, pénitentiaires ou de plein air) deviennent
automatiquement interdits, dans un périmètre laissé à l’appréciation du préfet mais dont la
surface maximale est fixée pour les lignes à 400 000 volts à 15 m de part et d’autre du py
lône et le rayon maximal du cercle autour des pylônes à 40 m ».

D'autres contraintes existent et peuvent faire l'objet de zones tampons, il s'agit des zones au
tours des autoroutes et voies ferrées.
Pour information,  l’article L.11114 du code de l’urbanisme fixe les distances à respecter
près des axes à grande circulation suivant la taille de la ville concernée : 

• Axes routiers hors agglomération: aucune construction à moins de 100 mètres, 75
m pour les axes classés à grande circulation. 

La région Limousin possède de nombreuses formations géologiques appartenant aux diffé
rentes ères qui peuvent fournir des matériaux exploitables : 
* Primaire (formations magmatiques et métamorphiques) ; 
* Secondaire (argiles, calcaires, dolomies, marnes, grès, etc.); 
* Tertiaire (altérites, sables, argiles, grès, roches volcaniques etc.) ; 
* Quaternaire (alluvions fluviatiles, galets, sables, limons, etc.). 

Ces formations riches et variées sont exploitées pour de multiples usages. 
Pour chaque matériau, une quantification de la ressource est apportée par le potentiel des
épaisseurs sur la région (compris entre un minimum et un maximum) ainsi que par l’exten
sion spatiale de la couche géologique. La présente étude se limite à ces deux mesures, car
il est très aléatoire de tenter de quantifier plus finement les volumes disponibles du fait que
la plupart des matériaux soient recouverts par d’autres couches géologiques et que l’épais
seur des formations métamorphiques et magmatiques n’est généralement pas connue. 
Les ressources géologiques potentielles en matériaux de la région Limousin sont décrites
en annexe 6 et sont classées par ordre stratigraphique avec mention des différentes nota
tions de la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000. 

3.3.1  Granulats alluvionnaires et sables d’altération (BTP) 

En France, les granulats alluvionnaires sont souvent considérés comme une ressource inté
ressante  pour   leur   qualité   et   leur   facilité   d’exploitation.   Ils   sont   notamment   destinés  à   la
confection des mortiers, des bétons, des couches de fondation, de base, de liaison et de rou
lement des chaussées, des assises et ballasts de voies ferrées, des remblais. Mais, les gise
ments alluvionnaires correspondent souvent aux zones qui subissent une occupation du sol
intense (urbanisation, voie de communication, etc.) et qui demandent de plus en plus une at
tention environnementale particulière. 

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  22



VERPN CEMAP

Les ressources géologiques potentielles en matériaux de la région Limousin pour granulats
alluvionnaires et sables d’altération (Figure 7) sont décrites en annexe 6. 

Figure 7 : Carte de localisation des formations géologiques utilisables en granulats 
alluvionnaires et sables d'altération (BTP)
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3.3.2  Silice pour industrie 

En France, la silice provenant des sables siliceux sert principalement aux industries du verre,
de la fonderie et du bâtiment. Le reste se partage entre la céramique, la chimie et la filtration,
ou comme charge dans de nombreux domaines tels que les peintures, les plastiques, etc. La
silice provenant principalement des grès siliceux alimente l’électrométallurgie française, im
portant producteur mondial de ferroalliage, et constitue une source d’approvisionnement in
dispensable. 
Les ressources géologiques potentielles en matériaux de la région Limousin pour silice pour
industrie (Figure 8) sont décrites en annexe 6. 

Figure 8 : Carte de localisation des formations géologiques utilisables en silice pour industrie

3.3.3  Matériaux pour industrie 

En région Limousin,   les ressources en matériaux pour  industrie sont représentées par  le
quartz. Il est utilisé en Limousin pour la production de silicium métal ou pour du concassé de
roche massive. 
Les ressources géologiques potentielles en matériaux de la région Limousin pour matériaux
pour industrie (Figure 9) sont décrites en annexe 6.
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Figure 9 : Carte de localisation des formations géologiques utilisables en matériaux pour
industrie.

3.3.4  Matériaux pour viabilisation 

Il s’agit principalement de « sablons ». Ce terme s’applique à des sables quartzeux moins
purs que les sables à usage industriel. Ils sont utilisés pour la viabilisation,  le remblai,  la
souscouche routière, etc. mais servent aussi de correcteurs de courbes dans le concassage
des granulats de roches massives. 
Les ressources géologiques potentielles en matériaux de la région Limousin pour matériaux
pour viabilisation (Figure 10) sont décrites en annexe 6. 

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  25



VERPN CEMAP

Figure 10 : Carte de localisation des formations géologiques utilisables en matériaux pour
viabilisation

3.3.5  Matériaux pour amendements

L’amendement est une pratique culturale courante ayant pour but d’apporter un produit fertili
sant ou un matériau destiné à améliorer la qualité des sols (en termes de structure et d'acidi
té).
Les ressources géologiques potentielles en matériaux de la région Limousin pour matériaux
pour amendements (Figure 11) sont décrites en annexe 6.
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Figure 11 : Carte de localisation des formations géologiques utilisables en matériaux pour
amendements

3.3.6  Granulats concassés et roches indurées pour pierres de tailles, ornementales,
empierrements, industrie du béton et techniques routières

Comptetenu de la problématique évoquée par ailleurs, liée à la raréfaction des granulats al
luvionnaires et meubles ainsi que des coûts de transport, les roches massives, consolidées,
se trouvent un peu partout sur le territoire métropolitain et peuvent être concassées afin de
se substituer aux granulats alluvionnaires et meubles. Toutefois, le caractère anguleux des
granulats issus du concassage leur donne de moins bonnes caractéristiques que les granu
lats alluvionnaires et meubles. 
Avec une histoire riche, la région Limousin a toujours été conduite à utiliser des matériaux
nobles, dont la pierre de taille. Ainsi, les édifices royaux et religieux font largement appel aux
roches locales. Les granites, non gélifs, sont largement utilisés pour les encadrements de
portes et   fenêtres.  D’autres roches  plus  tendres sont  utilisées en moellons et pierres  de
tailles. 
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Les ressources géologiques potentielles en matériaux de la région Limousin pour granulats
concassés et roches indurées pour pierres de tailles, ornementales et empierrements (Figure
12) sont décrites en annexe 6. 

Figure 12 : Carte de localisation des formations géologiques utilisables en granulats concas
sés et roches indurées pour pierre de taille, ornementales, empierrements, industrie du bé

ton et techniques routières.

3.3.7  Argiles pour tuiles, briques, céramiques, porcelaines, réfractaires 

La construction des bâtis se réalise souvent avec des matériaux locaux. Ainsi, suivant la géo
logie du secteur, les constructions auront des origines de matériaux différentes. Pour la ré
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gion   Limousin,   beaucoup   de   constructions   sont   réalisées  en   pierres  locales,   granites   ou
gneiss. 
Les ressources géologiques potentielles en matériaux de  la  région Limousin pour argiles
pour tuiles, briques, céramiques, porcelaines, réfractaires (Figure 13) sont décrites en  an
nexe 6. 

Figure 13 : Carte de localisation des formations géologiques utilisables en argiles pour tuiles,
briques, céramiques, porcelaines, réfractaires.

3.3.8  Schistes pour ardoises 

Les formations schisteuses sont nombreuses en Limousin mais peu ont la qualité requise
pour la confection d’ardoises. Elles se situent toutes dans le département de la Corrèze. 
Les ressources géologiques potentielles en matériaux de la région Limousin pour schistes
pour ardoises (Figure 14) sont décrites en annexe 6. 
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Figure 14 : Carte de localisation des formations géologiques utilisables en schistes pour ardoises (département

de la Corrèze). 

3.4   Limite de la cartographie 

La cartographie des ressources potentielles en matériaux de la région Limousin est réalisée
à partir de la carte géologique régionale harmonisée et des cartes géologiques à 1/50 000.
Cette échelle constitue par conséquent l’échelle de référence de cette cartographie. Si le pro
duit numérique issu de ces cartes permet effectivement de zoomer et de visualiser un sec
teur précis à une échelle beaucoup plus fine que celle du 1/50 000 (jusqu’à la limite de lisibili
té sur un écran d’ordinateur), il est important de garder à l’esprit qu’il s’agira toujours d’une
cartographie à 1/50 000 agrandie et que le tracé des contours sera d’autant moins précis que
le zoom sera important. 
Pour rappel,  les ensembles cartographiés correspondent aux formations affleurantes sans
prendre en compte dans le détail, les caractéristiques géotechniques des matériaux et les
conditions économiques de leur exploitation ou de leur commercialisation. De plus, les épais
seurs  indiquées résultent principalement des observations des géologues cartographes et
d’une généralisation des données de forages. 
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En général, les faibles recouvrements de dépôts superficiels ne sont pas cartographiés. Ils
sont assimilés aux terrains de couverture susceptibles d’être décapés avant exploitation. 
La cartographie des ressources potentielles en matériaux de la région Limousin ne prétend
pas   indiquer   les  zones   exploitables,   mais   celles   où   les  professionnels   du   monde   carrier
peuvent envisager une prospection stratégique pour de futures exploitations. Les caractéris
tiques granulométriques et mécaniques ponctuelles et les critères économiques à l’échelle
de l’exploitation (extraction, débourbage, concassage, transport, etc.) ne sont pas intégrés.
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4   Évaluation des besoins locaux pour les prochaines années

4.1   Bilan des SDC et analyse de la situation existante

4.1.1  Bilan   synthétique   des   deux   SDC   existants   en   Limousin   traitant   de   la
thématique «Besoins»

Il est à noter une grande différence d’approche entre les deux SDC existants en Limousin.
Seul le département de la HauteVienne avait établi les consommations moyennes de maté
riaux entre 1989 et 1993.
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Par   ailleurs,   les   deux   départements   avaient   établi   des   consommations   prévisionnelles
moyennes annuelles de matériaux.

On note une diminution globale des besoins à partir de 2006, et une relative stabilité pour le
département de la HauteVienne.
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4.2   Analyse de la situation existante dans les 3 départements

Au regard des données obtenues par l’Union Nationale des Industries de Carrières Et Maté
riaux de construction (UNICEM), l’Union Nationale des Producteurs de Granulats (UNPG) et
la Cellule Economique du Limousin BTP (CEL), les besoins en granulats dans la région sont
en diminution constante.

4.2.1  Présentation de l’état de la production de granulats en Limousin 

D’après les estimations de l’UNPG, la production régionale de granulats en Limousin est éva
luée en 2010 à 4,7 millions de tonnes, soit une baisse d’un peu plus de 6% par rapport à l’an
née 2009.

De   cette   production   globale   de   granulats,   on   distingue   en   2010,   0,3   millions   de   roches
meubles (ou roche alluvionnaire) et 4,4 millions de roches massives (ou roche éruptive : gra
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nites, porphyres, gneiss, etc). Pour ces dernières, cela représente 94 % de l’ensemble de la
production de granulats en Limousin.
Par contre, les granulats obtenus par recyclage ne présentent pas une valeur significative en
2010.

4.2.2  Présentation de l’état de la consommation de granulats en Limousin

Selon  les estimations UNICEM/CEL, en 2008,  la consommation des granulats en Haute
Vienne représentait 50 % de la consommation régionale estimée à 5,6 millions de tonnes, la
Creuse et la Corrèze se répartissaient respectivement 17 et 33 % du reste de la consomma
tion.
Comparativement, en 2010, la consommation régionale est estimée toujours selon les don
nées UNICEM/CEL à 4,7 millions de tonnes avec une répartition par département qui de
meure inchangée.

La consommation de granulats a baissé entre 2008 et 2010 d’un peu plus de 16%. Cela re
présente en 2010 un ratio par habitant de 6,4 tonnes. Au niveau national, il est de 5,8 tonnes
par habitant pour la même période contre 6,9 tonnes par habitant en 2008.
Par contre, en l’état actuel des informations obtenues auprès des professionnels du secteur
des granulats, il n’est pas possible de connaître les approvisionnements en matériaux de car
rières de façon plus précise.

En résumé de cette première partie, les schémas existants jusqu’alors avaient bel et bien an
ticipé une baisse des besoins en granulats à partir du début des années 2000. L’estimation
des quantités est par contre difficilement vérifiable au regard des années retenues, mais on
peut constater une sous évaluation comparativement aux données actuelles.
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4.3   Besoins en matériaux de carrières dans les années à venir

En préambule, afin d’aider à l’estimation des besoins en granulats d’opérations éventuelles,
voici quelques ratios communément admis mesurant approximativement ces besoins :

Il convient de souligner la grande difficulté pour les différents maîtres d’ouvrage d’estimer les
besoins en matériaux de carrières à moyen comme à court terme compte tenu d’une crois
sance économique nationale atone. C’est pourquoi les estimations cidessous d’une consom
mation pour des entretiens courants de voiries en granulats sont présentées sur une année
moyenne.

4.3.1  Estimation de la consommation « récurrente » prévisible en Limousin

Pour satisfaire à ses besoins en granulats, tout secteur confondu, le Limousin importe, selon
une enquête CEL et d’après des estimations UNICEM de 2010, 835 000 tonnes de granulats
contre 613 000 tonnes exportés vers les régions voisines.
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Plus précisément, les principaux maîtres d’ouvrages publics de la région estiment leurs be
soins en granulats pour des entretiens courant à 524 500 tonnes par an.

4.3.2  Les principaux besoins exceptionnels locaux annoncés ou prévisibles
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En ne retenant que les travaux exceptionnels annoncés ou prévisibles, les besoins en maté
riaux de carrières pourraient être estimés a environ 360.000 T hors estimation des besoins
de RFF.
Cette estimation concerne :

 La liaison nord de limoges : 30 000 T
 Le   centre   aquatique   de   la   Communauté   d’Agglomération   de   Limoges   Métropole   :

14 000 T
 Le contournement de MézièressurIssoire en HauteVienne : 44 000 T
 Les projets de voies départementales nouvelles en Corrèze, mais sans programma

tion définie : 165 000 T
 Projet de dédoublement de la RN 520 : soit 14 km. Cela peut représenter un besoin

total de 112.000 T de granulats.

Par ailleurs,  il  existe d’autres projets d’investissements mais dont la programmation n’est
pas définie :

 Projet d’un champ de 24 éoliennes en BasseMarche (HauteVienne). Cela peut re
présenter un besoin total de 19.200 T de granulats.

 Un projet est envisagé en Creuse comprenant un champ de 6 ou 7 éoliennes. Cela
peut représenter un besoin total de 4.800 T de granulats.

Il est à noter que ces projets rencontrent de nombreuses difficultés juridicotechniques qui
empêchent d’établir une programmation concrète.

 La mise à 2x2 voies sur 30 km environ de la RN 147 LimogesBellac : 270 000 T envi
ron (base 9 000T/km de route)

4.3.3  Les besoins exceptionnels extérieurs annoncés ou prévisibles

Hors de la région Limousin, des projets sont susceptibles de représenter un débouché partiel
pour les granulats du Limousin :

➔ Le projet de la Ligne à Grande Vitesse SudEst Atlantique (BordeauxPoitiers) : le be
soin est estimé à 20 millions de tonnes pour la réalisation globale des infrastructures
et la fourniture du ballast.

➔ Le projet de la LGV PoitiersLimoges : 112 km. Cela représente un besoin estimé à
800 000m3 (source RFF).

➔ Le projet LGV appelé Grand projet SudOuest (ligne BordeauxEspagne et ligne Bor
deauxToulouse).

4.4   Conclusion temporaire

Ce chapitre se veut une aide, une base de réflexion sur les besoins en granulats en région
Limousin voire hors de la région.
Mais avec une conjoncture économique très difficile caractérisée par une croissance atone,
une estimation des besoins même à court terme est rendue très difficile. C’est la raison pour
laquelle il  conviendra de reconsidérer les besoins en granulats dès que la reprise écono
mique sera pressentie afin d’avoir des estimations à moyen terme pertinentes.
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5   Modalités   de   transport,   mode   d'approvisionnement   et
utilisation

5.1   Les données chiffrées considérées

5.1.1  Analyse comparative des données chiffrées

Les données fournies par la DREAL/PPRCT diffèrent légèrement des données fournies par
la profession, toutefois ces écarts ne sont pas très sensibles (environ 12%) et s'expliquent
par le fait que les données connues en DREAL intègrent la production totale des carrières en
région, alors que les données fournies par l'UNICEM ne concernent que les seuls adhérents.
En tout état de cause, les proportions par catégories de production sont globalement homo
gènes.

5.1.2  Les données chiffrées de l'utilisation des matériaux

La part destinée à la viabilité représente les deux tiers (66,71%) de la production régionale,
soit un volume de l'ordre de 3 590 000 tonnes pour l'année 2010, celle destinée à la fabrica
tion des bétons près de 28%, représentant quant à elle un volume de l'ordre de 1 500 000
tonnes pour la même année. Ces types d'utilisation des granulats régionaux représentent
donc près  de  95% de  la production totale  des granulats  limousins  pour  un volume  de
l'ordre de 4 090 000 tonnes.
Les parts de la production à destination agricole (0,12%), industrielle (0,51%) ou de pierre de
construction (0,2%) restent peu significatives en terme de volume. La part destinée à des fi
nalités diverses représente (4,48%).
La production régionale est principalement constituée par la production de roches massives
qui représente 87,35% (environ 4 700 000 tonnes pour 2010). La production de calcaires est
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évaluée à 7,40% du volume produit en Limousin (environ 400 000 tonnes en 2010), celle de
granulats alluvionnaires à 5,25% (282 500 tonnes en 2010).

Remarque : Les données chiffrées étant de la responsabilité de chaque producteur, ils peuvent différer en fonc

tion de la considération de chacun de comptabiliser les matériaux extraits ou commercialisés.

5.2   Le transport des matériaux de carrières

5.2.1  Analyse des flux de matériaux

L'analyse   des   flux   de   matériaux,   notamment   des   disparités   entre   les   chiffres   de   l'étude
DREAL relative au transport des matériaux de construction en région Limousin et ceux four
nis par la profession dans le cadre de l'observatoire des granulats produit par la Cellule éco
nomique du Limousin, permettent d'identifier :

•   Les différences constatées sont principalement dues à des reprises de matériaux
après stockage ou mise en dépôt, certains écarts sont également dus à une comptabi
lisation des quantités réellement produites contre une comptabilisation des quantités
commercialisées.

•  Les matériaux à l'export comme à l'import sont susceptibles vu les distances parcou
rues et  les volumes transportés de pouvoir  bénéficier économiquement d'un report
modal vers le fer (en notant qu'une massification des transports est envisageable avec
d'autres matériaux de construction).

•  Le transport des matériaux à vocation d'emploi local par voie routière est incontour
nable et doit être optimisé, pour répondre aux spécificités de la production régionale.

•  Des zones de gisements « stratégiques » peuvent être identifiées pour répondre à la
question du transport des matériaux de carrière, qui ne doivent pas être compromises
par la planification locale, dans un esprit d'intérêt général, sans se substituer évidem
ment aux études d'impact. Ces zonages permettent de légitimer l'accès à certains gi
sements au titre d'un approvisionnement rationnel du territoire en matériaux et respec
tueux de l'environnement. Ils s'adressent en premier lieu aux acteurs du droit des sols,
dans le cadre des porter à connaissance et doivent être pris en compte dans les docu
ments de planification.

5.2.2  Rappel sur les orientations générales en matière de transport

La politique nationale en matière de transport routier, soutenue par les territoires, se décline
selon deux axes principaux :
– favoriser le report modal (fer) sur les longues distances, notamment en mettant en place
des péages sur le réseau structurant ;
– favoriser le recours aux infrastructures routières structurantes, et prévenir le report de trafic
sur les infrastructures locales lié à la mise en place de péages sur le réseau structurant.

En région Limousin, la déclinaison de cette politique se traduira par :
– l'application de la taxe kilométrique sur l'A20, les RN 21, RN 141, RN 145, RN147 et les
RD 951 en HauteVienne et RD 1089 en Corrèze ;
– des restrictions de circulation sur les autres axes gérés par les collectivités locales, selon la
nature des dessertes.
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5.2.3  Carte des flux de matériaux de carrière produits en Limousin

En 2010,  les échanges interrégionaux se caractérisent par des  importations de granulats
(835 000 tonnes) plus importantes que les exportations (613 000 tonnes), selon l'observa
toire des granulats et des matériaux recyclés.
Les échanges internes à la région, entre les départements sont relativement limités, la pro
duction régionale étant relativement homogène. Ce qui permet d'identifier des matériaux à
destination soit exclusivement locale, soit à vocation affichée d'export. 
Le transport des granulats en Limousin par voie ferrée est estimé à 2% de la production.

5.2.4  Rappel des données en matière de transport de matériaux de construction en
Limousin

Ces données sont destinées à identifier les axes de transport sur lesquels une massification
des volumes transportés intégrant les matériaux de carrière est envisageable, en recoupant
données sur les volumes transportés et les infrastructures ferroviaires existantes.
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Flux de matériaux de construction: Source DREAL/TMD

Réseau ferré existant: données RFF
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5.2.5  Propositions pour le transport des matériaux de carrière

Suite à l'analyse des flux de matériaux, plusieurs propositions ont été validées par le groupe
de travail transport et utilisation  :

• La cartographie précisant la zone d'accès privilégié au réseau routier (voir paragraphe
5.2.6). Elle est destinée à identifier les zones dans lesquelles les gisements devront
être préservés, dans les documents d'urbanisme, et permettra de faciliter les études
de transport lors des dossiers de demande d'ouverture ou d'extension de carrières

• La cartographie précisant les zones d'accès privilégié au réseau fer (voir paragraphe
5.2.6). Elle est destinée à identifier les zones dans lesquelles les gisements (notam
ment à vocation d'export) devront être fortement préservés. Elle est également desti
née à permettre aux pétitionnaires lors des demandes d'exploiter de faciliter l'accès
par la création d'embranchements au réseau ferré. Enfin, elle est destinée à identifier
le foncier susceptible de promouvoir la création de plateformes de report modal. 

• Conditions précises d'implantations: 
Bien que le tissus de carrières en Limousin ne soit pas actuellement adapté au mode
de transport ferroviaire, au vu de l'évolution du marché en granulats vers les régions
déficitaires ou à destination de grands projets, l'émergence d'éventuels projets de car
rière plus importants, à vocation d'export affichée, doit être anticipée.

Le dossier d'autorisation d'ouverture ou d'extension de carrière, notamment dans le
cadre de l'étude d'impact intégrera un volet « Transport » justifiant du choix socioé
conomique des dispositions proposées en fonction notamment de ces éléments.

Il   est   donc   proposé   que   «Toute   future   carrière   de   maximum   autorisé   ≥   400   000
tonnes/an et exportant plus de 20% de sa production à plus de 50 km audelà des li
mites régionales puisse être embranchée ou localisée dans un rayon de 15 km au
tour d'une plateforme de report modal rail/route, sous réserve d'une étude techni
coéconomique démontrant la non faisabilité de l'embranchement, afin que l'objectif
d'au moins 50% des tonnages exportés empruntent la voie ferrée».

Cela revient, à minima (projet de 400 000 T exportant 20% de sa production à plus
d'une centaine de km) à reporter sur le rail 40 000 T/an sur plus d'un centaine de km,
ce qui correspond à :

◦ 30 trains de 20 wagons/an
◦ 1300 PL/an évités dans chaque sens
◦ 150 tonnes de CO2/an évitées

• Pour information, dans un objectif de report modal, le recensement des embranche
ments  ferroviaires   au   réseau   ferré   en   région   Limousin   est   donné  ciaprès  (source
RFF2013) : 
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•  Pour information, dans un objectif de proximité production/utilisation, la liste des sites
de production de bétons est donné ciaprès, comme la liste de agglomérations de plus
de 4 000 hab.

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  44

Liste des embranchements recensés en région Limousin (mis à jour le 20-06-13)
Nom_Client Gare_Client Département N° ligne

Haute-Vienne 590000 382443Résiliée
Haute-Vienne 590000 389178Résiliée
Haute-Vienne 604000 446498Active

Brive-la-Gaillarde Corrèze 590000 493504Active
Brive-la-Gaillarde Corrèze 590000 144562Résiliée
Brive-la-Gaillarde Corrèze 613000 498614Active
Brive-la-Gaillarde Corrèze 613000 499805Active

Total Raffinage Marketing Brive-la-Gaillarde Corrèze 621000 143682Résiliée
13ème Base de Soutien du Matériel - Détachement de Guéret Guéret Creuse 698000 365900Résiliée

Guéret Creuse 698000 371515Active
Creuse 702000 354208Active

Limoges-Bénédictins Haute-Vienne 606000 470235Active
Limoges-Bénédictins Haute-Vienne 606000 472335Active
Limoges-Bénédictins Haute-Vienne 606000 470235Résiliée

Groupement des Embranchés Ferroviaire N°III Limoges- Bénédictins Haute-Vienne 606000 323060Résiliée
Limoges-Bénédictins Haute-Vienne 590000 406901Résiliée

Haute-Vienne 590000 394310Active
Corrèze 713000 484121Résiliée
Haute-Vienne 610000 446244Active
Haute-Vienne 610000 446824Active
Haute-Vienne 610000 446529Active

Souterraine (La) Creuse 590000 341529Active
Souterraine (La) Creuse 590000 341679Résiliée

Haute-Vienne 610000 422880Active

Pk Etat
Société Nouvelle des Transports Clermontois Ambazac
Primagaz Bardys (Les) [Ambazac]
Areva NC - Etablissement de Bessines Bessines
Syma A20
Migot Transports
Ville de Brive
Ville de Brive

Communauté de Communes de Guéret Saint-Vaury
Imerys Ceramics France Lavaufranche
Vicat
Aproval S.A.S.
Easydis

Coop Atlantique
Compagnie Générale d'Electrolyse du Palais Limoges-Puy-Imbert [Limoges-Bénédictins]
Ville de Meymac Meymac
IP Celimo Saillat-Chassenon
Smurfit Kappa Saillat-Chassenon
IP Celimo Saillat-Chassenon
Picoty S.A.
Boone Comenor
Carrières Condat Verneuil-sur-Vienne



VERPN CEMAP

5.2.6  Zonages d'accès favorables en matière de transport

En région Limousin, la nécessité de définir des gisements « préférentiels», dont l'accessibilité
ne doit pas être compromise par la planification locale, répond à un triple enjeu :
– donner les moyens aux entreprises de carrières et aux industries du béton locales exploi
tant ou consommant des matériaux provenant des lits majeurs de s'adapter progressivement
aux modes d'approvisionnement alternatifs et de poursuivre ce report ;
– garantir un approvisionnement de proximité des bassins de consommation de la région et
des territoires limitrophes (bassins de population, grands chantiers, industrie du béton et cen
trales à béton), offrant le meilleur compromis entre les coûts écologiques, sociaux et écono
miques des extractions et du transport des matériaux ;
– anticiper, dans un cadre régional, voire national, les grands mouvements de matériaux à
venir, et veiller à ce que les modes de transports « propres » puissent être utilisés. En parti
culier,   il  convient de se préparer aux difficultés d'approvisionnement observées au niveau
des métropoles régionales et annoncées en IledeFrance, combinées à des besoins gran
dissants en granulats.
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Les zones d'accès favorable en matière de transport sont reprises par les cartographies ci
dessus qui intègrent notamment :

• Les zones préférentielles pour l'approvisionnement local
◦  situés dans un rayon de 15km autour des sites d'utilisation
◦  situés dans un fuseau de 3km de part et d'autre des principaux axes routiers
Ce zonage est destiné à promouvoir l'usage de modes de transports propres pour les
flux interrégionaux, visant des usages en travaux publics, bâtiment et BPE.
Les lieux de consommations identifiés sont les grands bassins de population des ré
gions limitrophes ou fortement déficitaires, les grands chantiers, pour répondre à des
contraintes d'équilibre entre le coût du transport longue distance et le prix des granu
lats dans les territoires à forte densités urbaines, ou déficitaires.

• Les zones préférentielles pour les projets d'intérêt interrégional ou national
◦  situés dans une bande de 1km de part et d'autre des axes ferroviaires
◦  situés dans un rayon de 5km autour des plateformes de report modal railroute

Ce   zonage   est   destiné   à   promouvoir   l'approvisionnement   de   proximité   des   bassins   de
consommation régionaux et limitrophes pour des usages en béton prêt à l'emploi et en tra
vaux publics.
Les lieux de consommations identifiés sont  les bassins de population, centrales à bétons
fixes, centrales d'enrobage fixes, chantiers, pour répondre à des besoins de proximité du gi
sement.

Les tableaux cidessous superposent les ressources disponibles et les zonages préférentiels.

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  49



VERPN CEMAP

5.3   L'utilisation des matériaux

5.3.1  L'optimisation qualitative de la destination

L'utilisation des matériaux en Limousin est fortement orientée sur la nature des productions
locales. En effet, l'utilisation de roches massives pour la fabrication des bétons est largement
généralisée, toutefois, une évaluation des marges de progrès dans ce domaine a été évaluée
par le département Laboratoire de ClermontFerrand – CETE de Lyon (Annexe 28).

Sur cette question, l'étude confiée au département Laboratoire de ClermontFerrand – CETE
de Lyon (déjà menée en région Auvergne) a permis de disposer des éléments suivants :

• Part des roches massives dans la fabrication des bétons
La part estimée de roches massives dans la fabrication des bétons (par croisement
des données sur   la production d'alluvionnaires et   l'utilisation des granulats) est  de
80%.
Compte tenu des exigences techniques requises pour la fabrication des bétons, no
tamment des bétons  hautes performances,   le  taux d'emploi  des matériaux éruptifs
pour cet usage en région Limousin peut être considéré comme très satisfaisant en
l'état actuel des règlements techniques.
Cependant, il est à considérer dans ce domaine, que les invendus de carrière en ré
gion Limousin concernent majoritairement les fractions granulaires correspondant aux
sables de roches massives, qui pourraient être utilisés dans la fabrication des bétons,
moyennant la mise à niveau des installations, en les équipant de concasseurs à sole
tournante. Une marge de progrès pour optimiser l'utilisation des sables existe et doit
être prise en compte pour atteindre une utilisation plus rationnelle dans ce domaine.

• Identification des zones de production en fonction de la destination
Les zones de productions ayant une spécificité dans la l'utilisation des matériaux cor
respondent sensiblement aux territoires départementaux de la région. Ainsi, en Limou
sin, les productions des départements de la Creuse et de la Corrèze sont majoritaire
ment à vocation  locale, et y sont adaptées au regard des exigences de qualité en
fonction du type d'infrastructures intéressant le territoire.
Seul le département de la HauteVienne a une vocation, modeste malgré un potentiel
vraisemblablement   sousexploité,   à   l'exportation,   principalement   liée   à   la   présence
d'une carrière embranchée et à une production de ballast significative.

• Point sur la production de ballast
Selon l'étude confiée au département Laboratoire de ClermontFerrand – CETE de
Lyon (annexe 28), la part de production régionale correspondant à la fabrication de
ballast est de 5,5%. Cette donnée doit être rapprochée de la part de production trans
portée par le fer estimée à 2%. Ainsi, plus de la moitié du ballast produit
en région Limousin est acheminé par voie routière.

• Point sur la production de granulats à vocation industrielle
La production industrielle reste très circonscrite en région Limousin, avec une produc
tion exclusivement creusoise, représentant 4,8% de la production régionale. Cette pro
duction à forte vocation d'export est transportée par voie routière depuis 2011, après
que la société de transport ferroviaire ait renoncé à ce marché, pour des raisons de li
mite de capacité de l'infrastructure ferroviaire, qui a conduit l'ancien prestataire ferro
viaire à devoir diviser en deux ses convois.
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• Point sur la production de moellons ou pierres d'ornement
La production de moellons et pierres d'ornements reste modeste en volume (0,2% de
la production régionale) et difficilement planifiable en terme de besoins. Ce type de
production « à la demande » nécessite une souplesse de l'activité et ne peut répondre
aux orientations générales applicables aux reste de la production de matériaux de car
rières.

5.3.2  La réduction des invendus de carrières

Les fractions granulaires faisant l'objet de difficultés à la commercialisation (qui représentent
environ 5% de la production),  identifiées par les producteurs de granulats, pourront d'une
part faire  l'objet d'une prise en compte dans l'établissement des cahiers des charges des
maitres d'ouvrage, visant à  l'établissement des dossiers de consultations des entreprises.
D'autre part, lors de l'établissement de leurs offres, les entreprises soumissionnaires pourront
proposer dans le cadre des études d'exécution, des formulations intégrant la prise en compte
optimale de ces éléments.

5.3.3  Le traitement des matériaux en place

Le traitement des matériaux en place constitue aujourd’hui une alternative au recours à la
ressource naturelle. Ainsi, le traitement des sols en place doit être systématiquement compa
ré à la substitution, en intégrant les coûts environnementaux liés au transport des matériaux,
à leur fabrication, et en tenant compte de la gestion optimisée des déchets de chantiers.
Cette disposition du schéma est principalement à l'intention des maîtres d'ouvrages, gestion
naires d'infrastructures, pour une prise en compte lors de la passation des marchés de tra
vaux. Ils pourront à ce titre se référer utilement aux directives techniques en la matière en
s'appuyant sur les guides techniques « Traitement des sols à la chaux et/ou aux liants hy
drauliques   »   du   SETRA.   L'utilisation   d'écocomparateurs   (SEVE...)   pour   évaluer   la   perti
nence environnementale des solutions techniques retenues pourra également être recher
chée.
Cette disposition est incontournable pour viser une utilisation rationnelle de la ressource.

5.3.4  Le recyclage

Progressivement les donneurs d'ordres en matière d'infrastructures intègrent les techniques
du recyclage, du traitement des chaussées en place et ne sont pas fermés à l'utilisation de
matériaux alternatifs.

Bien que la ressource régionale soit globalement en mesure de répondre à la demande, il est
fortement   prévisible   dans   les   prochaines   années   de   voir   la   part   des   matériaux   recyclés
connaître une forte croissance, liée à la préservation de la ressource découlant des lois «
grenelle », à un souci de respect de la réglementation en matière de gestion des déchets de
chantiers et de coût économique.
Ainsi, les producteurs de matériaux seront amenés à orienter leur activité dans ce sens en se
mettant en mesure de répondre à cette demande en matériaux recyclés.
Aussi, les projets intégrant des installations de recyclage (concassage, tri, criblage...) devront
être soutenus en leur permettant un accès au foncier stratégique.

Le sondage effectué auprès des maitres d'ouvrages locaux a confirmé la tendance, et les
marges de progrès dans les domaines suivants :

•  Poursuivre le recours à la technique du retraitement des chaussées en place
•  Mettre en place une gestion des déchets valorisables
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•  Recourir au recyclage à fort taux dans les marchés de travaux d'infrastructures
•   Introduire des critères environnementaux intégrant les GES et CO2 (transport) pour

l'attribution des marchés en s'appuyant sur des écocomparateurs
•  Ouvrir les possibilités de recours aux matériaux alternatifs (MIOM...)

L'offre en matière de recyclage doit être élargie par la profession (installations de recyclage à
fort taux d'agrégats d'enrobés, qualification des produits issus du recyclage des bétons, mise
en place d'une gestion du gisement...).
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6   Analyse environnementale

6.1   Les zones à protéger dans la région Limousin

Le schéma départemental des carrières doit prendre en compte les zones dont la protection,
compte tenu de la qualité et de la fragilité de l'environnement, doit être privilégiée.

Dans ce cadre, les espaces présentent des enjeux environnementaux et patrimoniaux clas
sés selon les deux catégories suivantes :

Types de Zones Enjeux environnementaux

ZONES ROUGES Zones présentant des enjeux environnementaux et patrimoniaux forts 
Cette zone comprend les espaces bénéficiant d'une protection réglementaire
forte au sein desquels l'ouverture ou l'extension des carrières peuvent être in
terdites. Cette interdiction pourra être explicite dans le texte juridique portant
protection (interdiction réglementaire à caractère national ou interdiction dé
coulant de règlements particuliers) ou se déduire de celuici (interdiction indi
recte). 

ZONES ORANGES Zones   présentant   des   enjeux   environnementaux   et   patrimoniaux
moyens
Dans   cette   zone,   l'étude   d'impact   du   dossier   de   demande   d'ouverture   ou
d'extension d'une carrière devra répondre à des prescriptions strictes sur la
ou les contraintes ayant mené au classement en zone orange, avec notam
ment la réalisation d'investigations préalables  approfondies. Si l'exploitation
présente des risques sur la sauvegarde de l'enjeu considéré, l'ouverture ou
l'extension pourrait être refusée.

Dans les zones blanches, à priori aucune contrainte environnementale et patrimoniale parti
culière n'a été identifiée à la date d'élaboration de la présente étude. Cependant, l'étude d'im
pact devra répondre aux prescriptions réglementaires courantes et prendre en compte les
orientations de la présente étude. L’étude d'impact devra démontrer la compatibilité du projet
avec les enjeux identifiés dans l’état initial, sur la base des enjeux listés dans la présente
étude .

Les enjeux environnementaux et patrimoniaux non cartographiés (faute d’informations
ou pour  des questions de lisibilité)  ou en cours de définition devront être pris  en
compte pour toute demande d'ouverture ou d'extension de carrières. 
Par exemple, en ce qui concerne les territoires comportant des espèces protégées, ils sont
classés en zone orange, mais non cartographiés car les données ne sont pour l'instant pas
disponibles. 
Le Schéma des carrières doit en outre être compatible avec le SDAGE et les SAGE en cours
et à venir.
Les grandes orientations des SDAGE et SAGE approuvés sont donc également présentées,
mais non zonés.

Les zones disposant de données ont été cartographiées. Les cartes sont annexées à
la présente étude et sont consultables sur  le site geolimousin.fr   (données mises à
jour).

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  53



VERPN CEMAP

Remarque : Les données de ce chapitre et les annexes associées sont susceptibles d'évo
luer en fonction des évolutions réglementaires postérieurs à la date d'approbation du présent
rapport.

Les   différents   enjeux   environnementaux   et   patrimoniaux   sont   présentés   dans   les   para
graphes suivants. 

6.1.1  Patrimoine paysager, architectural et culturel

6.1.1.a   Monuments classés et monuments inscrits

Le classement ou l’inscription au titre la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments histo
riques vise la protection des immeubles dont la conservation présente un intérêt public d’un
point de vue de l’histoire ou de l’art et à maintenir la qualité de leurs abords. Les monuments
historiques classés ou inscrits sont soumis à un périmètre de protection de 500 mètres au
tour de ceuxci.
Au sein de ce périmètre, les constructions, les démolitions, les déboisements et les modifica
tions susceptibles d’altérer l’aspect du bâtiment sont généralement interdits, mais peuvent
bénéficier d'une  autorisation spéciale préalable. En application de l'article 13ter de la loi, le
préfet statue après avoir recueilli l’avis de l’architecte des Bâtiments de France.
Audelà de ce périmètre, un accord préalable est aussi requis pour la prise en compte de la
notion de covisibilité (projet visible du monument historique ou en même temps que lui).
Les textes n'y interdisent pas expressément l'ouverture des carrières et le préfet peut délivrer
les autorisations au titre des abords après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (avis
conforme pour les permis de construire, de démolir, et  les installations et travaux divers).
L'ouverture et  l'exploitation d'une carrière n'y sont cependant en général pas compatibles
avec l'objet même de la protection, à la fois du point de vue du paysage et de la pérennité du
monument qui peut être fragilisé par les tirs de mine, le roulage, etc..., inhérents à l'activité
d'une carrière. De plus, la préservation des perspectives monumentales lointaines, notam
ment pour certains monuments historiques importants, est essentielle à la qualité du site et
ne permet donc à priori pas l’implantation d’une carrière dans le champ de visibilité d’un mo
nument.

Le Limousin compte un peu moins de 1000 monuments historiques, répartis sur le territoire
aussi bien en zones urbaines qu’en zones rurales (carte en annexe 7) :

LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Monument Historique classé 268 96 75 97

Monument Historique inscrit 692 260 191 241
Nombre de monuments historiques classés et inscrits par département (source : DRAC Limousin 2010)

Compte tenu de la nature et de l’importance de l’impact d’une carrière sur ces zones de
protection, l’ouverture ou l’extension de carrières peut être interdite dans le secteur des mo
numents historiques classés et leurs abords. Le classement des monuments classés et
de leurs abords en zone rouge permettra d’assurer la protection pérenne de ces espaces
remarquables.
Les autorisations de travaux aux abords de monuments historiques inscrits relèvent d'une
procédure plus légère que les monuments historiques classés. Cependant, l’impact d’une
carrière localisée dans un espace sensible d’un point de vue patrimoniale étant difficilement
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supprimable ou réductible, l’ouverture et l’extension de carrière doivent être faites avec pru
dence.  Les  monuments  historiques   inscrits   et   leurs  abords  sont   classés   en  zone
orange.

6.1.1.b   Sites classées et sites inscrits

Les dispositions de la loi du 2 mai 1930, traduite dans les articles L.3411 et suivants du
code de l'environnement, s’appliquent à toute partie du territoire, rural ou urbain, dont le ca
ractère de monument naturel ou les caractères "artistique, historique, scientifique, légendaire
ou pittoresque" nécessitent, au nom de l’intérêt général, leur conservation. 

Sites classés 

Le classement est prononcé par arrêté du ministre de l’Environnement ou décret en Conseil
d’État. Il a pour conséquence que tout propriétaire ou occupant est tenu à la délivrance d’une
autorisation pour toute modification de l’aspect d’un site (travaux d’urbanisme, remembre
ment, abattage d’arbres...). La décision de délivrance appartient au Préfet pour les "petits tra
vaux" (art. R4211, art. R4221 et 2 du Code de l’Urbanisme) ou au ministre de l’Environne
ment dans les autres cas (permis de construire...) après avis de la Commission Départemen
tale des Sites.

La carte des sites classées en Limousin est en annexe 8.

Sites classés LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre total
dont ponctuel (< 1ha)

38
9

19
5

15
5

4
1

Superficie totale (ha) 4197 3 391 715 91

Part du territoire (%) 0,25 0,580 0,13 0,02
Nombre et emprise des sites classés et pourcentage d'occupation d'espace par rapport à la

superficie totale des départements (source : DREAL – 1er juillet 2010)

Le site classé est une protection forte qui correspond à la volonté du strict maintien en l’état
du site désigné, ce qui n’exclut ni la gestion ni la valorisation. L'ouverture ou l’extension
d'une carrière dans ces espaces constituant une forte modification de leur état, peut être in
terdite. Tous les sites classés du Limousin sont en zone rouge.

Sites inscrits      :  

L’inscription est prononcée par arrêté du ministre de l’Environnement. Elle a pour consé
quence que tout propriétaire ou occupant doit informer l’administration quatre mois à l’avance
de leur intention de procéder à des travaux autres que ceux qui correspondent à l’exploitation
courante des fonds ruraux et à l’entretien normal des constructions. 

Sites inscrits LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre total
dont ponctuel (< 1ha)

189
18

88
13

26
0

75
5

Superficie totale (ha) 55 391 23 313 2 917 29 161

Part du territoire (%) 3,27 3,98 0,52 5,28
Nombre et emprise des sites inscrits et pourcentage d'occupation d'espace par rapport à la

superficie totale des départements (source : DREAL – 1er juillet 2010)

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  55



VERPN CEMAP

La carte des sites inscrits est en annexe 8.

Le site inscrit constitue une garantie minimale de protection en soumettant tout changement
d’aspect du site à déclaration préalable. L''impact d'une carrière localisée dans un espace
sensible d'un point de vue paysager étant difficilement supprimable ou réductible, l'ouver
ture ou l'extension de carrières doit être fait avec prudence, les sites inscrits du Limousin
sont classés en zone orange, permettant ainsi leur prise en compte par un approfondisse
ment des études à mettre en œuvre dans le cadre de demande d'autorisation.

6.1.1.c   Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager – Aires de mise
en valeur de l'architecture et du patrimoine

Les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager ont été élaborées à
l'initiative et sous la responsabilité de la commune, avec l'assistance de l'Architecte des bâti
ments de France. Elles ont été créées et délimitées, après enquête publique, par un arrêté
du Préfet de région avec l'accord de la commune et après avis de la Commission régionale
du patrimoine et des sites. Elle peut être instituée autour des monuments historiques, dans
des quartiers et sites à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre esthétique ou
historique.
La ZPPAUP est une servitude d'utilité publique qui s'impose au plan d'occupation des sols.

Les dispositifs des Aires de mises en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP), intro
duit par le décret du 19 décembre 2011, se substitue désormais à celui des ZPPAUP sans
en remettre en cause les principes fondateurs. Il a pour ambition de développer une nouvelle
approche de la gestion qualitative des territoires en intégrant à l'approche patrimoniale et ur
baine des ZPPAUP les objectifs de développement durable.

L’AVAP est une servitude d’utilité publique, annexée au Plan Local d’Urbanisme (PLU). Elle
est composée d’un :

• 1. Rapport de présentation des objectifs de l’AVAP auquel est annexé un diagnostic ar
chitectural, patrimonial et environnemental.

• 2. Règlement comportant des prescriptions
• 3. Document(s) graphique(s).

La transformation des ZPPAUP existantes nécessitera leur révision en AVAP dans le délai
de 5 ans à compter de l’entrée en vigueur de la loi dite "Grenelle 2", soit le 14 juillet 2015.
A défaut, il sera fait retour au régime antérieur à la ZPPAUP (réintroduction des périmètres
de protection de 500m de rayon, s’il en existait auparavant).

ZPPAUP LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre total 11 3 1 7

Superficie totale (ha) 5 586 1 793 46 3 747

Part du territoire (%) 0,33 0,30 0,008 0,022
Nombre et emprise des ZPPAUP et pourcentage d'occupation d'espace par rapport à la super

ficie totale des départements (source : DDT – 2011)

La cartographie des ZPPAUP est en annexe 9.

La zone de protection comporte des prescriptions particulières en matières d’architecture et
de paysage (la publicité y est interdite). Les travaux de construction, de démolition, de dé
boisement, de transformation ou de modification de l’aspect des immeubles compris dans le
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périmètre de la zone de protection sont soumis à autorisation spéciale. Par conséquent,
l'ouverture ou l'extension de carrière peut être interdite. Les ZPPAUP sont en zone rouge.

6.1.1.d   Sites emblématiques

Les sites emblématiques du Limousin ont été inventoriés sous l’appellation “zones sensibles”
dans les années 1980  85 à l’initiative de la DRAE du Limousin qui souhaitait à cette époque
disposer de données qualitatives sur les paysages naturels et/ou bâtis de la région.
Ces informations ont fait l’objet de productions cartographiques départementales au 1 / 100
000 (cartes du “patrimoine naturel et bâti”) largement diffusées aux bureaux d’études et aux
services techniques travaillant sur les questions d’aménagement et d’intégration paysagère
des équipements.
Ces inventaires conservent toute leur valeur au sein de l'atlas des paysages limousins car ils
définissent des paysages emblématiques qui doivent leur caractère :

•  soit à une accumulation de valeurs paysagères clés (cours d’eau torrentueux, chaos
rocheux, architecture vernaculaire, alignement d’arbres, ...) ; par exemple, le massif
des Monédières (Corrèze), la vallée de la Vienne entre Limoges et SaintJunien (Hau
teVienne), la vallée de la Tardes (Creuse) ;

•  soit à une valeur paysagère unique intrinsèque telle que le bocage géométrique des
Brandes de Landes (Gouzon, Creuse), le château et le parc de la Grénerie (Salonla
Tour, Corrèze), les gorges de la Combade (HauteVienne).

Le   savoirfaire  et   une  gestion   patrimoniale,   leur   donnent   un  caractère  pittoresque   indé
niable. Communément appelés “sites” ces paysages emblématiques comprennent des enti
tés variées qui font souvent l’objet de protections réglementaires. Ces espaces embléma
tiques méritent qu’on leur prête une attention particulière ; ils servent de support à la mise
en place de protection de sites (carte en annexe 10). Par conséquent, les sites embléma
tiques sont classés en zone orange.

6.1.1.e   Opération grand site

Une Opération Grand Site est la démarche proposée par l’État aux collectivités territoriales
pour répondre aux difficultés que posent l’accueil des visiteurs et l’entretien des sites clas
sés de grande notoriété soumis à une forte fréquentation.
Elle permet de définir et de mettre en œuvre un projet concerté de restauration, de préser
vation et de mise en valeur du territoire. Il s’agit de retrouver les qualités qui ont fait la re
nommée du site, mais aussi d’élaborer un projet qui permette d’en assurer la pérennité et
de mettre en valeur le site dans toute sa diversité.
Une Opération Grand Site poursuit trois objectifs :
    * Restaurer et protéger activement la qualité paysagère, naturelle et culturelle du site ;
     * Améliorer la qualité de la visite (accueil, stationnements, circuits, information, anima
tions) dans le respect du site ;
    * Favoriser le développement socioéconomique local dans le respect des habitants.
La démarche comporte différentes étapes que les partenaires conduisent ensemble. Elle
aboutit à un programme d’études et de travaux mis en œuvre par le gestionnaire du site
(souvent un regroupement de collectivités territoriales), grâce à des financements apportés
par l’État, les collectivités et le cas échéant l’Union européenne.

En Limousin, une opération grand site est engagée, il s'agit de CollongeslaRouge – Tu
renne (Corrèze) (carte en annexe 11). Elle couvre les 2 sites classés de Turenne et de  Col
longeslaRouge
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Aux   vus   des   objectifs   de   cette   opération,  l'opération  grand  site  est   classée   en  zone
rouge.

6.1.2  Habitats, faune et flore

En introduction de ce paragraphe, il est important d'évoquer la politique en cours de la Stra
tégie de Création des Aires Protégées (SCAP). La SCAP vise à doubler en France à l'horizon
2020  la superficie des espaces naturels sous protection  forte (Zones Rouges).  Ces péri
mètres ne sont pas encore définis, une cartographie des nouveaux périmètres qui seront mis
sous protection forte ne peut être pour l'instant donnée. Il est probable que la majorité de ces
nouveaux espaces qui seront placés sous protection forte relèvent déjà de classification en
zone orange ou verte, mais la prise en compte d'espaces ne faisant pour le moment l'objet
d'aucune protection ne doit pas être exclue. Il est donc essentiel que tout porteur de projet,
prenne l'attache des DDT et ou de la DREAL afin de savoir si le projet se trouve dans un pé
rimètre promis à une classification d'aire sous protection forte.

6.1.2.a   Arrêté de protection du biotope

Instauré par le décret N° 771295 du 25 novembre 1977 pris en application de la loi N° 76
129 du 10 juillet 1976 (art. R.41115 et suivants du Code de l’Environnement), il permet au
préfet de fixer par arrêté les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire d’un
département, la conservation des biotopes nécessaires à l’alimentation, à la reproduction, au
repos ou à la survie d’espèces protégées.

En 2009, le Limousin comptait 14 zones concernées par un arrêté de biotope dont 2 tronçons
de rivière (la Gartempe en aval de Châteauponsac et la Dordogne en aval d’Argentat).

APB LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre total 14 6 dont 1 tronçon
de rivière

1 7 dont 1 tron
çon de rivière

Superficie totale (ha)
linéaire (km)

839 474
30

24 341
40

Part du territoire (%) 0,05 0,08 0 0,06
Nombre et emprise des APB et pourcentage d'occupation d'espace par rapport à la superficie

totale des départements (source : DREAL – novembre 2009)

La carte des APB est en annexe 12.

La réglementation instituée par l’arrêté consiste essentiellement en interdiction d’actions ou
d’activités pouvant nuire à l’objectif de conservation du ou des biotopes (et non des es
pèces ellesmêmes). Les interdictions édictées visent le plus souvent : les constructions, la
création de plans d’eau, la chasse, la pêche ou encore certaines activités agricoles telles
que l’épandage de produits antiparasitaires, l’emploi de pesticides, les activités minières et
industrielles, ... 
Par conséquent,   les activités de carrière peuvent être  interdites dans ces espaces.  Les
APB sont classés en zone rouge.
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6.1.2.b   Les espèces protégées

L'article L4111 du code de l'environnement impose un certain nombre d'interdictions visant à
protéger certaines espèces de faune et de flore sauvages, dont les listes sont fixées par arrê
té ministériel. Ces interdictions s'appliquent aux spécimens et aux milieux particuliers abritant
ces espèces. 

Dans le cadre de l'ouverture ou l'extension de carrière, l'étude d'impact devra comporter un
inventaire des espèces animales et végétales et préciser leur statut de protection. 
L'inventaire pourra se baser sur les inventaires existants (ZNIEFF ou autre) sans exclure un
inventaire de terrain actualisé.

L'inventaire ZNIEFF du Limousin repose sur des zones abritant des espèces déterminantes :
◦  espèces menacées (listes rouges nationales, régionales, départementales) ;
◦   espèces protégées  (sur   le  plan  national,   régional,   départemental)   ou  faisant

l’objet de réglementations européennes ou internationales ;
◦ espèces  à  intérêt   patrimonial  moindre,   mais   se   trouvant  dans  des conditions

écologiques ou biogéographiques particulières (limite d’aire, densité, qualité...).
La   liste   est   disponible   sur   le   site   internet   de   la   DREAL   Limousin   à   l'adresse   suivante   :
http://www.limousin.developpementdurable.gouv.fr/zonesnaturellesdintereta389.html.

Les territoires comportant des espèces protégées  sont en zone orange. Lorsque des
animaux, des végétaux, des sites de reproduction ou des aires de repos d'espèces proté
gées sont mis en évidence, il conviendra de prendre toute disposition pour éviter leur des
truction, dégradation ou perturbation. Des possibilités de dérogations aux mesures de pro
tection sont possibles dans certains cas bien définis, si aucune autre solution n'est envisa
geable et dans la mesure où cela ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation fa
vorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 

6.1.2.c   Les réserves naturelles nationales

Les réserves naturelles nationales sont des territoires d’excellence pour la préservation de la
diversité biologique et géologique, terrestre ou marine, de métropole ou d’outre mer. Elles
visent une protection durable des milieux et des espèces en conjuguant réglementation et
gestion active. Cette double approche est une particularité que les réserves naturelles natio
nales partagent avec les parcs nationaux et les réserves naturelles régionales et de Corse.

En Limousin,  il  existe trois  réserves naturelles nationales (annexe 12):   la Tourbière des
Dauges (située en HauteVienne), l’Étang des Landes (situé en Creuse) et l’astroblème de
RochechouartChassenon (situé en Hautevienne et Charente).

RNN LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre total 3 0 1 2

Superficie totale (ha) 415 0 165 250

Part du territoire (%) 0,02 0 0,03 0,05
Nombre et emprise des RNN et pourcentage d'occupation d'espace par rapport à la superficie

totale des départements (source : DREAL – novembre 2009)

Les territoires classés en réserve naturelle ne peuvent être ni détruits ni modifiés dans leur
état ou dans leur aspect. De fait, les activités d'extraction de matériaux peuvent être inter
dites dans ces espaces. Les RNN sont en zone rouge.
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Il existe un projet de réserve naturelle nationale sur les pelouses serpentinicoles du Limou
sin. Ce projet concerne 12 sites disséminés sur les départements de la HauteVienne et de la
Corrèze (voir carte en annexe 13).

De part leur grande valeur géologique, botanique et faunistique, et leur futur statut de ré
serve naturelle nationale, ces 12 sites sont classés en zone rouge.

6.1.2.d   Natura 2000

L’action de l’Union européenne en faveur de la préservation de la diversité biologique re
pose en particulier sur  la création d’un réseau écologique cohérent d’espaces dénommé
"Natura 2000", institué par la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conserva
tion des habitats naturels, ainsi que de la faune et de la flore sauvages.
Ce réseau contribue à l’objectif général d’un développement durable. Son but est de favori
ser le maintien de la biodiversité en assurant le maintien ou le rétablissement dans un état
de conservation favorable des habitats naturels et des habitats d’espèces d’intérêt commu
nautaire, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales et culturelles à l’éche
lon local ou régional.
Le réseau Natura 2000 comprend deux types de zones :

Zones de Protection Spéciale (ZPS) 
Les ZPS sont classées pour la conservation des habitats des espèces d’oiseaux figurant à
l’annexe I de  la directive 79/409/CEE du 2 avril  1979 concernant la conservation des oi
seaux sauvages, dite directive "Oiseaux", ainsi que les espèces migratrices non visées à
cette annexe et dont la venue sur le territoire est régulière.
Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 
Les ZSC sont désignées pour la conservation des types d’habitats naturels et des habitats
d’espèces figurant respectivement aux annexes I et II de la directive Habitats.

LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

ZPS Nombre total 3 2 2 1

Superficie totale (ha) 87466 51181 34322 1963

Part du territoire (%) 5,16 8,73 6,17 0,36

ZSC Nombre total 33 16 11 12

Superficie totale (ha) 37214 20530 9553 7131

Part du territoire (%) 2,2 3,5 1,72 1,29

Total Natura
2000

(superpositions
déduites)

Nombre total 36 18 13 13

Superficie totale (ha) 104429 55605 39850 8974

Part du territoire (%) 6,16 9,49 7,16 1,63

Nombre et emprise Natura 2000 et pourcentage d'occupation d'espace par rapport à la
superficie totale des départements (source : DREAL – janvier 2008)

La carte des ZPS et ZSC est en annexe 14.

L’objectif de Natura 2000 est de veiller à ce que les espèces et les types d’habitats proté
gés parviennent à un état de conservation favorable et que leur survie à long terme soit
considérée comme garantie dans l’ensemble de leur aire de répartition. Par conséquent, les
ouvertures et extensions de carrières doivent se faire avec prudence.  Le réseau Natura
2000 est classé en zone orange. L’application des articles L4144 et R41419 du code de
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l'environnement impose la réalisation d'une étude d'évaluation des incidences pour les ins
tallations classées pour la protection de l'environnement relevant du régime de l'autorisa
tion. Tout projet d'ouverture ou d'extension de carrière en Limousin devra être sou
mis à une étude d'évaluation des incidences Natura 2000.

6.1.2.e   Zones naturelles d'intérêt écologique, floristique et faunistique

L’inventaire des zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) a
été lancé en 1982 par le Ministère de l’Environnement. Il avait pour objectif de réaliser une
couverture des zones les plus intéressantes au plan écologique, essentiellement dans la
perspective d’améliorer la connaissance du patrimoine naturel national et de fournir aux dif
férents décideurs un outil d’aide à la prise en compte de l’environnement dans l’aménage
ment du territoire.

 
Après quelques années d’expérience de mise en œuvre et d’utilisation (éditées en 1989 en
Limousin), les ZNIEFF méritaient d’être actualisées. Le progrès des connaissances scienti
fiques en matière d’écologie, l’approfondissement des connaissances sur la répartition des
espèces, l’évolution du contexte national et international, la multiplication de l’utilisation des
ZNIEFF dans les politiques d’aménagement, la transformation rapide des territoires consti
tuent, en effet, autant d’éléments illustrant la nécessité de procéder à la modernisation de cet
inventaire.
Lancé en 1995 dans la région Limousin, le deuxième inventaire ZNIEFF a été réalisé par le
Conservatoire Régional des Espaces Naturels avec de  larges contributions de nombreux
autres organismes (université de Limoges, associations naturalistes, Office National des Fo
rêts, Centre Régional de la Propriété Forestière, Office National de la Chasse, Conseil Supé
rieur de la Pêche, Fédérations de chasse et de Pêche...).
Validé fin 1999 par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN), il a été
évalué et validé par  le Muséum National  d’Histoire Naturelle (MNHN) à  la  fin de  l’année
2000.
La nouvelle méthodologie a permis d’identifier :

• des milieux déterminants : Ils contribuent à l’identification de la zone, pour leur valeur
propre ou pour celle des espèces qu’ils abritent, en dehors de toute considération sur
la surface.

• des espèces déterminantes qui regroupent :
◦ les espèces menacées (listes rouges nationales, régionales, départementales) ;
◦ les espèces protégées (sur le plan national, régional, départemental) ou faisant l’ob

jet de réglementations européennes ou internationales ;
◦ les espèces à  intérêt patrimonial moindre,  mais se trouvant dans des conditions

écologiques ou biogéographiques particulières (limite d’aire, densité, qualité...).
Dans l'avenir, l'inventaire ZNIEFF sera mis à jour en continu.

Les ZNIEFF sont classées en deux types :
• Les zones de type I (annexe 15) constituent des secteurs caractérisés par leur inté

rêt biologique remarquable et doivent faire l’objet d’une attention toute particulière lors
de l’élaboration de tout projet d’aménagement et de gestion ;

ZNIEFF type I LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre total 309 122 89 98

Superficie totale (ha) 37941 16049 10347 11545

Part du territoire (%) 2,24 2,74 1,86 2,09
Nombre et emprise ZNIEFF type I et pourcentage d'occupation d'espace par rapport à la superfi

cie totale des départements (source : DREAL – 2000)
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La précision de localisation, la qualité et la richesse des espèces et habitats qui y
sont recensés et la présence hautement probable d'espèces protégés pour lesquels
il  existe une réglementation stricte  impliquent que les ouvertures ou extension de
carrières   devront   être   fait   avec   prudence.  Les ZNIEFF de   type   I  sont   en  zone
orange.

• Les zones de type II (annexe 15) constituent des grands ensembles naturels riches
et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes et doivent faire
l’objet d’une prise en compte systématique dans les programmes de développement. 

ZNIEFF type II LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre total 50 27 16 7

Superficie totale (ha) 90010 53411 22458 14141

Part du territoire (%) 5,31 9,11 4,04 2,56
Nombre et emprise ZNIEFF type II et pourcentage d'occupation d'espace par rapport à la super

ficie totale des départements (source : DREAL – 2000)

Les ZNIEFF de type II doivent faire l'objet d'une prise en compte systématique dans
les projets comme l'ouverture ou l'extension de carrière. Par conséquent, les ZNIEFF
de type II sont également classées en zone orange.

6.1.2.f   Zones importantes pour la conservation des oiseaux

Les ZICO sont des sites d’intérêt majeur qui hébergent des effectifs d’Oiseaux sauvages ju
gés d’importance communautaire. Leur inventaire a été établi par le ministère de l’Environne
ment suite à l’adoption de la directive européenne dite "Directive Oiseaux".
En Limousin, trois ZICO ont été identifiées et elles ont permis de définir trois Zones de Pro
tection Spéciale (ZPS) au sein du réseau Natura 2000 régional (annexe 16).

ZICO LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre total 3 2 2 1

Superficie totale (ha) 87900 51700 35000 1200

Part du territoire (%) 5,19 8,82 6,29 0,22
Nombre et emprise ZICO et pourcentage d'occupation d'espace par rapport à la superficie totale

des départements (source : DREAL – 1997)

Les ZICO doivent être pris en compte dans toute ouverture ou extension de carrière.  Les
ZICO sont en zone orange.

6.1.2.g   Les parcs naturels régionaux

Les parcs naturels régionaux correspondent à des territoires dont l'équilibre est fragile et le
patrimoine naturel et culturel est riche. Ils concourent à la politique de protection de l’environ
nement, d’aménagement du territoire, de développement économique et social et d’éduca
tion et de formation du public. Ils constituent un cadre privilégié des actions menées par les
collectivités publiques en faveur de la préservation des paysages et su patrimoine naturel et
culturel (articles L.3331 à L.33316 du code de l'environnement)
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La charte constitutive est élaborée par la région avec l’accord des collectivités territoriales
concernées.
Elle définie les objectifs de protection et de mise en valeur, et précise, selon les caractéris
tiques de chaque secteur du parc, les mesures en mettre en œuvre pour les atteindre.
Cette charte, adoptée par décret, s'impose aux collectivités territoriales, aux documents d'ur
banisme et à l’État (article L.2441 du code rural).

En Limousin, deux parcs régionaux sont présents (annexe 12) : 
– le parc Périgord  Limousin    (1998 et 2011) : il s'étend sur une superficie de 1800km² et

il   est   à   cheval   sur   les   départements   de   la   Dordogne   et   de   la   HauteVienne.   Aux
marches occidentales du Massif Central et gagnant au sud la douceur de l’Aquitaine, le
territoire du Parc naturel régional PérigordLimousin a su, depuis des millénaires, tirer
profit de ces variétés naturelles et culturelles pour en faire des atouts et offrir à ses ha
bitants un cadre de vie exceptionnel. 
Deux objectifs forts ont orienté les missions du Parc inscrites dans sa Charte constitu
tive :
    * Mieux vivre sur un territoire de qualité
    * Mieux vivre grâce à un développement maîtrisé.
La charte concerne les carrières dans la mesure 40 « Favoriser les démarches environ
nementales des entreprises touristiques, artisanales et industrielles » en veillant au dé
veloppement maîtrisé des activités d’extraction (carrières).

– le parc Millevaches en Limousin    (1994) : Le territoire du Parc est un espace affirmé et
bien identifié, regroupant 113 communes situées sur les trois départements du Limou
sin (Corrèze, Creuse, HauteVienne), et représente un espace de plus de 3300 km²
pour environ 41000 habitants. 
Le Millevaches, massif granitique, occupe les plus hautes terres de la montagne limou
sine, épousant ainsi les contreforts du Massif Central. Le territoire, aux altitudes peu
élevées, est classé en zone de moyenne montagne. Les dénivellations sont douces,
formant des vallées accessibles au sein desquelles les dépressions favorisent le sto
ckage de l’eau. Territoire à l’identité montagnarde affirmée, le Millevaches est marqué
par un climat soumis à de brusques variations et à une pluviométrie élevée. Il jouit de la
présence d’une quantité de sources qui alimentent les bassins de la Loire et de la Dor
dogne. L’alvéole, aux contours lobés et au fond généralement tourbeux, est l’unité qui
structure le paysage.
Millevaches est un espace unique et préservé dont la richesse écologique s’exprime
tout autant par le monde animal que végétal. Les paysages sont, tantôt ouverts (tour
bières, bruyères), ou tantôt fermés par des ensembles plus forestiers. En effet, le mas
sif forestier, dont 56% est planté de résineux, occupe la moitié du territoire du plateau.
Cet environnement naturel fait de Millevaches un des espaces les mieux préservés de
France.
La maîtrise du bois et de la pierre a permis de revendiquer également un patrimoine ar
chitectural et historique important, ainsi qu’un patrimoine culturel très riche. Territoire
rural, le Millevaches est un espace de savoirfaire traditionnels et reconnus, et de fait,
les activités artisanales sont fortement liées à la mise en valeur de ces ressources lo
cales. Son agriculture et sa gastronomie proposent des produits à fort ancrage territorial
: élevages bovins et ovins limousins renommés, petits fruits, fromages, … 

La charte indique pour l'intégration des carrières :
« Les  carrières  participent   au  développement   économique   du   territoire.  Treize   sites
d’extraction existent. Les matériaux extraits sont principalement des granulats issus de
roches massives éruptives et des pierres dimensionnelles. L’extraction a un impact sur
le plan environnemental et paysager. Les autorisations et conditions d’exploitation, les
modalités de remise en état sont soumises aux textes en vigueur.
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L’organisme gestionnaire du Parc :
• est consulté, conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, par l’adminis
tration compétente pour que son avis soit recueilli pour les projets concernant les ou
vertures de carrières, les procédures d’abandon d’exploitation de carrière,
• veille à la prise en compte des paysages et des milieux naturels notamment dans les
sites d’intérêt paysager et les sites d’intérêt écologiques majeurs et définit avec les col
lectivités locales des recommandations qui tiennent compte des orientations des sché
mas départementaux des carrières, de la qualité des sites naturels et des paysages,
• propose son aide aux exploitants pour définir, dès les dossiers de demande d’autori
sation de nouvelles carrières, les conditions d’exploitation de la carrière et le projet de
réhabilitation du site après fermeture, notamment pour prendre en compte les préconi
sations des chartes paysagères,
• est consulté pour avis lors de l’établissement ou la modification des schémas départe
mentaux des carrières, institués par la loi du 4 janvier 1993. »

PNR LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre de communes 142 63 34 45

Superficie totale (ha) 393234 173301 96452 123481

Part du territoire (%) 23,21 29,57 17,33 22,37
Nombre de communes et emprise PNR et pourcentage d'occupation d'espace par rapport à la

superficie totale des départements (source : DREAL – 2011)

La charte des PNR fixe des dispositions à prendre pour les carrières. Par ailleurs, des tra
vaux envisagés dans un parc sont soumis à notice ou étude d'impact, l'organisme chargé
de la gestion du parc doit être saisi pour avis (article R.24415 du code rural). Par consé
quent, l'ouverture ou l’extension de carrières dans les PNR doit se faire avec prudence et
nécessite l'avis de l'organisme chargé de la gestion du parc.
 Les PNR sont classés en zone orange.

6.1.2.h   La loi littoral

La  loi   littoral  détermine  les conditions d’utilisation et de mise en valeur des espaces  ter
restres, maritimes et lacustres. Elle s’applique aux communes riveraines des océans, mers,
étangs salés et plans d’eau naturel ou artificiel de plus de 1000 hectares.
Cette loi est une loi d’aménagement et d’urbanisme qui a pour but :
 la protection des équilibres biologiques et écologiques, la préservation des sites, des pay
sages et du patrimoine culturel et naturel du littoral
 la préservation et le développement des activités économiques liées à la proximité de l’eau
 la mise en œuvre d’un effort de recherche et d’innovation portant sur les particularités et les
ressources du littoral.

L’extension de l’urbanisation doit se faire en continuité avec l’existant ou en hameaux nou
veaux. Les routes sur le rivage sont interdites et les routes de transit ne peuvent se faire
qu’audelà de 2 000 mètres du rivage. Afin de préserver les espaces naturels, la loi instaure
une inconstructibilité à l’intérieur d’une bande de 100 mètres, hors agglomération, à partir du
rivage et impose une urbanisation limitée des espaces proches du même rivage. Enfin, les
espaces  remarquables  ou  caractéristiques du  littoral  doivent   être  préservés   et  seuls  des
aménagements légers peuvent être admis

En Limousin, les lacs de Vassivière et BortlesOrgues sont soumis à cette loi (annexe 17). 
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Loi littoral LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre de communes 9 4 3 2
Nombre de communes loi littoral (source : DREAL – 2011)

Sur les 9 communes soumises à la loi littoral, les carrières ne pourront être autorisées dans
une bande de 100 m à partir du rivage. Au delà, les projets devront s'assurer de ne pas dé
grader les sites.
Cette bande des 100m de la loi littoral sur ces 9 communes est classée en zone rouge.

6.1.2.i   Conservatoire du littoral

Le conservatoire du littoral est un établissement public crée en 1975, avec pour but de proté
ger de façon définitive les sites naturels des rivages maritimes et des espaces lacustres fra
giles et menacés ou présentant un fort intérêt du point de vue naturel et paysager.

Son action est basée sur une politique foncière : les terrains fragiles ou menacés sont acquis
après demande auprès des communes concernées, puis un plan de gestion et de réhabilita
tion est mis en place. La gestion des sites acquis est confiée à des partenaires qui peuvent
être des communes ellemême, mais aussi d'autres collectivités territoriales ou des associa
tions.

En Limousin, 6 sites sont gérés par le Conservatoire du littoral :
➢ 5 au niveau du lac de Vassivières : 

– Soumeix (Creuse) : 140 ha
– Masgrangeas (Creuse) : 8ha
– Chassagnas (Hautevienne) : 271 ha
– Crozat (HauteVienne) : 23 ha
– Pierrefite (HauteVienne) : 45 ha

➢ 1 au niveau de Borg les Orgues : PortDieu (Corrèze) 107ha

Les espaces gérés par le conservatoire du littoral constituent un enjeu environnemental im
portant à prendre en compte dans tout projet de carrière.
Le conservatoire du littoral doit être consulté à chaque demande d'autorisation d'extension
ou d'ouverture de carrière dans les sites acquis et les gestionnaires de ces sites doivent
être également impliqués.
Les sites du conservatoire du littoral sont classés en zone rouge.

6.1.2.j   La loi montagne

La loi Montagne reconnaît la spécificité d’un espace, de son aménagement et de sa protec
tion. Elle définit la montagne comme une zone où les conditions de vie sont plus difficiles,
freinant ainsi l’exercice de certaines activités économiques, entre autre lié à l’altitude, aux
conditions climatiques et aux fortes pentes.
Chaque zone est délimitée par un arrêté interministériel.
La loi reconnaît 7 massifs en France : Jura, Vosges, Alpes du Nord, Alpes du Sud, Corse,
Massif central et Pyrénées.
Elle est une loi d’aménagement et d’urbanisme et a pour but de permettre aux populations
montagnardes de vivre et de travailler dans leurs régions en surmontant les handicaps na
turels, économiques et sociaux :
 en facilitant le développement de la pluriactivité par complémentarité
 en développant la diversité de l’offre touristique
 en protégeant et en valorisant le patrimoine naturel et culturel
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Différents dispositifs de la loi Montagne participent à la protection du patrimoine naturel et
culturel :
 en définissant une spécificité naturelle et culturelle propre à chaque massif et en la valori
sant
 en maîtrisant l’urbanisme : construction en continuité ou en hameau nouveau intégré, non
constructibilité dans certain cas
 en maîtrisant et en contrôlant le développement touristique grâce à  la création d’UTN
(Unité Touristique Nouvelle)

Les  documents  et   décisions  relatifs à  l’occupation  des  sols  comportent   les  dispositions
propres à préserver les espaces, les paysages et les milieux caractéristiques du patrimoine
naturel et culturel montagnard. Les dispositions particulières aux zones de montagne sont
opposables aux documents d’urbanisme qui doivent leur être compatibles suivant le prin
cipe de compatibilité limitée.
Ainsi, ces dispositions sont directement opposables aux directives territoriales d’aménage
ment (DTA), en l’absence de cellesci aux schémas de cohérence territoriale (SCOT) et, en
l’absence de DTA et de SCOT, aux plans locaux d’urbanisme (PLU) et aux documents d’ur
banisme en tenant lieu, ainsi qu’aux cartes communales.
Les dispositions des DTA précisant   les modalités d’application des dispositions particu
lières aux zones de montagne sont directement applicables à toute personne publique ou
privée pour l’exécution de tous travaux, constructions, défrichements, plantations, installa
tions et travaux divers, pour l’ouverture de carrières, la recherche et l’exploitation de mi
nerais, la création de lotissements et l’ouverture de terrains de camping ou de stationne
ment de caravanes, la réalisation de remontées mécaniques et l’aménagement de pistes,
l’établissement de clôtures et les installations classées pour la protection de l’environne
ment.

Les plans d’eau et leurs abords constituent un lieu particulièrement sensible de tensions
entre les impératifs de la protection des paysages et des milieux et ceux du développe
ment, notamment touristique, des territoires de montagne ; il font l’objet d’un chapitre parti
culier des dispositions particulières aux zones de montagne.

Plans d’eau d’une superficie  inférieure à 1000 hectares (article L.1455 code de  l'urba
nisme) :
Les parties naturelles des rives des plans d'eau naturels ou artificiels d'une superficie infé
rieure à mille hectares sont protégées sur une distance de trois cents mètres à compter
de la rive ; y sont interdits toutes constructions, installations et routes nouvelles ainsi que
toutes extractions et tous affouillements.
Par exception aux dispositions de l'alinéa précédent, des constructions et aménagements
peuvent être admis, en fonction des spécificités locales, dans certains secteurs délimités :
1° Soit par un plan local d'urbanisme ou un schéma de cohérence territoriale, avec l'accord
du préfet et au vu d'une étude réalisée et approuvée dans les conditions prévues au a du III
de l'article L. 1453 ;
2° Soit par une carte communale, avec l'accord du préfet, après avis de la commission dé
partementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites, et au vu d'une
étude justifiant que l'aménagement et l'urbanisation de ces secteurs sont compatibles avec
la prise en compte de la qualité de l'environnement et des paysages. Dans ce cas, chaque
permis de construire est soumis pour avis à la commission départementale compétente en
matière de nature, de paysages et de sites.

Dans les secteurs protégés en application des premier et deuxième alinéas, ne peuvent
être autorisés que des bâtiments à usage agricole, pastoral ou forestier, des refuges et
gîtes d'étapes ouverts au public pour la promenade et la randonnée, des aires naturelles de
camping, un équipement culturel dont l'objet est directement lié au caractère lacustre des
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lieux, des installations à caractère scientifique si aucune autre implantation n'est possible et
des équipements d'accueil et de sécurité nécessaires à la pratique de la baignade, des
sports nautiques, de la promenade ou de la randonnée ainsi que des projets visés au 1° de
l'article L. 11112.

Les dispositions du présent article s'appliquent également aux plans d'eau partiellement si
tués en zone de montagne. Peuvent toutefois être exclus du champ d'application du pré
sent article :
1° Par arrêté du préfet coordonnateur de massif, les plans d'eau dont moins du quart des
rives est situé dans la zone de montagne ;
2° Par un plan local d'urbanisme, un schéma de cohérence territoriale ou une carte com
munale, certains plans d'eau en fonction de leur faible importance.

Plans d’eau d’une superficie supérieure à 1000 hectares (article L.1451, R.14511 à 14
code de l'urbanisme)
La loi relative au développement des territoires ruraux permet, dans les territoires situés au
tour des lacs de plus de 1000 hectares soumis jusqu’alors exclusivement aux dispositions
de la loi littoral, une partition des territoires des communes riveraines des lacs entre loi litto
ral et loi montagne sur la base de délimitations effectuées par décrets en Conseil d’État à
l’initiative concordante des communes riveraines, ou sur proposition de l’État après avis de
ces dernières.

Loi montagne LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre de communes 293 182 92 19
Nombre de communes loi montagne (source : DREAL – 2011)

La carte des communes en zone de montagne est en annexe 17.

Sur les communes soumises à la loi montagne, les carrières ne pourront être autorisées
dans une bande de 300 m à partir du rivage des plans d'eau de moins de 1000ha sauf ex
ception. 
Cette bande des 300m du rivage des plans d'eau de la loi montagne est classée en
zone rouge.

6.1.2.k   Trame verte et bleue

La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte l’ambi
tion d’enrayer le déclin de la biodiversité au travers de la préservation et de la restauration
des continuités écologiques.

La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement du territoire qui vise à (re)constituer un
réseau écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, pour permettre aux espèces
animales  et   végétales,   de  circuler,   de   s’alimenter,   de  se   reproduire,   de   se   reposer...  En
d’autres termes, d’assurer leur survie, et permettre aux écosystèmes de continuer à rendre à
l’homme leurs services.
Les continuités écologiques correspondent à l’ensemble des zones vitales (réservoirs de bio
diversité) et des éléments (corridors écologiques) qui permettent à une population d’espèces
de circuler et d’accéder aux zones vitales. La Trame verte et bleue est ainsi constituée des
réservoirs de biodiversité et des corridors qui les relient. 

L’État et la Région Limousin ont engagé les travaux d’élaboration du schéma régional de co
hérence écologique qui est la déclinaison régionale de la Trame verte et bleue. Un séminaire
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de lancement a été organisé le mardi 24 mai 2011. Le schéma régional de cohérence écolo
gique devra être approuvé par l’État et la Région avant le 31 décembre 2012. 

Dès son approbation,  le schéma régional de cohérence écologique devra être pris en
compte dans tous les projets d'ouverture ou d'extension de carrière.

6.1.2.l   Espaces naturels sensibles départementaux

La politique des Espaces Naturels Sensibles (ENS) a pour objectif de préserver la qualité
des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs d’expansion des crues et d’as
surer la sauvegarde des habitats naturels, la gestion et l’ouverture au public de ces espaces,
qu’ils soient boisés ou non, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu. Cette politique
est de la compétence des Départements qui peuvent s’appuyer sur deux outils spécifiques :
• outil financier (taxe départementale des ENS) ;
• outil foncier (droit de préemption dans les périmètres désignés).
La politique des ENS s’appuie notamment sur les articles L. 1421 à L. 14213 et R. 1421 à
R. 142 19 du code de l'urbanisme.
Les modes de gestion des ENS dépendent des orientations prises par les Départements.
Toutefois, la personne publique propriétaire est responsable de la gestion des terrains acquis
et s'engage à les préserver, les aménager et à les entretenir dans l'intérêt du public. La ges
tion peut, le cas échéant, être confiée à une personne publique ou privée compétente.

Les espaces naturels sensibles et les zones de préemption ont été identifiées par les col
lectivités comme devant être préservées, les ENS sont classés en zone orange.

6.1.2.m   Les plans départementaux des itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR)

Le PDIPR a été instauré par la loi du 22 juillet 1983, le code de l’environnement précise que
(Article L3611) :
« Le département établit, après avis des communes intéressées, un plan départemental des
itinéraires de promenade et de randonnée. Les itinéraires inscrits à ce plan peuvent emprun
ter   des   voies   publiques   existantes,   des   chemins   relevant   du   domaine   privé   du
département ... Ils peuvent également, après délibération des communes concernées, em
prunter des chemins ruraux et, après conventions passées avec les propriétaires intéressés,
emprunter des chemins ou des sentiers appartenant à l’État, à d'autres personnes publiques
ou à des personnes privées. Ces conventions peuvent fixer les dépenses d'entretien et de si
gnalisation mises à la charge du département. »

En   Corrèze,   le   Conseil   Général   de   la   CORREZE   a   adopté,   le   16   décembre   1993,son
P.D.I.P.R.
En Creuse, un PDIPR a été élaboré très rapidement après la promulgation de la loi.
En HauteVienne, un PDIPR existe depuis 2004.

Effets de l’inscription des chemins au PDIPR :
La vente des chemins ruraux inscrits au PDIPR est soumise à des conditions plus strictes car
l’art L 3611 du code de l’environnement précise que «Toute aliénation d'un chemin rural sus
ceptible d'interrompre la continuité d'un itinéraire inscrit sur le plan départemental des itiné
raires de promenade et de randonnée doit, à peine de nullité, comporter soit le maintien, soit
le rétablissement de cette continuité par un  itinéraire de substitution. Toute opération pu
blique d'aménagement foncier doit également respecter ce maintien ou cette continuité »
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Les sentiers inscrits au titre du PDIPR qui sont protégés foncièrement et sont sensibles à
l'incidence paysagère qui  participe à  l'intégration d'un  itinéraire au plan sont classés en
zone orange.

6.1.3  Eaux et milieux aquatiques

6.1.3.a   Les documents de planification (SDAGE, SAGE et contrats de milieux)

la directive cadre sur l'eau (DCE) d'octobre 2000 vise la préservation et la restauration des
milieux aquatiques. Elle  impose aux états membres  l'atteinte du bon état écologique des
eaux en 2015.
L’article L.2111 du Code de l’Environnement affirme la nécessité d’une gestion équilibrée et
durable de la ressource en eau afin d’assurer notamment la préservation des écosystèmes
aquatiques et   des  zones  humides,   la  prévention  des  inondations,   la  protection  des  eaux
contre le risque de pollution et la restauration de la qualité des eaux et la promotion d’une uti
lisation efficace, économe et durable de la ressource en eau.
En application de l’article L.2147 du Code de l’Environnement, les décisions administratives
relatives aux installations classées pour la protection de l’environnement auxquelles appar
tiennent les carrières devront respecter ces principes, être compatibles avec les dispositions
du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et être compatibles
avec les plans d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau des schémas
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE).
La loi de programmation du grenelle de l'environnement du 3 août 2009 fixe pour objectif
d'accéder au bon état écologique pour 2/3 des eaux de surface en 2015.

Une cartographie des masses d'eau avec leur état 20062007 et leur objectif d'atteinte du
bon état est donnée à titre informatif (annexe 18).

Les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE)
Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux AdourGaronne (SDAGE) est
un document de planification qui fixe, par bassin hydrographique, les orientations fondamen
tales concourant à assurer une gestion équilibrée de la ressource en eau et la protection des
milieux aquatiques.

Le Limousin est à cheval sur deux bassins et doit respecter deux SDAGE :
• Le SDAGE ADOURGARONNE (approuvé fin 2009)   

Un certain nombre d'orientations et de dispositions associées peuvent concerner les
activités d'extraction de matériaux notamment :
* La disposition « B50 : mettre en cohérence les SDC » 
Dans le cadre du développement durable, l’État et les collectivités territoriales incitent
à l'étude des voies alternatives à l’extraction de granulats alluvionnaires et les dispo
nibilités de substitution à ces matériaux, ils favorisent, si possible,  leur développe
ment.
*La disposition « C30 : préserver les milieux aquatiques à forts enjeux environnemen
taux »
Pour toute opération soumise à autorisation ou à déclaration sur un milieu aquatique
à forts enjeux environnementaux, le document évaluant son impact sur l’environne
ment doit  notamment préciser  les  incidences sur  les paramètres qui  ont conduit  à
l’identification du milieu dans le SDAGE et qui figurent sur les listes du SDAGE.
L’opération ne peut être autorisée ou acceptée que si elle ne remet pas en cause de
manière significative ces paramètres, ou si les mesures compensatoires ou autres,
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adaptées à l’enjeu identifié, visent à réduire de manière satisfaisante l’impact sur ces
paramètres.
Dans ce cas, l’autorité administrative prescrit au maître d’ouvrage des dispositifs de
suivi des travaux et d’évaluation de l’efficacité des prescriptions et des mesures com
pensatoires (article L2141I du code de l’environnement), en tenant compte de l’im
portance des projets et de la sensibilité des milieux.

• Le SDAGE LOIREBRETAGNE (approuvé fin 2009)   
Une orientation et ses dispositions associées concerne les activités d'extraction de
matériaux, la 1D Limiter et encadrer les extractions de granulats alluvionnaires en lit
majeur.
L’exploitation des granulats alluvionnaires dans le   lit  majeur des cours d’eau, bien
qu’ils  offrent des qualités mécaniques  intéressantes notamment pour  la  fabrication
des bétons, peut porter atteinte aux milieux aquatiques par consommation de maté
riaux non renouvelables, dans lesquels circulent
les nappes, assurant une filtration et une épuration de ces nappes. De plus les vallées
alluvionnaires sont des espaces tampons de régulation des débits des cours d’eau,
des zones de dénitrification, et sont très souvent occupées par des espèces remar
quables.
Les carrières de  granulats  alluvionnaires sont  des  installations ou activités qui   re
lèvent du code de l’environnement, et plus précisément de son Livre V relatif aux ins
tallations classées pour la protection de l’environnement. L’extraction des granulats
est  interdite dans  le  lit  mineur des cours d’eau par  l’arrêté du 22 septembre 1994
(nappes alluviales) à l’exception des opérations qui ont pour vocation première l’amé
nagement ou l’entretien des cours d’eau.
Le SDAGE de 1996 préconisait une réduction de l’extraction des granulats en lit ma
jeur et l’arrêté ministériel du 24 janvier 2001 a interdit l’extraction des granulats dans
l’espace de mobilité des cours d’eau (concernant les nappes alluviales). Dans la ligne
directrice du SDAGE précédent, il convient de préciser pour les projets de carrières
de granulats alluvionnaires en lit majeur en dehors de l’espace de mobilité du cours
d’eau : les modalités de réduction des extractions sur le long terme, les aspects éco
nomiques de ces extractions, les politiques incitatives à mettre en place, les condi
tions d’implantation et d’exploitation de ces carrières.

Le schéma des carrières doit être compatible      avec les orientations fondamentales
des SDAGE (L5153 du code de l'environnement). Par conséquent, la décision d'ou
verture ou d'extension doit également l'être.

Le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE)
Instaurés par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, maintenant article L2123 du Code de l’Envi
ronnement, les SAGE sont des outils de planification locale sur un territoire hydrographique
cohérent (sousbassin ou aquifère).  Ils sont élaborés sur initiative locale et permettent de
mettre en place des actions concertées entre usagers, collectivités et services de l’État.
Les décisions prises par l’État et les collectivités locales (y compris en matière d’urbanisme)
doivent être compatibles avec les objectifs et orientations du SAGE pour tout ce qui concerne
la gestion et  la  protection des milieux aquatiques. Le SAGE doit  être compatible avec le
SDAGE. 
Sur la région Limousin, Le SAGE Vienne est à sa première révision, le SAGE Cher amont est
en fin d'élaboration et devrait être approuvé prochainement, le SAGE Charente et le SAGE
IsleDronne sont au tout début de leur élaboration et le SAGE Dordogne amont est en émer
gence.

Les deux existants sont :
• SAGE Vienne    initié par le Conseil Régional du Limousin et approuvé par le Préfet de

HauteVienne le 1er Juin 2006 . Il couvre 7043 km² sur 3 régions (Limousin, Poitou
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Charentes   et   Centre),   6   départements   (Corrèze,   Creuse,   HauteVienne,   Vienne,
Charentes et Indre et Loire) et 310 communes. 
Le SAGE Vienne a recensé 22 objectifs dont 11 prioritaires et les a traduit en 105 ac
tions. 

• SAGE Cher amont     initié par l’Établissement Public Loire est en cours d’élaboration.
Son périmètre est de 6780 km² sur 3 régions (Auvergne, centre et Limousin) 5 dé
partements (Allier, Puy de Dôme, Creuse, Cher et Indre) et 355 communes. 

L'ouverture ou l’extension d'une carrière doit être compatible avec les plans d'aména
gement et de gestion durable de la ressource en eau des schémas d’aménagement et de
gestion des eaux (SAGE). 

Les contrats de milieux :
Les contrats de milieux sont aussi une démarche locale concertée de gestion des milieux
aquatiques concernés (rivière, lac, nappe, baie, ...). Établis à une échelle plus petite que les
SAGE, le but de ces contrats est d’aboutir à un programme d’actions concrètes en terme
d'études et de travaux, généralement à horizon 5 ans, financé par différents partenaires. Ce
programme d’action est réalisé à la suite d’un important travail visant à fixer les objectifs. Les
orientations et dispositions définies dans le SDAGE et les SAGE associés sont respectées et
intégrées au programme du contrat de milieu.
Ces  contrats   n’ont,   contrairement   au   SAGE,  pas  de   valeur   juridique,   mais   constitue   une
source importante de connaissances sur les milieux.

On compte 4 contrats de rivière : Cère, HauteDordogne, Gartempe, SedelleBrezentine 

Les objectifs fixés dans le cadre de ces contrats de milieu et  les éléments de connais
sances acquis doivent être pris en compte dans le cadre de projet de carrière.

Les périmètres des SAGE sont cartographiés en annexes 19.

6.1.3.b   Lit mineur et espace de mobilité des cours d'eau

L’arrêté du 24 janvier 2001 modifiant l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations
de carrières prévoit que :
« Le   lit   mineur   d’un   cours   d’eau   est   l’espace   d’écoulement   des   eaux  formé   d’un   chenal
unique ou de plusieurs bras et de bancs de sables ou galets, recouvert par les eaux coulant
à pleins bords avant débordement.
Les exploitations de carrières en nappe alluviale dans le lit majeur ne doivent pas créer de
risque de déplacement du lit mineur, faire obstacle à l’écoulement des eaux superficielles ou
aggraver les inondations.
Les exploitations de carrières de granulats sont interdites dans l’espace de mobilité du cours
d’eau.
L’espace de mobilité du cours d’eau est défini comme l’espace du lit majeur à l’intérieur du
quel le lit mineur peut se déplacer. L’espace de mobilité est évalué par l’étude d’impact en te
nant compte de la connaissance de l’évolution historique du cours d’eau et de la présence
des ouvrages et aménagements significatifs, à l’exception des ouvrages et aménagements à
caractère provisoire, faisant obstacle à la mobilité du lit mineur. Cette évaluation de l’espace
de mobilité est conduite sur un secteur représentatif du fonctionnement géomorphologique
du cours d’eau en amont et en aval du site de la carrière, sur une longueur minimale totale
de 5 kilomètres.
L’arrêté d’autorisation fixe la distance minimale séparant les limites de l’extraction des limites
du lit mineur des cours d’eau ou des plans d’eau traversés par un cours d’eau. Cette dis
tance doit garantir la stabilité des berges. Elle ne peut être inférieure à 50 mètres visàvis
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des cours d’eau ayant un lit mineur d’au moins 7,50 mètres de largeur. Elle ne peut être infé
rieure à 10 mètres visàvis des autres cours d’eau ».

L'ouverture de carrière dans le lits mineurs et les espaces de mobilité des cours d’eau
sont interdits.
Ces espaces sont classés en zone rouge.

6.1.3.c   Restauration de la continuité écologique

Le bon état écologique des cours d'eau et des milieux aquatiques, visé par la Directive Cadre
européenne sur l'Eau (DCE), intègre la notion de continuité écologique.
La continuité écologique, qui se définit simplement par la libre circulation des espèces biolo
giques et le bon déroulement du transport naturel des sédiments, est également l'une des
priorités du Grenelle de l'environnement avec la mise en place de la Trame bleue en complé
ment de la Trame verte. A ce titre, la France s'est fixée comme objectif chiffré le traitement
de 1200 obstacles d'ici fin 2012.
Restaurer la continuité écologique c'est permettre aux rivières de suivre naturellement leur
cours de l'amont vers l'aval (continuité longitudinale) mais aussi d'occuper leur lit majeur en
période de crues (continuité transversale).
Ainsi pour restaurer la continuité écologique des cours d'eau il faut s'intéresser à tous les
types d'obstacles qui cloisonnent les cours d'eau, quelque soit leur taille. Sont ainsi concer
nés les ouvrages transversaux au lit mineur (barrages, buses, radiers de pont…) mais aussi
les aménagements barrant l'accès au lit majeur (merlon de curage…).

Depuis plus d'un siècle, des rivières et des canaux sont classés pour bénéficier de mesures
de protection particulière. Ces classements de cours d'eau sont des outils réglementaires
établis afin de limiter l'impact des ouvrages.
Aujourd'hui la révision des classements va favoriser la préservation des secteurs à enjeux
environnementaux ainsi  que le rétablissement de la dynamique des cours d'eau et  de  la
continuité écologique. Cette révision devrait permettre la préservation de la biodiversité dans
son ensemble : végétaux et invertébrés aquatiques, poissons, …
Deux listes de cours d'eau sont créées :

– Liste 1 : préserver des cours d'eau ou tronçons de cours d'eau en très bon état écolo
gique ; « réservoirs biologiques » dotés d'une riche biodiversité jouant le rôle de pépi
nière ;nécessitant une protection complète des poissons migrateurs amphialins en in
terdisant de construire tout obstacle à la continuité écologique, quel que soit l'usage.

– Liste 2 : restaurer des cours d'eau pour lesquels il est nécessaire d'assurer le transport
suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs en obligeant de mettre
en conformité les ouvrages au plus tard dans les 5 ans après publication de la liste.

Ces nouveaux classements sont en cours d'élaboration, il devrait être approuvés à fin 2012.

L'annexe 20 donne à titre informatif la carte des classements provisoires après harmonisa
tion des instances de bassin et validation par les Comités de bassin de mi2011.

6.1.3.d   Zones humides

Situées à  l’interface  des milieux  terrestres et  des milieux aquatiques,   les zones humides
constituent   un   patrimoine   naturel  d’exception,   caractérisé   par   une   grande   diversité  biolo
gique, et jouent un rôle essentiel pour la ressource en eau. Elles recouvrent une grande di
versité de milieux allant des marais littoraux aux mares et mouillères.
Elles sont des zones de transition entre la terre et l’eau et peuvent être définies par des cri
tères d’hydrologie, de sol ou de végétation.
Leur intérêt réside dans la multiplicité de leurs fonctions : 
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• régulation des régimes hydrologiques : laminage des crues et soutien des étiages (rôle
d’éponge),

• maintien et amélioration de la qualité de l’eau (rôle de filtre épurateur), réservoir de bio
diversité : en France, elles hébergent 50 % des espèces d’oiseaux et 30 % des es
pèces végétales remarquables à forte valeur patrimoniale comme les orchidées, les
plantes carnivores et les carex (rôle écologique),

• espace d’activités diverses : auparavant surtout lieux de pâture du bétail en été et ac
cessoirement sources de combustible (tourbe) en hiver, maintenant plutôt lieux d’activi
tés récréatives comme le tourisme vert, la chasse, la pêche, les observations natura
listes et les randonnées (rôle culturel).

Les fonctions écologiques et hydrologiques et les valeurs économiques des zones humides
sont intimement liées.
Ce sont par ailleurs des milieux fragiles et menacés. On estime généralement que 2/3 des
zones humides nationales ont été perdues en un siècle, dont la moitié dans les 30 dernières
années. Leur destruction, qui conduit à la suppression totale de la zone humide, et leur dé
gradation, qui conduit à la perte d’une ou plusieurs fonctions, sont le plus souvent liées aux
actions humaines d’initiative privée (drainages, remblaiements, création d’étangs, ...) ou pu
blique (recalibrage de cours d’eau, création d’infrastructures communales et routières, ...).

D’après  l’article L.2111 et suivants du Code de l’Environnement,  les écosystèmes aqua
tiques et zones humides doivent être préservés. « Les politiques nationales, régionales et lo
cales   d'aménagement   des   territoires   ruraux   et   l'attribution   des   aides   publiques   tiennent
compte des difficultés particulières de conservation, d'exploitation et de gestion durable des
zones humides et de leur contribution aux politiques de préservation de la diversité biolo
gique, du paysage, de gestion des ressources en eau et de prévention des inondations no
tamment par une agriculture, un pastoralisme, une sylviculture, une chasse, une pêche et un
tourisme adaptés. A cet effet, l'État et ses établissements publics, les régions, les départe
ments, les communes et leurs groupements veillent, chacun dans son domaine de compé
tence, à la cohérence des diverses politiques publiques sur ces territoires. »

En Limousin, les zones humides constituent une composante majeure du paysage de pla
teaux, collines et vallons, où elles occupent souvent le fond d’alvéoles : notamment tour
bières, marais, prairies humides, landes humides, étangs et mares.

Une étude bibliographique du Conservatoire Régional des Espaces Naturels du Limousin
(CRENL) de 2001 a ainsi permis de révéler la richesse exceptionnelle du Limousin en milieux
tourbeux : plus de 500 sites représentant environ 8 000 ha dont 60 % en Corrèze, 30 % en
Creuse, 10 % en hauteVienne. Une démarche plus récente, initiée par la DIREN Limousin, a
permis au Conservatoire Botanique National du Massif Central (CBNMC) de réaliser (2005)
un premier inventaire quasiexhaustif de tous les types de zones humides sur les territoires li
mousin des deux Parcs Naturels Régionaux (PNR Millevaches et PNR PérigordLimousin),
soit 418.400 ha : 4,85 % du territoire étudié est ainsi composé de zones humides diverses,
avec un taux de 14 % sur certains secteurs.

Un recensement des zones humides a été réalisé selon la même méthodologie du CBNMC,
entre 2007 et 2009, sur le territoire de Limoges Métropole (5% de zones humides) et sur les
5 territoires qualifiés de « milieux aquatiques remarquables » du précédent SDAGE Adour
Garonne (entre 5,5 et 9% de zones humides)». A ce jour, 30% du territoire régional sont ainsi
couverts par des inventaires précis de zones humides.

De plus, 61 % des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF)
recensées dans notre région concernent des zones humides. De même, de nombreux sites
Natura 2000 sont pour totalité ou pour partie constitués de zones humides.
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En Limousin, un inventaire des zones potentiellement humides (annexe 21) a été délimitées
de manière cartographique éventuellement avec l’aide de photoaériennes mais sans inven
taire terrain. Il  s’agit  de constituer un premier document d'alerte sur  la présence d’enjeux
zones humides sur le territoire de l’aire d’étude. Ce premier niveau de connaissance est issu
de la collecte, traitement, analyse et synthèse des données existantes et de la photointer
prétation de la zone d’étude. Elles permettent de visualiser les secteurs à « enjeux zones hu
mides » de l’aire d’étude. Elles relèvent de surfaces susceptibles d’héberger une zone satu
rée en eau pendant une période suffisamment longue pour quelle confère au sol des proprié
tés d’hydromorphie et/ou qu’elle abrite une végétation hygrophile caractéristiques des zones
humides.

Toute installation, ouvrage, travaux et aménagement qui peut porter atteinte à l’intégri
té des zones humides est soumis à autorisation ou déclaration au titre de la loi sur
l’eau.
Les zones humides d’intérêt patrimonial peuvent également faire l’objet d’une protection spé
cifique (arrêté de biotope, réserve naturelle).
En Limousin, on compte 4 arrêtés de biotopes sur des zones humides (la tourbière du Lon
geyroux, la tourbière de Longerade, la tourbière de l’étang de Bourdeau, l’étang des Ous
sines et sa zone périphérique), ainsi que deux Réserves Naturelles Nationales : la Tourbière
des Dauges et l’Étang des Landes.

Les zones humides partie du territoire du Limousin (données DREAL) sont cartographiées en
annexe 22.

Au vu de l'exhaustivité de l'inventaire des zones humides recensées sur le territoire des
PNR et compte tenu qu'il faut préserver ces zones, les zones humides recensées sur le
territoire des PNR sont classés en zone rouge.
Les  zones potentiellement humides  inventoriées  doivent   être  pris  en  compte  dans  le
cadre d'extension ou d'ouverture de carrière et une étude spécifique devra être réalisée.
Elles sont classées en zone orange.

6.1.3.e   Conservatoire des Espaces Naturelles du Limousin

Les Conservatoires des Espaces Naturels (CEN), régionaux et départementaux, sont des as
sociations qui ont été créées afin de mener une politique de préservation des milieux naturels
plus   efficace.   Leur   action   est   basée   sur   la   maîtrise   foncière   (acquisitions   de   terrain)   ou
d’usage (conventions de gestion), avec un appui fort des populations locales et une gestion
concertée avec de l’ensemble des acteurs concernés. Les CEN interviennent à la fois dans
la connaissance, la protection, la gestion et la valorisation des milieux.

En Limousin, le Conservatoire des Espaces Naturelles (CEN) gère 126 sites répartis sur une
superficie globale de 2270 ha. Les principaux types de milieux concernés sont les landes et
les tourbières.

Le tableau suivant indique le nombre de sites gérés par le CEN dans chaque département.
LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre  126 59 19 48

Superficie des sites
gérés par le CREN (ha)

2270 1109 416 745

Part du territoire (%) 0,13 0,19 0,07 0,13
Nombre et emprise du CEN et pourcentage d'occupation d'espace par rapport à la superficie to

tale des départements (source : CEN – 2010)
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La cartographie des sites gérés par le CEN n'est pas disponible.

Le CEN est un acteur important du développement des territoires et de la mise en œuvre
des politiques environnementales à l’échelle locale, départementale et régionale. A ce titre,
le CEN limousin doit être consulté bien en amont pour tout projet de carrière se situant dans
les espaces qu’il gère et impliqué tout au long de la procédure d’autorisation.
Les sites du CEN sont classés en zone orange.

6.1.3.f   Protection de la ressource en eau potable

La protection des points de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine relève
des articles L.13211, R.13216 à R132113 du Code de la Santé Publique. « L’acte portant
déclaration d’utilité publique (DUP) des travaux de prélèvement d’eau destinée à l'alimenta
tion des collectivités humaines
(AEP) détermine autour du captage :

• un périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine pro
priété,

• un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou ré
glementés toutes sortes d'installations , travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménage
ment ou occupation des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la quali
té des eaux et, le cas échéant,

• un périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les
installations,   travaux,   activités,   dépôts,   ouvrages,   aménagement   ou   occupation   des
sols et dépôts cidessus mentionnés. »

LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre de captages
AEP (périmètre de

protection immédiat)

1 163 565 1 299 299

Nombre de captages AEP (source : ARS et DDT – 2011)

La cartographie des captages AEP est en annexe 23.

Conformément à la loi, tout projet de carrière est interdit dans les périmètres de protec
tion immédiats. Ceuxci sont classés en zone rouge.
De par la nature de l’enjeu, l'ouverture ou l'extension d'une carrière dans les périmètres de
protection rapprochés et éloignés doit se faire avec prudence. Ils sont classés en zone
orange.
Lorsque qu’aucun périmètre de protection n’a été défini, l’autorisation d’extension ou d’ou
verture de carrière à proximité de captages AEP doit être faite avec vigilance.

6.1.4  Risques

6.1.4.a   Plan de Prévention des Risques Inondations

Les Plans de Prévention des Risques Naturels sont issus de la loi n° 95101 du 2 février
1995 modifiée dite loi « BARNIER » relative au renforcement de la protection de l’environne
ment ; ils constituent aujourd’hui l’un des instruments essentiels de l’action de l’État en ma
tière de prévention des risques naturels.
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L’objectif   du   P.P.R.N.   est   de  prendre  en  compte   les  risques  naturels  dans  les  décisions
d’aménagement et de développement et d’aller vers une meilleure maîtrise de l’urbanisation
notamment dans les zones urbanisées. Ils ont pour objectif de réduire les risques en fixant
des règles relatives à l’occupation des sols et à la construction des futurs biens. A ce titre ils
doivent être annexés aux documents d’urbanisme. Ils ont alors valeur de servitudes d’utilité
publique (Article L5624 du Code de l’environnement).

Ils sont composés d’une note de présentation, de cartes représentant un zonage et d’un rè
glement associé au zonage.

Le risque inondation est le principal risque naturel dans la région Limousin. Il se manifeste
selon deux types, les inondations dites « de plaine » provoquées par un débordement pro
gressif des cours d’eau et les crues torrentielles qui font suite à des précipitations intenses
localisées sur un bassin versant plus escarpé. Les grands cours d’eau de la région comme la
Vienne, la Creuse ou la Dordogne sont essentiellement à l’origine d’inondations de plaine
alors qu’à une échelle plus réduite, sur les petits bassins versants situés en tête de bassin, il
est plus fréquent d’assister à des crues torrentielles.
On estime qu’environ 280 communes et 20 500 habitants sont soumis à ce risque, les 4 com
munes de BrivelaGaillarde, MalemortsurCorrèze, SaintPantaléondeLarche et Tulle re
présentant à elles seules 60% de la population touchée soit environ 12 500 habitants.

Vis à vis du risque inondation, les servitudes sont instituées par des PPRI et des arrêtés pré
fectoraux s'appuyant sur l'ancien article R1113 du code de l'urbanisme. Ces arrêtés défi
nissent des zones inondables, d'après le code de l'environnement,  ils ont aujourd'hui valeur
de PPRI.

La liste et la carte des PPRI approuvés sont en annexe 24.

LIMOUSIN Corrèze Creuse HauteVienne

Nombre de PPRI
approuvés ou équivalent

48 4 32 12

Nombre de communes
concernées

116 35 32 49

Nombre de PPRI approuvés ou équivalent (source : DREAL – 2011)

Les zones des PPRI  sont classées en  zone orange. Les règlements des PPRI devront
être consultés pour toute ouverture ou extension de carrières, cellesci pouvant être expo
sées aux risques et les aggraver de par leur activité.

A noter qu'en Corrèze un PPRI est prescrit sur la commune de Ligneyrac et 15 PPRI sont
prescrits sur 15 communes de la vallée de la Dordogne. Quand ils seront approuvés, leurs
règlements devront être consultés pour toute ouverture ou extension de carrière.

6.1.4.b   Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain

Comme les PPRI (Plans de Prévention du Risque Inondation), les PPRMT ont une valeur ré
glementaire. Ils permettent de prendre en compte le risque dû aux mouvements de terrain
dans l’aménagement du territoire et d’aller vers une meilleure maîtrise de l’urbanisation no
tamment dans les zones urbanisées. Ils ont pour objectif de réduire les risques en fixant des
règles relatives à l’occupation des sols et à la construction des futurs biens. A ce titre ils
doivent être annexés aux documents d’urbanisme. Ils ont alors valeur de servitudes d’utilité
publique (Article L5624 du Code de l’environnement).

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  76



VERPN CEMAP

Ils sont composés d’une note de présentation, de cartes représentant un zonage et d’un rè
glement associé au zonage.

Seule la Corrèze a des PPRMT (carte de l'état d'avancement des Plans de Prévention des
Risques Mouvements de terrain en annexe 25) :

* PPRMT de Noailhac, approuvé le 09/08/2005 
* PPRMT de SaintViance approuvé le 03/11/2009 
* PPRMT de la Vallée de la Couze approuvé le 07/02/2011 sur 3 communes (Chasteaux,
LissacsurCouze, SaintCernindeLarche)
* PPRMT de Ligneyrac (prescrit le 08/11/2001)

Les zones des PPRMT sont classées en zone rouge.

6.1.4.c   Plan de prévention des risques technologiques

Le Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT), défini par la loi n° 2003699 du
30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la répara
tion des dommages est élaboré et arrêté par l’État sous l’autorité du Préfet.
Le contenu des PPRT et les dispositions de mise en œuvre sont fixés par le décret n° 2005
1130 du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques technologiques.
L’objectif d’un PPRT est d’apporter une réponse aux situations difficiles en matière d’urba
nisme héritées du passé et de mieux encadrer  l’urbanisation future autour des établisse
ments SEVESO seuil haut existants, à des fins de protection des personnes.
Les PPRT délimitent autour des sites industriels classés SEVESO seuil haut des zones à l’in
térieur desquelles :

•   des prescriptions peuvent être imposées aux constructions existantes et futures
(ex : vitrage feuilleté, zone de confinement, etc...),

•  les constructions futures peuvent être réglementées.
• ils définissent également les secteurs à l’intérieur desquels :

◦   l’expropriation est possible pour cause de danger très grave menaçant la vie
humaine,

◦  les communes peuvent donner aux propriétaires un droit de délaissement,
◦  les communes peuvent préempter les biens à l’occasion de transferts de pro

priétés. 

En Limousin, on compte 6 PPRT (carte en annexe 26): 

En
Corrèze

Butagaz arrêté de prorogation pour l'élaboration et l'approbation du
PPRT du 19 décembre 2011

Total  arrêté d'approbation 12 mai 2011

En
Haute
Vienne

Eurocup  pourra être soumis à PPRT sur décision du Préfet en fonction
des résultats de l'étude de dangers.

EPC (ancienne
ment Nitrobick
ford)

arrêté d'approbation 9 décembre 2009

Primagaz en cours de réalisation 

Titanobel  approuvé le 13 mai 2009 et en cours de révision

Valdi pourra être soumis à PPRT sur décision du Préfet en fonction
des résultats de l'étude de dangers.
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Les zones d'interdiction des PPRT sont classées en zone rouge.
Les zones d'autorisation des PPRT sont classées en zone orange.

6.1.4.d   Plan de Prévention des Risques Miniers

En raison de son contexte minéralogique, le passé minier de la région Limousin est très im
portant. L’héritage constitué par les conséquences de l’exploitation de ces ressources l’est
tout autant.
Bien avant la mise en valeur des gisements uranifères, cette région a fait l’objet de nombreux
travaux d’exploitation de substances minières comme l’or, la houille, l’antimoine, le plomb ar
gentifère. Ces travaux ont laissé des vestiges qui représentent un potentiel de risques sur
certains sites aujourd’hui orphelins. Depuis la modification du code minier en 1999, l’État a la
charge de la réparation des dommages causés par ces exploitations en cas de disparition ou
de défaillance des exploitants.

En Limousin c’est le cas notamment sur les sites de BeaunelesMines (87), des Biards (87),
de Chabrignac (19), d’Argentat (19) et de LavaveixlesMines (23).
Deux autres sites notables sont à prendre en compte ; il s’agit des anciennes mines d’or du
Châtelet (23) et de Chéni (87) pour lesquelles les séquelles proprement minières, de faible
ampleur, sont aujourd’hui traitées, mais où l’impact environnemental de l’exploitation est très
important, compte tenu notamment de la forte teneur en arsenic des haldes.
Les autres sites miniers sous la responsabilité d’exploitants solvables (« uranium » sur tout le
Limousin, « or » dans le sud de la HauteVienne et « wollfram » à StLéonarddeNoblat)
sont toujours régis par la police des mines. Les éventuels risques sont surveillés et l’accès
des sites interdit au public.

Pour l'instant en Limousin, seul le bassin houiller d’AHUN (Creuse) fait l'objet d'un PPRM ap
prouvé le 11 mai 2012. Il concerne une zone ayant été le siège d’une exploitation de charbon
pendant près de 2 siècles et où les travaux miniers sont définitivement arrêtés depuis 1969.
le périmètre du PPRM couvre une surface d’environ 25 km² (14 km de long et 1 à 2 km de
large).
Il a été prescrit sur 6 communes (carte du périmètre du PPRM du bassin houiller d'Ahun en
annexe 27) :
    * LAVAVEIXLESMINES
    * MOUTIERD’AHUN
    * SAINTMARTIALLEMONT
    * SAINTMEDARDLAROCHETTE
    * SAINTPARDOUXLESCARDS
    * ISSOUDUNLETRIEIX

Le Plan de Prévention des Risques Miniers donne une assise juridique solide aux mesures à
prendre   en   matière   d’urbanisme   dans  le   but   d’assurer   la   sécurité   des   personnes  et   des
biens.
Il   vaut   servitude   d’utilité   publique   et   doit   être   intégré   aux   documents   d’urbanisme   s’ils
existent. En l’absence, il s’applique seul.

Le P.P.R.M. a notamment pour objets :
•  d’analyser les aléas puis les risques sur un territoire donné,
•   d’en déduire une délimitation des zones exposées, et de privilégier le développe

ment de l’urbanisme sur des zones exemptes d’aléa, d’introduire des prescriptions
particulières pour les constructions existantes ou futures.

Les zones du PPRM sont classés en zone rouge.
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6.2   Le poids des enjeux environnementaux sur les ressources
potentielles en matériaux

Une analyse du poids des zones à enjeux environnementaux sur les carrières existantes et
sur la ressource potentielle a été réalisée à partir des éléments cartographiques disponibles. 

Les zones à enjeux environnementaux identifiés sont nombreuses, mais ne représente à l’échelle de
la région Limousin qu’une très faible part du territoire :

• 15 types de protection sont classées en zone rouge. 11 types de zones rouges sont cartogra
phiées et ne représentent que 3,5 % de la superficie totale du territoire ;

• 17 types de protection sont classées en zone orange. 13 types de zones oranges sont carto
graphiées et représente 48,7 % de la superficie totale du territoire.

La déclinaison de ces statistiques à l'échelle des départements est donnée dans le tableau suivant
sur la base des enjeux cartographiés :

Limousin
(1 701 504 ha)

Corrèze
(588 525 ha)

Creuse
(558 583 ha)

HauteVienne
(554396 ha)

Nb S (ha) S (%) Nb S (ha) S (%) Nb S (ha) S (%) Nb S (ha) S (%)

Zone
rouge

11 60 515 3,56 10 29 264 4,97 8 14 349 2,57 9 16 902 3,05

Zone
orange

13 828 455 48,69 13 330 462 56,18 12 234 176 41,92 13 263 667 47,56

Nb = nombre d'enjeux cartographiés

Les calculs des surfaces des zones ont été réalisés suivant la méthode suivante :

Cartographie : 

=

Zone orange calculée

+

Zone rouge calculée

Par conséquent quand une zone rouge se superpose sur une zone orange, le calcul de la surface
orange se fait en ôtant la surface rouge.

Ensuite, une analyse de l'impact des carrières autorisées en 2010 en Limousin est réalisée en fonc
tion des enjeux environnementaux listés au paragraphe 6.1.
L'emprise globale de la ressource potentielle est comparée à la superficie impactées par les enjeux
classés par zone. Les résultats régionaux sont donnés dans le tableau suivant, les  résultats pour
chaque département sont donnés dans les paragraphes suivants.
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Quel que soit le département concerné, le gel potentiel des ressources exploitables par la présence
de zones à forts enjeux environnementaux et patrimoniaux (zone rouge) est très faible, l’emprise de
ces espaces ne représentant que 3,26 % de la ressource totale en Limousin.

Les ressources en matériaux impactées par la présence d’une zone orange varient selon les départe
ments,   sans   toutefois   dépassés   globalement   50   %   de   la   ressource   sauf   pour   la   Corrèze   avec
56,61%.
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6.2.1  Département de la Corrèze

6.2.1.a   Impacts des enjeux constatés sur les carrières

Le département de la Corrèze comporte 37 carrières, de production totale en matériaux de 
1 955 000 t pour l’année 2010.
21 carrières sont situées dans des zones à enjeux cartographiées, dont 3 en zone rouge, 20
en zone orange.

 Les zones concernées sont les suivantes : 

Carrières
par type de
production

Zone rouge Zone orange

Roches
éruptives

ZPPAUP : UZERCHE Parc naturel régional : MILLEVACHES-EN-LIMOUSIN
Site emblématique : Vallée des deux Maumont et massif
forestier des Saulières, Causse Corrézien et son lac-Forêt de
Couzages-Vallées de la Couze et du Sorpt en amont du plan
d'eau - projet de site inscrit, Vallée de la Céronne, Puy de
Pauliac et Aubazines, Vallée de la Vézère et de la Petite
Vézère-Ars  et  ruines  des  Cars,  Vallée  de  la  Vézère  (le
Saillant)-Massif forestier, chaos rocheux, Vallée du Brézou-
Vallée de la Loy
Natura  2000  directive  Oiseaux  (ZPS) :  Plateau  de
Millevaches
ZICO :  PLATEAUX  DE  MILLEVACHES  ET  DE
GENTIOUX
Plan de prévention Inondation : Vézère
Périmètre  de  protection  éloigné  :  1  (donnée  non
diffusable)
ZNIEFF de Type 2 : Bassin de la Haute Vézère, Vallée de
la Diège à l'aval du pont Tabourg
Zone potentiellement humide

Alluvionnaires Site Inscrit  : Vallée de la Dordogne d'Argentat à Beaulieu
sur Dordogne et Vallée de Planchetorte

Calcaire Plan de prévention mouvements de
terrain : PPRM de la vallée de la Couze

6.2.1.b   Impacts des enjeux sur la ressource

La ressource potentielle globale dans le département de la Corrèze couvre une superficie
de 5 600 km² (ce qui représente 95 % du territoire du département).

• les ressources impactées par une zone rouge couvrent 266 km², ce qui représente
4,75 % de la ressource globale

• les ressources impactées par une zone orange couvrent 3 170 km², soit 56,61 % de
la ressource globale.
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6.2.2  Département de la Creuse

6.2.2.a   Impacts des enjeux constatés sur les carrières

Le département de la Creuse comporte 16 carrières, de production totale en matériaux de 
1 341 000 t pour l’année 2010.
12 carrières sont situées dans des zones à enjeux cartographiées, dont 0 en zone rouge et
12 en zone orange.
Les zones concernées sont les suivantes :

Carrières
par type de production

Zone rouge Zone orange

Roches éruptives Site emblématique : Vallée de la Creuse et affluents, Vallées de la
Tardes et de la Voueïze - Ruines du chateau de Barbe Bleue, 
Parc naturel régional : MILLEVACHES-EN-LIMOUSIN
Monuments historique inscrits : Eglise St Germain
Natura 2000 (ZPS) : plateaux de millevaches
ZICO : PLATEAUX DE MILLEVACHES ET DE GENTIOUX
Natura 2000 directive Oiseaux (ZPS) : Plateau de Millevaches
ZNIEFF de Type 2 : Vallée de la Tardes
Zone potentiellement humide

6.2.2.b   Impacts des enjeux sur la ressource

La ressource potentielle globale dans le département de la Creuse couvre une superficie de
5 415 km² (ce qui représente 97 % du territoire du département).

• les ressources impactées par une zone rouge couvrent 123,35 km², ce qui représente
2,28 % de la ressource globale

• les ressources impactées par une zone orange couvrent 2 268,35 km², soit 41,89 %
de la ressource globale
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6.2.3  Département de la HauteVienne

6.2.3.a   Impacts des enjeux constatés sur les carrières

Le département de la HauteVienne comporte 26 carrières, de production totale en matériaux
de 1 934 000 t pour l’année 2010.
11 carrières sont situées dans des zones à enjeux cartographiées, dont 1 en zone rouge, 11
en zone orange.
Les zones concernées sont les suivantes :

Carrières
par type de production

Zone rouge Zone orange

Roches éruptives Réserve Naturelle Nationale :
astroblème de Rochechouart-
Chassenon

Parc naturel régional : PERIGORD-LIMOUSIN et
MILLEVACHES-EN-LIMOUSIN
Site emblématique : Vallée de la Tardoire, alternance
de prairies humides, de zones bocagères et de rives
encaissées ; Vallée de la Vienne, vallons de l'Aixette et
du Gramoulou; château de Lajudie; Ruisseau de
l'Arthonet, château d'Arthout; Vallée du Boulou ; Vallée
de la Gartempe de Rancon à La Croix-sur-Gartempe ;
Vallée de la Maulde
Plan de prévention Inondation : Loue
Zone potentiellement humide
Site Inscrit : Vallée de la Vienne entre Saint-Victurnien
et le Moulin de la Mie
Monument historique inscrit :Église de Saint-Yrieix-
Sous-Aixe

6.2.3.b   Impacts des enjeux sur la ressource

La   ressource   potentielle   globale   dans   le   département   de   la   HauteVienne   couvre   une
superficie de 5 215 km² (ce qui représente 94 % du territoire du département).

• les ressources impactées par une zone rouge couvrent 139 km², ce qui représente
2,67 % de la ressource globale

• les ressources impactées par une zone orange couvrent 2 400 km², soit 46,01 % de la
ressource globale.
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6.3   Caractérisation de l'impact des carrières sur l'environnement

Les carrières peuvent occasionner des impacts multiples sur l'environnement : impact direct par des
truction ou modification des milieux, création de nuisances... et impact indirect par modification des
milieux environnants...
Ces impacts peuvent être durables tout au long de l'exploitation, continus ou uniquement saisonniers
en fonction des exploitations. Ils peuvent même se prolonger audelà de l'exploitation.

La prise en compte de la qualité et de la fragilité de l'environnement dans un dossier de demande
d'autorisation d'exploitation d'une carrière doit donc s'appuyer sur une réflexion où interviennent l'in
térêt de la zone, la sensibilité de son environnement et les possibilités de redonner une vocation au
site, une fois l'exploitation terminée.
De plus, dans le cas d'une ouverture ou d'une extension de carrière à proximité immédiate d'une
zone de contrainte, le demandeur devra être vigilent aux impacts induits et les intégrer dans l'étude
d'impact.

6.3.1  Impact des carrières sur le paysage et le patrimoine culturel

Si l'exploitation d'une gravière en plaine a peu d'impact visuel, les modelés des sols en rem
blais ainsi que les installations et les éléments bâtis peuvent parfois être visibles.

Les difficultés d'insertion paysagère les plus manifestes concernent les carrières de roches
massives qui impactent les paysages de montagne ou de colline. Ces altérations du paysage
peuvent être concurrentes d'un espace, d'un monument reconnu pour son intérêt culturel, es
thétique.

6.3.2  Impact sur le milieu naturel

◦ Modification des écosystèmes, de la biodiversité et des habitats
L’exploitation d’une carrière est susceptible de générer des impacts directs ou indirects sur
l’équilibre des écosystèmes localisés dans l’emprise ou à proximité du site d’implantation. En
l’absence de mesures de préventions, ces impacts peuvent être ressentis à plus ou moins
court terme et à une échelle plus ou moins large et peuvent parfois ne pas être réversibles.

Le fonctionnement des écosystèmes peut être altéré par la fragmentation ou la destruction
plus ou moins importante des habitats (disparitions des sols, soussols et de tout ou partie du
couvert végétal), par la destruction de la faune et de la flore ellesmêmes.

Lors de l’exploitation, les tirs de mines, les extractions, le traitement des matériaux et leur
transport peuvent provoquer un impact fort sur les composantes biologiques d’un site (déran
gement, perturbation du cycle de vie, destruction de la faune, de la flore et de leurs habitats).

Au contraire, dans des milieux très banalisés, l'activité des carrières, en créant des milieux
pionniers, peut générer des zones pouvant servir d'ultime refuge ou de milieu de substitution
pour une faune ou une flore menacées.

◦ Modification des milieux aquatiques remarquables et des zones humides
L’exploitation d’une carrière au niveau ou à proximité d’un écosystème associé au réseau hy
drographique est susceptible d’avoir un impact sur les espèces d’intérêt patrimonial et leurs
habitats que constituent les milieux aquatiques remarquables et des zones humides.
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La viabilité de ces zones peut par ailleurs être remise en cause par la génération de pertur
bations hydrauliques.  Les exploitations de matériaux peuvent en effet créer des surfaces
d’évaporation et générer des pertes d’eau. Le niveau piézométrique des nappes associées à
ces milieux peut baisser (remplacement du matériau alluvionnaire par de l’eau). L’hydrodyna
misme des masses d’eau peut être modifié (basculement de la nappe entre l’amont et l’aval
due au colmatage des berges et à la nature des matériaux de remblaiement, échanges entre
nappe superficielle et cours d’eau rompus, écoulement naturel des cours d’eau réduit ou mo
difié).

◦ La prolifération d’espèces invasives
Lors de perturbation écologiques, des espèces invasives, dotées d’un fort potentiel colonisa
teur, peuvent venir remplacer progressivement les espèces initialement en place.  Le risque
de ce type de prolifération concerne non seulement le site de la carrière, mais également les
espaces environnants.

6.3.3  Impact sur le milieu physique

◦ La dégradation de la qualité des eaux superficielles et/ou souterraines
Sans mise en place de mesure de protection une exploitation de carrière peut polluer les
eaux superficielles par des matières en suspension (ruissellement des eaux météoriques sur
les terres remaniées, traitement des matériaux par les installations de lavage ou de criblage
concassage) ou par le rejet accidentel d’hydrocarbures (installations de stockage, entretien
et ravitaillement des engins).
La qualité des eaux souterraines peut également être menacée dans le cas des carrières en
eau : une zone d’interface entre la surface et la nappe alluviale est en effet créée, rendant
cette dernière plus vulnérable aux pollutions.

◦ La variation de la piézométrie
Cet impact concerne principalement les carrières alluvionnaires (En Limousin : 2 carrières au
total dont 1 en eau en 2012).
Les impacts piézométriques sont liés à la disparition du matériau alluvial exploité. Leur rem
placement va conduire à une forte modification hydrodynamique de la nappe en créant un ef
fet drainant vers l’amont et d’alimentation à l’aval.
De plus, la création de plans d’eau peut augmenter les phénomènes d’évaporation dans l’at
mosphère et participer ainsi à la réduction de la masse d’eau.

6.3.4  Impact sur la santé et les activités humaines

◦ La restriction de la ressource en eau potable
L’altération de la qualité ou de la quantité des ressources potentielles en eau, comme décrite
au paragraphe précédent, peut restreindre son utilisation.

◦ L’émission de bruit
L’exploitation d’une carrière peut être une source importante de bruits. Ces bruits peuvent
être continus et dus aux installations de traitement des matériaux ou ponctuels et souvent
plus puissants (lors de tirs de mine par exemple). Les transports génèrent également du bruit
à l’intérieur du site de la carrière, mais aussi à l’extérieur sur les trajets vers les sites de
consommation. La propagation de ces bruits est  fortement  liée aux conditions atmosphé
riques (vents dominants, gradient thermique, pluie, brouillard) et à la topographie des lieux
(espace ouvert, espace fermé).
Le bruit peut causer une gêne aux riverains de l’exploitation.

◦ L’émission de vibrations
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Les installations de traitement et les tirs de mines sont susceptibles de générer des vibra
tions. Leur intensité dépend de la charge unitaire utilisée pour les tirs de mine, de la distance
de l’explosion, des techniques de tir et de la nature géologique des terrains traversés. Ces vi
brations peuvent occasionner une gêne pour les populations riveraines et causer des dégâts
aux constructions. Les espèces animales peuvent également être impactées.

◦ L’émission de poussières
Les carrières peuvent être la source d’émission de poussières dans l’environnement (extrac
tion, traitement, transport des matériaux). L’importance de ces émissions et leur propagation
dépend de la climatologie, de la topographie et de la granulométrie des éléments véhiculés.
Les émissions de poussières peuvent occasionner des gênes pour les riverains.
A des concentrations excessives, elles peuvent avoir des conséquences sur la biologie de la
faune et de la flore, par suite sur les milieux agricoles comme les exploitations viticoles, sur
la santé des personnes, sur la sécurité publique et sur l'esthétique des paysages et des mo
numents.

◦ Les émissions gazeuses
Les émissions gazeuses produites dans les exploitations de carrières sont essentiellement
liés à la présence de transport régulier et fréquent par camion. L’impact concerne ainsi non
seulement le site de la carrière, mais également les infrastructures routières empruntées.

6.4   Mesures   de   suppression,   de   réduction   ou   de   compensation   des
impacts

6.4.1  Suppression de l'impact sur le paysage et le patrimoine culturel

◦  DANS LES ESPACES REMARQUABLES
L’impact lié à l’exploitation d’une carrière et l’impact visuel important qu’elle génère est diffici
lement supprimable. Compte tenu de la nature et de l’importance des impacts susceptibles
d’être   induits   par   l’extension   ou   l’ouverture   d’une   carrière,   les  projets   localisés  dans  ces
zones doivent faire l’objet d’une analyse paysagère un peu plus poussée dans l’étude d’im
pact. Ils doivent par ailleurs définir très précisément les mesures nécessaires à son intégra
tion dans ces sites sensibles.
L’extension ou l’ouverture de carrière pourra y être interdite.
Le classement en zone rouge imposera la réalisation d’une étude d’impact approfondie per
mettant d’assurer la protection pérenne de ces espaces remarquables.

◦  DANS LES ESPACES SENSIBLES
Compte tenu de la nature et de l’importance des impacts susceptibles d’être induits par l’ex
tension ou l’ouverture d’une carrière, les projets localisés dans un espace sensible doivent
faire l’objet d’une analyse paysagère un peu plus poussée dans l’étude d’impact.
Ils doivent par ailleurs définir les mesures nécessaires à son intégration dans ces espaces
sensibles.
Le classement en zone orange de ces espaces imposera la réalisation d’une étude d’impact
détaillée.

6.4.2  Suppression ou la réduction des incidences sur le milieu naturel

◦ DANS LES ESPACES REMARQUABLES

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  97



VERPN CEMAP

L’impact écologique d’une carrière peut être très important voire irréversible. Par conséquent,
l’implantation dans un espace remarquable d’une carrière pourra être interdite.
Dans les espaces remarquables, protégés réglementairement, l’extension ou l’ouverture de
carrière pourra y être interdite. Ces espaces sont les réserves naturelles, les arrêtés de pro
tection   de   biotope,  les  réserves  biologiques,  le  conservatoire   des  espaces  naturels   et   le
conservatoire du littoral.
Le classement en zone rouge permettra d’assurer la protection pérenne de ces espaces re
marquables.

◦ ÉTUDE APPROFONDIE ET LIMITATION DES PROJETS DANS LES ESPACES SEN
SIBLES
▪  Le réseau Natura 2000
L’implantation d’une carrière au niveau ou en périphérie ces espaces sensibles peut avoir
un impact important, difficilement supprimable ou réductible. L’ouverture et l’extension de
carrières doivent être faites avec prudence dans ces secteurs et faire l’objet d’une étude
d’incidence détaillé.
Le classement en zone orange de ces zones permettra d’imposer cette étude d’incidence
détaillée et d’évaluer si le projet est acceptable au regard de l’intégrité du réseau Natura
2000.
L’étude d’incidence détaillée devra comporter un état initial des habitats et espèces ayant
justifié  le  site,  une évaluation patrimoniale de ces  habitats et  espèces  et  une analyse
poussée des effets du projet en fonction de l’état de conservation de ces habitats et es
pèces. Dans le cas d’extensions successives de la carrière, une synthèse des impacts gé
nérés depuis l’ouverture du site serait souhaitable. De plus,  le pétitionnaire devra tenir
compte des impacts cumulés de différents projets connus au moment de la demande. Le
cas échéant, l’étude définira les mesures permettant la suppression des incidences identi
fiées.
En cas d’incidence trop importante pouvant remettre en cause l’intégrité du site Natura
2000, le projet pourra être refusé.
▪ Les zones d’inventaires, les parcs naturels régionaux, les espaces naturels sensibles

recensés par les départements, le PDIPR
Les zones d’inventaires (ZICO, ZNIEFF I et II), les espaces naturels sensibles recensés et
gérés   par   les   départements   et   les   parcs   naturels   régionaux   sont   des   espaces   d’une
grande richesse et d’une forte sensibilité d’un point de vue écologique.
L’impact d’une carrière sur ces sites peut être important et difficilement supprimable ou ré
ductible.
L’ouverture ou l’extension de carrières doit être faite avec prudence dans ces secteurs et
nécessite un approfondissement du volet naturaliste de l’étude d’impact. La charte des
parcs et les conventions de gestion des espaces naturels sensibles devront être respec
tées. Les organismes gestionnaires de ces espaces doivent être consultés bien en amont
des projets de carrière et impliqué tout au long de la procédure d’autorisation.
Le classement en zone orange de ces espaces sensibles devra permettre d’évaluer, pro
portionnellement à l’enjeu environnemental, si le projet est acceptable au regard de la pré
servation des habitats ou des populations d’intérêt patrimonial ou régional inventoriés. Les
mesures permettant la suppression des effets devront être définies. Comme pour les sites
Natura 2000, l’impact cumulé des projets connus à la date de demande d’autorisation de
vra être pris en compte. Une synthèse des impacts générés depuis l'ouverture serait sou
haitable dans le cas d’extension successive de la carrière.

Pour les PDIPR, en plus de l'étude de l'impact sur l'environnement, une étude de chemine
ment de substitution en cas de suppression d'un chemin devra être réalisée.

◦ SAUVEGARDE DES ESPÈCES PROTÉGÉES ET DE LA FONCTIONNALITÉ DES ÉCO
SYSTÈMES
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Les impacts générés par l’implantation de nouvelles carrières ou l’extension de sites déjà ex
ploités devront faire l’objet de mesures de réduction, voire de suppression, et de compensa
tion. A minima, ces mesures auront pour effet la sauvegarde de la fonctionnalité des écosys
tèmes (corridors écologiques, écotones, interfaces d’échanges, niches écologiques, etc.) et
le maintien et la restauration des populations d’espèces patrimoniales inventoriées ou poten
tiellement présentes dans l’aire d’étude.
Les éléments de la trame verte et bleue devront être pris en compte dès son approbation.

6.4.3  Suppression des impacts sur le milieu physique

◦ PRÉSERVATION DES MILIEUX AQUATIQUES
Les projets de carrières à proximité ou dans les milieux aquatiques, qui peuvent être très
sensibles à ce type d’activité à la fois visàvis de la biodiversité et du fonctionnement hydro
dynamique, doivent être faits avec vigilance et détailler dans l’étude d’impact le volet natura
liste et hydraulique.
Tout projet de carrières sera interdit dans le lit mineur et les espaces de mobilité des cours
d’eau (classement en zone rouge).

Les zones humides
Les zones humides sont des espaces sensibles à la fois d’un point de vue du patrimoine na
turel et de leur fonctionnement hydrodynamique. L’article L.2111 du code de l’environne
ment indique que les écosystèmes aquatiques et les zones humides doivent être préservés.
L’impact d’une carrière localisée dans ces espaces sensibles sera difficilement supprimable
ou réductible. Les zones humides recensées doivent être pris en compte dans le cadre de
projet d’extension ou d’ouverture de carrières. Les projets qui seraient situés en dehors des
zones recensées ne doivent pas pour autant s’affranchir d’analyses sur les zones humides
potentiellement présentes.
L’ouverture et l’extension de carrières doivent être faites avec prudence dans ces secteurs et
nécessite un approfondissement du volet naturaliste de l’étude d’impact, avec notamment la
réalisation d’un inventaire des zones humides présentes sur le site d’implantation.
Le classement en zone rouge des zones humides recensées sur  le territoire des PNR et
zone orange pour les zones à dominante humide devra permettre d’évaluer si le projet est
acceptable au regard de la préservation des écosystèmes aquatiques et des zones humides.

◦ SAUVEGARDE DE LA QUALITÉ DES EAUX

Les eaux superficielles
La restauration et le maintien du bon état écologique et chimique des cours d’eau imposés
par la transposition en droit français de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) impliquent que les
rejets dans le milieu naturel respectent un objectif de qualité.
Dans les projets de carrières, la prévention des rejets accidentels et la mise en place de dis
positifs de collecte et de traitement des eaux de procédés, des eaux pluviales et des eaux
usées, conformément à la réglementation sur l’eau, doit permettre de réduire ou de suppri
mer les rejets chroniques (matière en suspension) ou accidentels de substances polluantes
(hydrocarbure, …) dans le milieu naturel.
Les impacts cumulés de différents projets connus au moment de la demande doivent être
pris en compte. Une synthèse des impacts générés par des extensions successives, liées à
la vie d’un site d’exploitation, doit également évaluer. Le cas échéant, l’étude définira les me
sures permettant la suppression des impacts identifiés.

◦ SAUVEGARDE DE LA RESSOURCE EN EAU

Les eaux superficielles
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La gestion quantitative des eaux superficielles imposée par la transposition en droit français
de la DCE impliquent le développement d’une gestion rationnelle des eaux superficielles. Les
impacts cumulés de différents projets connus au moment de la demande doivent être pris en
compte. Une synthèse des impacts générés par des extensions successives, liées à la vie
d’un site d’exploitation, doit également évaluer. Le cas échéant, l’étude définira les mesures
permettant la suppression des impacts identifiés.

◦ PRÉVENTION DU RISQUE D’INONDATION ET  RÉDUCTION DU RISQUE DE CAP
TURE

Compte tenu de la nature et de l’importance des impacts susceptibles d’être induits (érosion
des berges, enfoncement du lit, dégradation de la qualité de l’eau, perturbation des zones à
grands débits de crue, réduction de la zone d’expansion de crue, surinondation des zones
aval, exposition des biens et des personnes au risque d’inondation), l’ouverture et l’extension
de carrières doivent être interdites dans les lits mineurs et les espaces de mobilité (classe
ment en zone rouge). En dehors de ces zones, dans les lits majeurs, elles doivent être faites
avec prudence, avec un approfondissement du volet hydraulique de l’étude d’impact qui de
vra permettre d’évaluer, si le projet est acceptable au regard du risque d’inondation (prise en
compte des crues fréquentes et des crues exceptionnelles).
Les impacts cumulés de différents projets connus au moment de la demande doivent être
pris en compte. Une synthèse des impacts générés par des extensions successives, liées à
la vie d’un site d’exploitation, doit également évaluer.
Des mesures de réduction, de suppression et de compensation seront proposées. Elles de
vront  a minima  impliquer  le  respect  des prescriptions du plan de  prévention des risques
d’inondation (PPRI) en vigueur et comporter un plan de sauvegarde des biens et des per
sonnes localisés en zone submersible (anticipation de crues, dispositif d’alerte et application
de mesures préétablies).

6.4.4  Suppression des impacts sur la santé et les activités humaines

◦ RESTRICTION DE LA RESSOURCE EN EAU POTABLE
Les captages d’alimentation en eau potable sont protégés en application de l’article L.13211
du code de la santé publique.
Une carrière localisée à proximité d’un captage peut dégrader la qualité des eaux de celuici
et réduire sa capacité à produire de l’eau. Cet impact est difficilement réductible ou suppri
mable.
Toute carrière est interdite dans les périmètres de protection immédiats.
L’ouverture et l’extension de carrières doivent être faites avec prudence dans les périmètres
de protection rapprochés (mais sera la plupart du temps interdite) et éloignés. Pour les cap
tages ne disposant pas de périmètre de protection, une attention particulière sera portée au
volet hydrogéologique de l’étude d’impact. La définition de mesures permettant de réduire la
pollution des eaux superficielles et des eaux souterraines devront permettre de supprimer ou
de réduire le risque de pollution des ressources en eau potable.

◦ BRUIT, POUSSIÈRE ET VIBRATION
L’application et le respect de la réglementation sur les installations classées pour la protec
tion de l’environnement (ICPE) sur l’air, le bruit et l’utilisation d’explosifs permettront la prise
en compte dans les projets des problématiques liées à la santé humaine des travailleurs et
des populations riveraines. Les dossiers d’autorisation comporteront un volet sanitaire et une
étude de dangers qui devront démontrer que les modalités d’exploitation, les dispositifs de
prévention et les mesures de protection permettront de supprimer les impacts sur la santé.
Ces mesures pourront être les suivantes :

➢ Poussières : surveillance périodique des émissions de poussières inhalables ; limitation
des émissions à l’extérieur des sites d’extraction par, par exemple, le capotage des ins
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tallations générant des poussières (cribles, concasseurs…) et des convoyeurs d'élé
ments fins, ou encore, l'arrosage des pistes en période sèche ;

➢ Bruit : l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 fixe des valeurs limites d'émergence, c'est
à dire l'augmentation de bruit générée par l'installation par rapport au bruit de fond de
l'environnement sans le fonctionnement de l'installation.

➢ Vibration : l’arrêté du 22 septembre 1994 et la circulaire du 23 juillet 1986 fixent les dis
positions visant à prévenir les désordres dans les bâtiments liés aux vibrations quelles
qu’en soient les origines. 
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6.5   Tableau de synthèse

ENJEU ENVIRONNEMENTAL ET
PATRIMONIAL

IMPACT POTENTIEL ZONAGE MESURES A PRENDRE

PATRIMOINE PAYSAGER, ARCHITECTURAL ET CULTUREL

Monuments historiques classés Dégradation du patrimoine architectural

ZONE

ROUGE

Dossier  comportant  une analyse  appro

fondie  de  l'impact  du  projet  sur   le  pay

sage et le patrimoine architectural.

Si l'analyse montre un impact sur le pro

jet, ce dernier pourra être interdit.

Sites classés Dégradation du patrimoine paysager

Zones   de   Protection   du   Patrimoine

Architectural,   Urbain   et   Paysager

(ZPPAUP) – Aires de mise en Valeur

de   l’Architecture   et   du   Patrimoine

(AVAP)

Dégradation du patrimoine architectural

Opération grand site Dégradation du patrimoine paysager

Monuments historiques inscrits Dégradation du patrimoine architectural
ZONE

ORANGE

Dossier comportant une analyse détaillée

de l'impact du projet sur le paysage et le

patrimoine architectural

Sites inscrits Dégradation du patrimoine paysager

Sites emblématiques Dégradation du patrimoine paysager

HABITATS, FAUNE et FLORE

Arrêté de protection du biotope Modification   des   écosystèmes,   de   la

biodiversité,   des   habitats,   des   zones

humides

Prolifération des espèces invasives
ZONE

ROUGE

Interdiction   d’ouverture   et   d'extension

des carrières
Réserves naturelles nationales et fu

ture réserve nationale

Loi littoral bande des 100m Modification   des   écosystèmes,   de   la

biodiversité,   des   habitats,   des   zones

humides

Prolifération des espèces invasives

Dossier  comportant  une analyse  appro

fondie de cet impact du projet sur l'envi

ronnement.

Si l'analyse montre un impact sur le pro

jet, ce dernier pourra être interdit.

Loi montagne – plans d'eau  1000ha

Les sites du Conservatoire du littoral

Site Natura 2000 de la directive « Oi

seaux »(ZPS)
Modification   du   réseau   Natura   2000,

des   écosystèmes,   de   la   biodiversité,

des habitats, des zones humides

Prolifération des espèces invasives

ZONE

ORANGE

Tout projet d'ouverture ou d'extension de

carrière en Limousin devra être soumis à

une   étude   d'évaluation   des   incidences

Natura 2000 détaillée.
Site   Natura   2000   de   la   directive

« Habitats » (ZSC)

Espèces protégées

Modification   des   écosystèmes,   de   la

biodiversité,   des   habitats,   des   zones

humides

Prolifération des espèces invasives

Dossier comportant une analyse détaillée

de l'impact du projet sur l'environnement

et 

pour les sentiers inscrits aux PDIPR, une

étude du cheminement de substitution en

cas de suppression du chemin.

Zone important pour la conservation

des oiseaux (ZICO)

Zones naturelles d’intérêt écologique,

floristique et faunistique de type I et II

(ZNIEFF type I et II)

Parc naturel régional

Territoire   comportant   des   espèces

protégées

Espaces naturels sensibles départe

mentaux

Les sentiers inscrits au titre des PDI

PR
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ENJEU ENVIRONNEMENTAL ET
PATRIMONIAL

IMPACT POTENTIEL ZONAGE MESURES A PRENDRE

EAUX ET MILIEUX AQUATIQUES

Lit mineur et espaces de mobilité des

cours d'eau 

Dégradation de la qualité des eaux su

perficielles

risque   d'inondation   et   de  capture   des

carrières en eau

ZONE

ROUGE

Interdiction d'ouverture et d'extension de

carrières 

distance   minimale   séparant   les   limites

d'extraction des limites du lit mineur :

 > à 50m pour les cours d'eau ayant un

lit mineur d'au moins 7,50m de largeur

   >   à   10m   pour   tous   les   autres   cours

d'eau

Zones humides recensées sur le ter

ritoire des PNR

Modification   des   écosystèmes,   de   la

biodiversité,   des   habitats,   des   zones

humides

prolifération des espèces invasives

Étude   d'impact   approfondie   comportant

un inventaire précis des zones humides,

une   analyse   détaille   du   fonctionnement

du milieu aquatique et  des annexes,  et

une étude hydraulique détaillée

Périmètres   de   protection   immédiat

des captages d'eau potable

Pollutions des eaux souterraines Interdiction   d'ouverture   ou   d'extension

des carrières

Périmètres   de   protection   rapproché

et   éloigné   des   captages   d'eau   po

table 

Pollutions des eaux souterraines

ZONE

ORANGE

Interdiction pouvant  découler  de  l'arrêté

préfectoral instaurant les servitudes 

ou

Étude d'impact  comportant un volet  hy

drogéologique détaillé.

Zones   à   dominante   humides   hors

zones humides recensées sur le ter

ritoire des PNR

Modification   des   écosystèmes,   de   la

biodiversité,   des   habitats,   des   zones

humides

Prolifération des espèces invasives

Étude d'impact comportant un inventaire

précis des zones humides, une analyse

détaille   du   fonctionnement   du   milieu

aquatique et des annexes, et une étude

hydraulique détaillée

Les sites gérés par le CEN Limousin Modification   des   écosystèmes,   de   la

biodiversité,   des   habitats,   des   zones

humides

Prolifération des espèces invasives

Dossier comportant une analyse détaillée

de l'impact du projet sur l'environnement

RISQUES

Plan de prévention des risques tech

nologiques   industriels   en   zone   d'in

terdiction

Risques industriels

ZONE

ROUGE

Application de la réglementation 

Interdiction   d'ouverture   ou   d'extension

des carrières

Plan de prévention des risques mou

vements de terrain

Risques   naturelles   d'effondrement   et

d'éboulement 

Plan   de  prévention   des   risques   mi

niers

Risques   naturelles   d'effondrement   et

d'éboulement 

Plan de prévention des risques tech

nologiques industriels en zone d'au

torisation

Risques industriels
ZONE

ORANGE

Application de la réglementation

Plan de prévention des risques inon

dations

Risques d'inondation et de capture des

carrières en eau
Étude hydraulique détaillée
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7   Les principes du réaménagement

C’est dans le cadre de l’arrêté d’autorisation que sont définies les condi
tions de remise en état de la carrière, chaque remise en état sera donc
étudiée au cas par cas. Il  est donc difficile d’établir des prescriptions
techniques uniformes dans ce domaine. Il est toutefois possible de tra
cer quelques grands principes.

7.1   DEFINITION

Par réaménagement, on entend l’ensemble des opérations de remise en état des sols, qui
est obligatoire pour l’exploitant, et l’aménagement éventuel qui consiste en des travaux com
plémentaires permettant de valoriser le terrain et de le rendre apte à une utilisation détermi
née, généralement différente de sa vocation première. Cette remise en état comprend donc
des travaux destinés à effacer efficacement les traces de l’exploitation et à favoriser la réin
sertion des terrains dans le milieu environnant. 
La remise en état d'un site incombe exclusivement à l’exploitant et est réglementée dans l'ar
rêté d'autorisation. L'article 12 de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié du 5 mai
2010 indique que cette remise en état comporte les dispositions suivantes : 

• la mise en sécurité des fronts de taille ;
• le nettoyage de l'ensemble des terrains et d'une manière générale la suppression de

toutes les structures n'ayant plus d'utilité ;
• l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage compte

tenu de la vocation ultérieure du site.

Une bonne remise en état des sols, pour être pleinement efficace, doit être guidée par les
principes d’aménagement ultérieur. Les grandes lignes du réaménagement doivent être réflé
chies, prévues au stade le plus précoce possible et leur mise en œuvre doit commencer en
cours d’exploitation. En effet, un aménagement sera d’autant plus coûteux qu’il n’aura pas
été envisagé lors de l’exploitation et de la remise en état. Toutefois, les techniques et/ou les
idées peuvent évoluer dans le temps (notamment lorsque l’autorisation est de longue durée)
et le projet d’aménagement ne doit pas être définitivement figé mais pouvoir faire l’objet de
modifications ultérieures éventuelles, en accord avec toutes les parties concernées.

Les règles générales sont les suivantes, quel que soit le parti d’aménagement envisagé :
• il faut obtenir un modelé topographique stable. Un soin tout particulier doit être appor

té à l’enlèvement, au stockage et à la réutilisation des terres de découverte, en parti
culier la terre végétale, 

• la végétation que l’on envisage de mettre en place doit être adaptée à la nature du sol
qui lui servira de support ,

• il faut prévoir l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux, ainsi que des dé
chets présents sur le site,

• la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées peut être né
cessaire,

Le code de l'environnement article L 5154 indique que tout exploitant de carrière qui n'aura
pas satisfait aux obligations de remise en état d'une carrière déjà autorisée se verra refuser
une nouvelle autorisation d'exploiter aussi longtemps qu'il n'aura pas apporté de réponse aux
difficultés signalées.

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  104



VERPN CEMAP

7.2   LES OBJECTIFS DE LA REHABILITATION ET LA CONCERTATION

Le réaménagement doit répondre à plusieurs objectifs : 
• la mise en sécurité : les berges (gravières en eau) et les parois en terrains meubles

doivent être talutées et les fronts de tailles en roches dures purgés pour éviter les
chutes de blocs. Les accès dangereux doivent être condamnés et les parois verticales
protégées par une solide clôture, panneautage indiquant les risques spécifiques au
site à réaménager (chutes, noyades, ...). 

• l'intégration du site dans son environnement :
◦ la qualité du paysage, en veillant notamment dans la conception technique du pro

jet, à l'intégration paysagère des aménagements complémentaires (infrastructures
éventuelles d'équipement du site, d'accès et de stationnement, …) ;

◦ la qualité des eaux de la nappe, le fait de conserver une valeur d'usage écono
mique ou patrimoniale au site (zone d'intérêt écologique, zone de pêche, base de
loisirs, …) permet de maintenir une surveillance de celuici ;

◦ le patrimoine écologique. Des mesures réductrices ou compensatoires devront être
intégrées dans le projet de façon, par exemple, à tirer le meilleur parti des possibili
tés techniques de profilages de berges (tracé, pente), de végétalisation boisée ou
non, d'aménagement de sites de nidification d'oiseaux (notamment pour l'aména
gement de fronts de taille de carrières).
Par ailleurs, l'expérience montre que les carrières peuvent offrir une opportunité de
diversification et servir de refuge à des espèces de faune et de flore menacées. Il
importe alors d'être attentifs à ces phénomènes de colonisation des sites par des
espèces rares et d'en tenir compte dans les phases d'exploitation et de réaména
gement.

Pour réussir une remise en état de qualité, il faut une prise en compte des aspects écolo
giques et paysagers lors des phases de conception du projet, d’exploitation avec réaména
gement coordonné chaque fois que possible et de réaménagement final. Il s’agit aussi d’une
conception de l’exploitation qui ne rende pas difficile ou impossible toute réutilisation du site
du fait de sa topologie, de ses caractéristiques pédologiques, des produits polluants qui au
raient été laissés en place ou utilisés pour du remblai, etc...
L’expérience de tous les acteurs dans ce domaine conduit à considérer que les réaménage
ments les plus performants ont lieu sur les sites dont la vocation ultérieure est clairement dé
finie, qui associent les futurs utilisateurs du site et prennent en compte les projets riverains.

Il est donc indispensable de sensibiliser les collectivités locales et les autres organismes po
tentiellement utilisateurs de sites réaménagés (pêcheurs, chasseurs,...) au travers d’un effort
particulier des professionnels et des services de l’État pour faire connaître, grâce à des docu
ments ou des visites de sites, toutes les possibilités offertes par des sites bien réaménagés.

La définition des projets de réaménagements pourra bénéficier   judicieusement de l’appui
d’un paysagiste professionnel.
Le choix de réaménagement, au stade du projet de la carrière, prendra en compte les enjeux
de continuité écologique afin de définir les biotopes à reconstituer.

7.3   LES REAMENAGEMENTS POSSIBLES DANS DIFFERENTS
CONTEXTES

C'est dans le cadre de l'arrêté d'autorisation que sont définies les conditions de remise en
état de la carrière dont le but est l'insertion satisfaisante dans le paysage du site après ex

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  105



VERPN CEMAP

ploitation. Il est donc difficile d'établir des prescriptions techniques uniformes dans ce do
maine.

Des éléments méthodologiques généraux pour la prise en compte des paysages sont fournis
dans l’annexe 29.

Il faut également préciser que sur un même site, plusieurs types d'aménagement pourront se
côtoyer.

7.3.1   Remblaiement

L'article 12 de l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié du 5 mai 2010 indique le
remblayage des carrières ne doit pas nuire à la qualité du sol, compte tenu du contexte géo
chimique local, ainsi qu'à la qualité et au bon écoulement des eaux. Lorsqu'il est réalisé avec
apport de matériaux extérieurs (déblais de terrassements, matériaux de démolition...), ceux
ci  doivent   être  préalablement   triés de  manière  à  garantir   l'utilisation des seuls matériaux
inertes.

Le remblayage des carrières est géré de manière à assurer la stabilité physique des terrains
remblayés.

Les apports extérieurs sont accompagnés d'un bordereau de suivi qui  indique leur prove
nance, leur destination, leurs quantités, leurs caractéristiques et les moyens de transport utili
sés et qui atteste la conformité des matériaux à leur destination.
L'exploitant tient à jour un registre sur lequel sont répertoriés la provenance, les quantités,
les caractéristiques des matériaux et les moyens de transport utilisés ainsi qu'un plan topo
graphique permettant de localiser les zones de remblais correspondant aux données figurant
sur le registre.
L'arrêté d'autorisation fixe la nature, les modalités de tri et les conditions d'utilisation des ma
tériaux extérieurs admis sur le site. Il prévoit, le cas échéant, la mise en place d'un réseau de
surveillance de la qualité des eaux souterraines et la fréquence des mesures à réaliser.

Remblayage des carrières en eau      : 
Les matériaux de découverte extraits sur le site servent en grande partie à la remise en état
des sols et ne permettent de remblayer qu’une petite partie du bassin. Il est recommandé de
ne pas immerger la terre végétale mais plutôt de l’utiliser pour la végétalisation des berges et
des abords.

Une étude des aptitudes hydrogéologiques des carrières au comblement par déchets inertes
montre que les carrières en eau sont des sites très vulnérables et que l’apport de matériaux
inertes n’est pas sans risque, l’innocuité de ces derniers n’étant jamais certaine et difficile à
contrôler dans la pratique. Par ailleurs, les matériaux déposés doivent avoir une perméabilité
suffisante pour ne pas perturber l’écoulement de la nappe.

Dans ces conditions, compte tenu des risques de pollution des eaux souterraines, le rem
blaiement des carrières en eau avec des apports étrangers devra être interdit. Seules les dé
rogations, dans le cadre de l'autorisation d'exploiter et pour la remise en état, liées à des pro
blèmes de sécurité, par exemple pour la stabilité des berges ou aux dispositions contribuant
au réaménagement écologique (aménagement des zones de haut fond, …) pourront être ac
cordées et permettre l'utilisation des matériaux naturels extérieurs à la carrière en eau.
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Remblayage des carrières hors d'eau      :   
En milieu alluvionnaire, de rares carrières sont hors d’eau mais le toit de la nappe est géné
ralement tout proche et le site est à peine moins vulnérable (le risque d’impact hydrodyna
mique est exclu) qu’une carrière en eau. Si l’épaisseur de la couche non saturée sous le fond
de la carrière est insuffisante, les mêmes précautions que pour les carrières en eau sont à
prendre.

En règle générale pour les opérations de remblaiement, les carrières peuvent admettre des
matériaux inertes. Les besoins exprimés par les plans de gestion des déchets du bâtiment et
des travaux publics pourront être pris en compte à cette occasion.

En milieu marneux ou argileux, les carrières sont les plus favorables du point de vue hydro
géologique au remblaiement, dans la mesure où l’on maîtrise bien les eaux de surface. Elles
constituent des sites privilégiés pour les décharges contrôlées de classe II (déchets ména
gers), voire de classe I (déchets dangereux) dans certaines conditions. Elles sont malheureu
sement exceptionnelles et c’est pourquoi, dans la mesure où les autres contraintes environ
nementales le permettent, elles doivent être réservées à cet usage.

Quel que soit le type de carrière, tout projet de remblayage, par tout type de matériau, doit
faire l’objet d’une étude hydrogéologique de faisabilité.

7.3.2  Carrières en eau

Il s’agit de la grande majorité des carrières ouvertes dans le lit majeur des rivières. L’exploita
tion des granulats pénètre dans la nappe phréatique et crée des plans d’eau plus ou moins
étendus, plus ou moins profonds.

La première règle est d’éviter impérativement le mitage du paysage par des plans d’eau.

Les vocations de baignade, pêche et de zone naturelle ont en commun de nécessiter la pré
sence de hauts fonds.

7.3.2.a   Mise en valeur écologique

La valeur écologique d’une gravière en eau est directement liée aux habitats créés pour la
flore   et   la   faune,   en   fin   d’exploitation.   Leur   nombre,   leur   étendue,   leur   diversité   (berges
douces et abruptes, zones de marécages, substrats divers…) en déterminent l’intérêt biolo
gique. Elle est liée à la valeur écologique de l’environnement du site : plus l’environnement à
proximité de la gravière sera riche et varié (prairies, bocages, zones humides…), plus le mi
lieu neuf se colonisera facilement et rapidement pour acquérir un intérêt écologique.

Pour aboutir à une remise en état des lieux qui optimise la valeur écologique future du site,
un certain nombre de mesures doivent être prises tant en cours d’exploitation qu’à la fin des
travaux : 

• favoriser un plan d’eau de grandes dimensions à vocation touristique ou de loisirs, gé
rés par des opérateurs publics ou privés, ceci afin de garantir l'entretien du site,

• prévoir un contour aussi sinueux (irrégulier), avec des îles et des presqu'îles afin de
maximiser l'écotone (zone de transition entre deux écosystèmes),

• diversifier les berges (pentes variées) pour permettre l’existence de zones d'habitats
végétal et animal divers et durables,

• prévoir des pentes faible en eau afin de favoriser l'implantation de la végétation sub
aquatique, 
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• profiler des berges concaves afin de réduire l'effet d'érosion et de maximiser la super
ficie de zone humide,

• prévoir  des berges en gradins et hautsfonds afin de favoriser  l'accueil des amphi
biens.

Il est évident qu’un tel aménagement ne peut se faire qu’en étroite collaboration avec l’exploi
tant. La décision d’une mise en valeur écologique d’une gravière en eau doit donc être prise
très tôt afin que les travaux d’aménagement envisagés puissent être réalisés progressive
ment, au fur et à mesure de l’avancement de l’exploitation.

7.3.2.b    Base de loisirs polyvalente

L’aménagement en base de loisirs et touristique (baignade, planche à voile…) nécessite peu
de travaux au niveau des plans d’eau eux mêmes (talutage des berges, reprofilage, création
d’une plage, embarcadère léger...). Il n’en est pas de même pour les abords qui doivent être
attractifs et, pour cela, suffisamment spacieux et dotés d’équipements aussi variés que pos
sible : parking, terrain de camping, aire de piquenique, hangar à bateaux, sanitaires, cours
de tennis, jeux d’enfants, chemins piétonniers,…, éventuellement restaurant, minigolf, etc…

Pour la baignade, il faudra être certain que l'eau présentera une température et une potabilité
compatibles avec un tel usage.
Pour la base nautique, elle nécessite une carrière de taille importante; Un bassin d'initiation à
la voile pourra ne réclamer que 10 ha de plan d'eau et des usages spécifiques comme l'avi
ron ou le ski nautique exigent surtout une longueur de bassin importante de l'ordre de 1 à 2
km. Dans tous les cas, une profondeur minimum, même à l'étiage doit être garantie.

Dans tous les cas, l’utilisation d’engins nautiques motorisés est à proscrire pour maintenir la
sécurité du réaménagement, car ils peuvent créer des désordres au niveau des berges à
cause des vibrations et des vagues générées par les moteurs.

De tels projets nécessitent une infrastructure qui peut être importante et il est essentiel de
choisir ce type de réutilisation après une analyse précise des conditions socioéconomiques
locales qui en déterminera l’intérêt et surtout « la rentabilité », les coûts d'entretien et de ges
tion pouvant être élevés.

7.3.2.c   Bassin de pêche et pisciculture

L’aménagement d’une gravière en bassin de pêche de loisir ou de pisciculture ne nécessite
pas de travaux particuliers importants au niveau du plan d’eau. Ces travaux consistent en
une rectification éventuelle des berges et une mise en végétation, suivies d’un alevinage.

Il convient d’éviter des berges trop rectilignes, d’aspect artificiel et peu esthétiques et, pour
des raisons de sécurité, des talus trop abrupts. Les plantations ont pour but de fixer les talus
et de fournir de l’ombre et une diversité biologique aquatique.

Pour la pisciculture, le caractère difficilement vidangeable de ce type de carrière complique
l'exploitation et pèse défavorablement sur sa rentabilité.
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7.3.3  Carrières sèches

7.3.3.a   Réaménagement agricole

En milieu rural, il est possible de restituer les terrains en vue d’un usage agricole. Cette op
tion s’applique aux gravières hors d’eau et, d’une manière générale, aux carrières peu pro
fondes par rapport à la surface (pour éviter l’ombre des parois et la stagnation d’air froid) et
ayant un fond drainant pour éviter la stagnation de l’eau.

Une étude agronomique pourra être réalisée afin de donner des prescriptions plus précises.

7.3.3.b   Reboisement

Dans les carrières de toutes tailles, surtout en milieu boisé, on pourra reconstituer une zone
défrichée par l’exploitation ou créer un nouveau boisement.

Les caractéristiques techniques du réaménagement en reboisement sont précisées dans l'ar
rêté préfectoral d'autorisation sur la base d'une étude appropriée.
Par exemple, des analyses de sols et des conditions climatiques peuvent permettre de choi
sir les essences les mieux adaptées.

Si la carrière est de grande dimension, on peut ne reboiser qu’une partie du carreau et es
sayer de créer plusieurs milieux diversifiés (partie reboisée, partie en pelouse, partie en zone
humide,…).

7.3.3.c   Autres aménagements

La reconstitution d’un sol en fond de carrière peut avoir une vocation autre qu’agricole ou fo
restière. Suivant l’importance de la carrière, sa situation géographique, son exposition, le site
peut être aménagé :

• en   espace   de   loisirs   :   espaces   verts   ou   non   ou   zone   sauvage   (jardin   botanique,
théâtres de plein air, zoos, circuits de promenades,...),

• en zone d’activités artisanales, zone industrielle.
• Etc....

7.3.3.d   Cas des carrières de roches massives à flanc de relief 

Ces sites d'extraction conjuguent en même temps une durée d'exploitation longue et une mo
dification sensible du paysage initial.

La première préoccupation sera la mise en sécurité du site :
• pose d’une clôture solide au sommet de la paroi pour prévenir les accidents de per

sonne et panneautage identifiant les risques, 
• purge soigneuse du front de taille pour éviter les chutes de blocs. Toutefois, cette opé

ration risque d’avoir un effet limité dans le temps, si la roche est très fracturée. Dans
ces conditions, il faut, soit interdire l’accès au front de taille, soit mettre en place un
dispositif de protection contre les chutes de blocs (filets grillagés, piège à blocs en
pied de paroi …).

La seconde préoccupation sera l’insertion du front de la carrière dans son environnement :
• la destination finale du site devra être compatible avec l'ensemble de l'espace environ

nant,
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Par exemple, le fond de la fouille pourra être reconstitué et la remise en culture favori
sée.

•  sous réserve des impératifs de sécurité et de paysage, la prise en compte de la biodi
versité à l’instar des falaises propices à la colonisation et à la nidification de certaines
espèces d’oiseaux, notamment les rapaces, pourra être préconisée , 

• sauf cas particulier, pour les carrières dont la hauteur cumulée des fronts de taille est
inférieure  à 15 mètres,  les banquettes devront  offrir  des  largeurs  irrégulières suffi
santes pour être aménagées de telle façon qu'elles puissent être végétalisées, 

• le remblaiement partiel de l'excavation à l'aide notamment des stériles de l'exploitation
pourra être préconisé, afin d'éviter la formation définitive de terrils. En cas d'apport de
matériaux extérieurs, l'origine, la nature et le volume de ceuxci devront être précisés
et contrôlés.
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8   Les   orientations   du   schéma   régional   des   carrières   en
Limousin

8.1   ORIENTATION   1      Protéger   les   zones   sensibles   présentant   des
enjeux du point de vue environnemental et patrimonial

8.1.1  PRESERVER LES ZONES A ENJEUX ET AINSI FAIRE VALOIR LE PRINCIPE DE
NON DÉGRADATION

Les zones à enjeux du point de vue environnemental et patrimonial peuvent présenter une
vulnérabilité aux effets de l’exploitation d’une carrière (espèces ou espaces protégés, pay
sage,   patrimoine   culturel,   cours   d'eau…).   Leur   préservation   visàvis   de   ces   effets   qui
peuvent être irréversibles nécessite une attention particulière.
Sur ces espaces ou à proximité, l'implantation d'une carrière devra faire l'objet d'une étude
plus poussée visàvis des enjeux identifiés, en recherchant la meilleure option environne
mentale permettant de respecter la gestion équilibrée de la ressources et les objectifs envi
ronnementaux conformément aux articles L2111 et L2121 du code de l’Environnement.

Une cartographie est établie dans ce but comportant des zonages :

Types de Zones Enjeux environnementaux

ZONES ROUGES Zones présentant des enjeux environnementaux et patrimoniaux forts 
Cette zone comprend les espaces bénéficiant d'une protection réglementaire
forte au sein desquels l'ouverture ou l'extension des carrières peuvent être in
terdites. Cette interdiction pourra être explicite dans le texte juridique portant
protection (interdiction réglementaire à caractère national ou interdiction dé
coulant de règlements particuliers) ou se déduire de celuici (interdiction indi
recte). 

ZONES ORANGES Zones présentant des enjeux environnementaux et patrimoniaux moyens
Dans  cette   zone,   l'étude   d'impact  du   dossier   de  demande   d'ouverture   ou
d'extension d'une carrière devra répondre à des prescriptions strictes sur la
ou les contraintes ayant mené au classement en zone orange, avec notam
ment la réalisation d'investigations préalables approfondies. Si l'exploitation
présente des risques sur la sauvegarde de l'enjeu considéré, l'ouverture ou
l'extension pourrait être refusée.

Par exemple, en ce qui concerne les territoires comportant des espèces protégées, ils sont
classés en zone orange, mais non cartographiés car les données ne sont pour l'instant pas
disponibles. 

La présente cartographie et les prescriptions qui s’y rattachent prennent en compte les en
jeux environnementaux identifiés à ce jour. Or de nouvelles zones de protection environne
mentales sont en cours de définition et pourraient à brève échéance se voir classer en zones
à enjeux renforcés (zone orange ou rouge) visàvis de la création ou l’extension d’une car
rière. Ce sont les règlementations en vigueur qui seront prises en compte lors de l'approba
tion des projets de créations ou d'extensions de carrières.
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Il   faut   prendre   garde   au   fait   que   certaines   prescriptions   impératives   sont   non   cartogra
phiables (ex. : présence d’espèces protégées en liste rouge…), mais elles doivent être prises
en compte en complément du zonage cartographié.

8.1.2  REDUIRE L’IMPACT DES EXTRACTIONS SUR L’ENVIRONNEMENT

8.1.2.a   Réaliser les études d’impact et d’incidence selon les guides en vigueur

Le cadre général de l’étude d’impact d’une demande d’exploitation de carrières, est fixé ré
glementairement par  l’article  R.5128 du code  de  l’environnement.  Le  contenu  de  l’étude
d’impact doit  être en relation avec  l’importance de l’installation projetée et  avec ses  inci
dences prévisibles sur l’environnement au regard des intérêts visés par les articles L.5111 et
L.2111 du code de l’environnement.

Du fait de l’implantation des carrières la plupart du temps à proximité immédiate des zones à
sensibilité environnementale forte, ces implantations nécessitent une analyse très précise et
détaillée de l’impact futur de l’exploitation projetée sur les milieux naturels en présence.

Divers guides méthodologiques élaborés à l’échelle nationale et régionale doivent servir de
support à l’élaboration des études d’impact. On peut mentionner en particulier :

• Guide pratique d’aménagement paysager des carrières  Union nationale des produc
teurs de granulats et école supérieure du paysage – 2011,

• Guide méthodologique pour l’évaluation des incidences des projets de carrières sur
les sites Natura 2000 – ministère de l’Écologie et du développement durable – 2007,

• Guide des bonnes pratiques  Prise en compte du paysage et du milieu naturel dans
les études d’impact de carrières  DIREN PACA  Oct. 2006

• Guide sur la prise en compte des milieux naturels dans les études d’impact – Direction
Régionale de l’environnement de MidiPyrénées – 2002,

• Étude d’impact sur l’environnement : objectifs, cadre réglementaire, conduite de l’éva
luation – Ministère de l’Aménagement du territoire et de l’environnement – 2001.

Chaque implantation de carrière étant un cas spécifique, les éléments présents dans l’étude
d’impact reprenant  les recommandations des supports précédemment cités, doivent être
adaptés à la spécificité du site pour permettre une appréciation claire et précise des effets
sur les milieux considérés.

Toute étude d’impact doit faire figurer les raisons pour lesquelles, du point de vue des préoc
cupations d’environnement, le projet a été retenu parmi les solutions envisagées. Ces solu
tions font l’objet d’une description succincte.
Lorsque le projet est confronté à une zone rouge ou orange, le pétitionnaire doit mener une
réflexion préalable sur les choix qu’il a envisagés et justifier ces derniers au regard des me
sures prises pour éviter les impacts. Pour cela, il fera part des variantes possibles : mesures
d’évitement et de réduction, choix des méthodes.
Dans le cadre d’une extension, l’argument technicoéconomique lié à la poursuite de l’exploi
tation existante ne pourra justifier à lui seul l’extension si les impacts environnementaux sont
jugés significatifs (zonage rouge ou orange). Le retour d’expérience sur la conduite d’exploi
tation et le réaménagement partiel de l’exploitation existante sont des arguments qui permet
tront d’étayer  le caractère significatif,  acceptable ou non des  impacts d’une extension de
cette exploitation.
La disponibilité du foncier pourra être un argument pris en compte mais sans que celuici ne
justifie à lui seul l’absence d’autre choix.
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Dans toutes les zones, l'étude de l'impact hydrogéologique devra porter sur la zone d'in
fluence de la carrière et des influences cumulées des éventuelles carrières environnantes.

8.1.2.b   Proposer des mesures pour compenser les impacts résiduels

Lorsque l’appréciation de l’importance des impacts d’un projet a démontré son acceptabilité
globale,   il   est   nécessaire   de   mettre   en   place   des   mesures   d’atténuation   de   l’impact.   Il
convient tout d’abord de proposer des mesures d’évitement et de réduction d’impact puis
d’établir l’existence ou non d’impacts résiduels. Si malgré la mise en œuvre par l’exploitant
de ces mesures, les impacts résiduels se traduisent par la présence d’effets dommageables
non réductibles, notamment sur les milieux naturels, des mesures compensatoires doivent
être envisagées.

Une mesure compensatoire a donc pour objet d’apporter une contrepartie aux conséquences
dommageables d’un projet qui n’ont pas pu être évitées ou suffisamment réduites par des
mesures techniques susceptibles d’être mises en œuvre à un coût économiquement accep
table.

Une mesure compensatoire peut se caractériser par une «distance» entre l’impact observé et
la compensation mise en œuvre :

•  distance dans l’espace (ex : reconstitution d’un même milieu ailleurs),
•  distance dans le temps (ex : reconstitution du milieu plus tard),
• distance entre la nature du mal et celle du remède (ex : dégradation d’un milieu natu

rel particulier, amélioration d’un milieu très différent ayant un intérêt écologique globa
lement équivalent).

En cas de conséquences dommageables non réductibles d’un projet sur l’environnement,
l’étude d’impact devra déboucher sur une proposition précise de mesures compensatoires
de la part du pétitionnaire.

Les éléments suivants devront a minima figurer dans cette proposition : :
•  nature des travaux à réaliser et leur faisabilité technique,
•  localisation des terrains concernés et leurs surfaces,
•  situation foncière des parcelles (garanties de pérennité),
•  accord du propriétaire des terrains, autorisations à obtenir, le cas échéant,
•  estimation des dépenses correspondantes,
•  échéancier de réalisation,
•  modalités de suivi comportant notamment les indicateurs de suivi adéquat,
• bilan environnemental permettant de vérifier la pertinence, l’efficacité et la pérennité

des mesures mises en place, de proposer des adaptations éventuelles et d’en tirer
des enseignements pour des aménagements ultérieurs.

Tous ces éléments ont pour but de permettre de s’assurer que les dispositions proposées
apportent   bien  une  compensation   au  dommage   occasionné  et   de  contrôler   leur   mise  en
place. Dans le cas où le pétitionnaire propose des mesures compensatoires, renvoyant leur
mise en œuvre sur d’autres que lui (études, mesures à caractère réglementaire ou financier
par exemple), il est nécessaire de s’assurer que leur réalisation est effectivement possible et
répond aux objectifs attendus.

Ces mesures seront reprises dans les propositions d’autorisation d’exploiter sous forme de
prescriptions particulières à caractère technique.
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L’arrêté préfectoral d’autorisation ne saurait imposer aucune obligation à l’organisme désigné
par le demandeur pour l’exécution de la mesure compensatoire. L’exécution, de celleci est
opposable au seul demandeur, sur la base du cahier des charges remis dans son étude.
Dans le cas où l’exploitant n’est pas propriétaire des terrains concernés, une convention pas
sée avec le propriétaire garantissant que celuici donne son accord à l’exécution de la me
sure compensatoire, doit être produite.

La mise en œuvre effective des mesures compensatoires fera l’objet d’une vérification par
les  services   de  l’État   en  charge   du  contrôle   des  installations  classées,   qui   permettra   de
constater sur le site, l’exécution des mesures compensatoires, l’état d’avancement des tra
vaux et les éventuelles infractions à l’exécution du cahier des charges.

Le pétitionnaire doit apporter des garanties de pérennité des mesures compensatoires qu’il
met en œuvre. Il peut s’agir de bail emphytéotique, cession, mesure de protection, conven
tion de gestion… Dès lors que l’évaluation de la mesure montre l’efficacité de celleci, les ter
rains ainsi identifiés n’ont pas vocation à faire l’objet d’une exploitation ultérieure.

Indicateurs de suivi :
*Nombre de carrières ouvertes ou étendues en zones rouge et orange, surfaces autorisées en ex
ploitation de carrière sur chaque type de zone.
*Nombre   d'autorisation   ayant   réaliser   les   études   d’impact   et   d’incidence   selon   les   guides   en
vigueur/nombres d'autorisations données.
*Nombre de carrières ayant pris des mesures compensatoires.
Service chargé du suivi de l’indicateur : DREAL

8.2   ORIENTATION 2  Disposer d'une ressource adaptée et optimisée par
rapport aux besoins attendus

8.2.1  EVALUER PLUS FINEMENT LE RAPPORT RESSOURCE  BESOINS

Les données chiffrées font apparaître une certaine disparité, qui s’explique par les modes de
calculs qui incluent selon les cas le stockage, les volumes commercialisés ou bien les vo
lumes produits ou encore ceux soustraités, l’exhaustivité de la collecte de ces données, et
qui peuvent également constituer autant de facteurs perturbants dans l’évaluation de la res
source.

Un travail  collectif, entre  la profession (UNICEM), les institutionnels (CEL, FRTP) et  l’État
(DREAL) pourra être conduit pour harmoniser les chiffres concernant les volumes produits,
commercialisés ou stockés. 
Une réflexion quand au choix qualitatif sur les matériaux à mettre en œuvre pour optimiser la
ressource pourra être également engagée.

Indicateur de suivi :
Publication d’un bilan chiffré commun, validé par la profession et les services de l’État 
Service chargé du suivi de l’indicateur : DREAL
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8.2.2  REDUIRE LA PART DES « INVENDUS » DE CARRIERE ET LIMITER L’APPEL A
MATERIAUX DE SUBSTITUTION

Les fractions granulaires faisant l'objet de difficultés à la commercialisation (qui représentent
environ 5% de la production), identifiées par les producteurs de granulats, devront d'une part
faire l'objet d'une prise en compte dans l'établissement des cahiers des charges des maitres
d'ouvrage, visant à  l'établissement des dossiers de consultations des entreprises. D'autre
part,   lors de l'établissement de  leurs offres,  les entreprises soumissionnaires proposeront
dans le cadre des études d'exécution, des formulations intégrant la prise en compte optimale
de ces éléments.
Pour exemple, le conseil général de la Creuse a lancé cette démarche en 2012.

Le traitement des matériaux en place constitue également une alternative au recours à la
ressource naturelle. Ainsi, le traitement des sols en place doit être systématiquement compa
ré à la substitution, en intégrant les coût environnementaux liés aux transport des matériaux,
à leur fabrication, et en tenant compte de la gestion optimisée des déchets de chantiers.
Cette disposition du schéma est principalement à l'intention des maitres d'ouvrages, gestion
naires d'infrastructures, pour une prise en compte lors de la passation des marchés de tra
vaux. Ils pourront à ce titre se référer utilement aux directives techniques en la matière en
s'appuyant sur les guides techniques « Traitement des sols à la chaux et/ou aux liants hy
drauliques » du SETRA. L'utilisation d'écocomparateurs (SEVE...) pour évaluer la pertinence
environnementale des solutions techniques retenues pourra également être recherchée.

Indicateur de suivi :
Part d’« invendus » de carrières par rapport à la production globale.
Service chargé du suivi de l’indicateur : DREAL

8.2.3  DEVELOPPER   LA   RECHERCHE   DE   NOUVEAUX   DEBOUCHES   POUR   LES
PRODUCTIONS DE CARRIERES

Le Limousin possède une grande quantité de gneiss et de granite. Chacune de ces roches
contient respectivement du quartz et de la silice. 
L'usage du quartz peut trouver des débouchés dans les nouveaux matériaux de construction
comme  le   béton   cellulaire   qui   rencontre   une   demande   accrue   avec  les  bâtiments   basse
consommation.
Quant à la silice, elle peut connaître des applications dans les nanotechnologies. 

Ainsi les granulats issus de ces tris et des concassages divers peuvent connaître des débou
chés plus grands avec les fraisats des routes utilisés de façon plus systémique selon le type
de voies routières.
Ces orientations étant novatrices,  il  convient de s'assurer si elles ouvrent  réellement des
perspectives intéressantes pour les carrières du Limousin.

C'est pourquoi, il convient à travers le débat national sur la transition énergétique et la mise
en place des groupes de travail de profiter de ce levier pour un nouveau modèle de crois
sance verte et durable. Il convient de participer à ces échanges mais aussi développer la re
cherche, laquelle joue un rôle central dans l'analyse des processus environnementaux. La loi
Grenelle Environnement du 03 août 2009 constate en son article 22, un retard en matière de
recherche pour les énergies renouvelables. C'est pourquoi, cette loi demande de mobiliser
de   façon  convergente  et  optimisée  les  organismes de  recherche,   les centres  techniques
dans les secteurs de l'environnement notamment mais aussi du recyclage.
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La conjonction de la transition énergétique et du Grenelle Environnement invite la profession
à essayer de développer ces nouvelles perspectives potentiellement  intéressantes sur de
nombreux points. 

L’étude de cet item pourra être mis en parallèle avec le deuxième item de l’orientation 2

Indicateur de suivi :
étude technique et économique de faisabilité/opportunité en collaboration avec UNICEM
Service chargé du suivi de l’indicateur : DREAL

8.3   ORIENTATION  3     Gérer   durablement   et   de  manière   économe   la
ressource   tout   en   accompagnant   le   développement   économique   des
départements

8.3.1  PRESERVER   LES   GISEMENTS   A   ENJEUX   ET   AINSI   FAIRE   VALOIR   LE
PRINCIPE DE MAINTIEN DE L’ACCES A LA RESSOURCE

Les gisements à enjeux du point de vue des transports peuvent présenter une vulnérabilité
aux effets de l’utilisation des espaces, notamment en ce qui concerne l’urbanisme, qui des
tine à long terme le foncier disponible rendant plus difficile ou moins durable l’accès à la res
source.
En dehors de ces zones d’accès favorable en matière de transport, l'implantation d'une car
rière devra faire l'objet d'une étude plus poussée visàvis des enjeux identifiés, en recher
chant la meilleure option en matière de transport, permettant de respecter la gestion équili
brée de la ressource et les objectifs environnementaux conformément aux articles L2111 et
L2121 du code de l’Environnement.

Une cartographie est établie dans ce but comportant des zonages :

Type de zone Enjeux en matière de transports

Accès   favorable
réseau   routier
structurant

Zones stratégiques pour l’approvisionnement local
Ce zonage est destiné à promouvoir l'approvisionnement de proximité des
bassins de consommation régionaux et limitrophes pour des usages BPE et
TP.
Les   lieux   de   consommations   identifiés   sont   les   bassins   de   population,
centrales à bétons fixes, centrales d'enrobage fixes, chantiers, pour répondre
à des besoins de proximité du gisement.

Accès   favorable
réseau ferré

Zones stratégiques pour les projets d’intérêt interrégional ou national
Ce zonage est destiné à promouvoir l'usage de modes de transports propres
pour les flux interrégionaux, visant des usages TP, bâtiment et BPE.
Les lieux de consommations identifiés sont les grands bassins de population
des régions limitrophes ou fortement déficitaires, les grands chantiers, pour
répondre   à   des   contraintes   d'équilibre   entre   le   coût   du   transport   longue
distance et le prix des granulats dans les territoires à forte densités urbaines,
ou déficitaires.
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Indicateur de suivi :
Nombre de carrières ouvertes ou étendues et surfaces autorisées en exploitation de carrière sur
chaque type de zone.
Service chargé du suivi de l’indicateur : DREAL

8.3.2  OPTIMISER L’UTILISATION DES SABLES DE ROCHES MASSIVES DANS LA
FABRICATION DES BETONS

La part estimée de roches massives dans la fabrication des bétons (par croisement des don
nées sur la production d'alluvionnaires et l'utilisation des granulats) est de 80%.
Compte tenu des exigences techniques requises pour la fabrication des bétons, notamment
des bétons hautes performances, le taux d'emploi des matériaux éruptifs pour cet usage en
région Limousin peut être considéré comme très satisfaisant en l'état actuel des règlements
techniques.
Cependant, il est à considérer dans ce domaine, que les invendus de carrière en région Li
mousin concernent majoritairement  les fractions granulaires correspondant aux sables de
roches   massives,   qui   pourraient   être   utilisés   pour   partie   dans   la   fabrication   des   bétons,
moyennant la mise à niveau des installations, en les équipant de concasseurs à sole tour
nante. Une marge de progrès pour optimiser l'utilisation des sables existe et doit être prise en
compte pour atteindre une utilisation plus rationnelle dans ce domaine.

L’étude de cet item pourra être mis en parallèle avec le troisième item de l’orientation 2

Indicateur de suivi :
Nombre de concasseurs à sole tournante en Limousin.
Service chargé du suivi de l’indicateur : DREAL

8.4   ORIENTATION  4     Accroître   la  mise   en  œuvre  des  matériaux  de
substitution et du recyclage

8.4.1  DEVELOPPER   LES   PROJETS   INTEGRANT   DES   INSTALLATIONS   DE
RECYCLAGE

La production de granulats doit intégrer les granulats de recyclage, non seulement dans un
souci de préservation de la ressource, mais également en poursuivant un objectif de valori
sation des déchets.
La qualité du gisement limousin ne pousse pas la profession, ni les donneurs d’ordres à faire
évoluer les pratiques, pourtant cet objectif doit en application des lois grenelle, des conven
tions d’engagements volontaires, être poursuivi et l’offre doit être élargie en limousin. 

D’autre part, le foncier stratégique pour ces activités doit être préservé.

Indicateurs de suivi :
Nombre d’installations de recyclage à fort taux d’agrégats d’enrobé.
Nombre d’installation de concassage des bétons à destination du recyclage.
Suivi du volume de gisement des granulats recyclés.
Service chargé du suivi de l’indicateur : DREAL, CEL
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8.5   ORIENTATION 5  Réduire le transport de matériaux par voie routière
par rapport au transport ferroviaire

ECOTAXE POIDS LOURDS : 
La prise en compte de l'écotaxe poids lourds, qui consiste à tarifer l'usage du réseau routier structu
rant, devrait favoriser le report modal vers le fer. Elle sera donc une des réponses à cette orientation.

8.5.1  DEFINIR DES CONDITIONS D’IMPLANTATION FAVORABLES AU TRANSPORT
PAR FER.

Bien que le tissus de carrières en Limousin ne soit pas actuellement adapté au mode de
transport ferroviaire, au vu de l'évolution du marché en granulats vers les régions déficitaires
ou à destination de grands projets, l'émergence d'éventuels projets de carrière plus impor
tants, à vocation d'export affichée, doit être anticipée. Il est donc proposé que « toute future
carrière de maximum autorisé ≥ 400 000 tonnes/an et exportant plus de 20% de sa produc
tion à plus de 50 km au delà des limites régionales puisse être embranchée ou localisée
dans un rayon de 15 km autour d'une plateforme de report modal rail/route, sous réserve
d'une étude technicoéconomique démontrant la non faisabilité de l'embranchement, afin que
l'objectif   d'au   moins   50%   des   tonnages   exportés   empruntent   la   voie   ferrée ».

Cela revient, à minima (projet de 400 000 T exportant 20% de sa production à plus d'une
centaine de km) à reporter sur le rail 40 000 T/an sur plus d'un centaine de km, ce qui corres
pond à :
 30 trains de 20 wagons/an
 1300 PL/an évités dans chaque sens 150 tonnes de CO2/an évitées

Indicateurs de suivi :
Nombre de tonnes de granulats transportées par fer.
Nombre de carrières embranchées directement au réseau ferré ou utilisant une voie ferrée proche.
Service chargé du suivi de l’indicateur : DREAL

8.5.2  ORIENTER LE MODE DE TRANSPORT EN FONCTION DE LA DESTINATION

Le ballast, par sa destination (vers les chantiers sur le réseau ferroviaire), représente une ca
tégorie de matériaux facilement transportables par voie ferrée, alors qu’en limousin, au moins
la moitié du ballast produit voyage par voie routière.
Dans le même esprit, les granulats à destination industrielle (à plus forte valeur ajoutée) et
principalement destinés à l’export devraient faire l’objet d’un report modal, puisqu’en limousin
la totalité de cette catégorie de matériaux voyage par voie routière.

Indicateurs de suivi :
Part de ballast transporté par fer.
Part de granulats industriels transportés par fer.
Service chargé du suivi de l’indicateur : DREAL
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9   Suivi

Plusieurs indicateurs seront suivis et exploités par la DREAL afin d’évaluer l’efficacité du schéma des
carrières en Limousin et son impact global sur l’environnement.
Les indicateurs choisis supposent que l'ensemble des partis prenantes (services de l’État, profes
sion, ...) se mobilisent pour fournir les données nécessaires.
La mise à jour des indicateurs se fera au minimum tous les trois ans et pour les données les plus ac
cessibles tous les ans.

La DREAL Limousin/VERPN se chargera de collecter les informations auprès de différents produc
teurs.
Les indicateurs proposés et leurs conditions de mise en œuvre sont synthétisés dans le tableau qui
suit.

THEMES ou ORIENTATIONS INDICATEURS
FREQUENCE
DU RELEVE

FOURNISSEUR
DE L'INDICATEUR

Évolution de la production nombre   de   carrières
autorisées,   production   totale,
pérennité   de   la   ressource
globale autorisée et superficie

Annuelle DREAL   (enquête
annuelle)

ORIENTATION 1
Protéger   les   zones   sensibles
présentant   des   enjeux   du
point de vue environnemental
et patrimonial

   Nombre   de   carrières
ouvertes   ou   étendues   sur
chaque type de zone
   Surfaces   autorisées   en
exploitation   de   carrière   sur
chaque type de zone.
 Nombre d'autorisation ayant
réaliser les études d’impact et
d’incidence   selon   les   guides
en   vigueur   sur   le   nombre
d'autorisations données.
   Nombre   de   carrières   ayant
pris   des   mesures
compensatoires.

 Annuelle DREAL

ORIENTATION 2
Disposer   d'une   ressource
adaptée   et   optimisée   par
rapport aux besoins attendus

-  Publication d’un bilan chiffré
commun,   validé   par   la
profession   et   les   services   de
l’État 
   Part   d’« invendus »   de
carrières   par   rapport   à   la
production globale.
   étude   technique   et
économique   de
faisabilité/opportunité   en
collaboration avec UNICEM

suivant   la
disponibilité   de
la donnée

suivant   la
disponibilité   de
la donnée
suivant   la
disponibilité   de
la donnée

DREAL

DREAL

DREAL
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ORIENTATION 3
Gérer   durablement   et   de
manière   économe   la
ressource   tout   en
accompagnant   le
développement   économique
des départements

  Nombre   de   carrières
ouvertes   ou   étendues   et
surfaces   autorisées   en
exploitation   de   carrière   sur
chaque type de zone.
   Nombre   de   concasseurs   à
sole tournante en Limousin.

 annuelle

 annuelle

DREAL

DREAL

ORIENTATION 4
Accroître   la   mise   en   œuvre
des  matériaux  de  substitution
et du recyclage

   Nombre   d’installations   de
recyclage   à   fort   taux
d’agrégats d’enrobé.
   Nombre   d’installation   de
concassage   des   bétons   à
destination du recyclage.
 Suivi du volume de gisement
des granulats recyclés.

suivant   la
disponibilité   de
la donnée

DREAL et CEL

ORIENTATION 5
Réduire   le   transport   de
matériaux par voie routière par
rapport au transport ferroviaire

   Nombre   de   tonnes   de
granulats transportées par fer
(Nombre de km moyen / tonne
de   matériaux   transportée   par
fer et Nombre de km moyen /
tonne   de   matériaux
transportée par route).
   nombre   de   carrières
embranchées   directement   ou
utilisant   une   voie   ferrée
proche
 Part de ballast transporté par
fer.
 Part de granulats industriels
transportés par fer.

3 ans  DREAL
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ANNEXE 1 - Note de cadrage

PREAMBULE

OBJET DU SCHEMA DES CARRIERES (SDC)  CADRAGE REGLEMENTAIRE
cf en annexe 1 les articles du code l'environnement relatifs au SDC

Selon   l'article   L   5153   du   code   de   l'environnement,   l'objet   du   SDC   est   de   définir   les   conditions
générales   d'implantation   des   carrières   dans   le   département.   Pour   cela,   il   prend   en   compte   les
ressources   disponibles,   la   nécessité   d'une   utilisation   économe   des   ressources,   les   enjeux
environnementaux,   les   modes   d'approvisionnement,   les   besoins   du   département   et   ceux   des
départements   voisins.   Il   fixe   également   les   objectifs   en   matière   de   remise   en   état   et   de
réaménagement des carrières après leur exploitation.

Les articles R5152 du code de l'environnement et suivants précisent  le contenu du SDC et son
mode   d'élaboration.   En   particulier,   le   projet   de   schéma   est   élaboré   par   la   commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) et approuvé par le préfet, après
avis du Conseil général et des commissions départementales de la nature, des paysages et des sites
des départements voisins.

Le SDC n'est pas opposable aux documents d'urbanisme ni aux autres documents de planification.
Par contre, Les autorisations d'ouverture et d'exploitation de carrières doivent être compatibles avec
les orientations et objectifs définis par ce schéma.

CONTEXTE LOCAL  NECESSITE DE REVISER LES SDC
Les départements 19 et 87 disposent d'un SDC approuvé chacun en 2000. Le SDC de la Creuse n'a
pas été élaboré.

Les  SDC  devant  être  révisés   au  bout   de   10   ans  et   être  rendus  compatibles  avec  les  schémas
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) dans un délai de 3 ans, la révision ou
l'élaboration (Creuse) des SDC du Limousin doit être réalisée, d'ici l'échéance de fin 2012.

OBJECTIFS POUR LA REVISION DES SDC
La   1ère   génération   des   SDC,   élaborés   à   la   fin   des   années   1990,   était   surtout   focalisée   sur   la
compatibilité   environnementale   des   carrières   et   leur   acceptabilité.   Aujourd'hui,   les   concepts   de
développement durable doivent être pleinement intégrés et de nets progrès ont été accomplis dans
l'insertion environnementale des carrières.

L'objectif   sera   donc   de   répondre   aux   besoins   en   matériaux   nécessaires   au   développement   des
territoires, au moindre coût économique, environnemental et social. Ceci place au premier plan les
enjeux de transport ou d'utilisation rationnelle des matériaux et de leur recyclage, sans pour autant
négliger l'amélioration de l'insertion environnementale des carrières.

La révision des SDC ne sera donc pas un simple «toilettage» des schémas existants. En outre,
l'échelle   régionale   est   sans   aucun   doute   la   plus   appropriée   pour   mener   à   bien   les   réflexions
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nécessaires. Cette approche permettra aussi une économie de moyens. Pour autant, elles devront
aboutir   à   des   déclinaisons   départementales   (a   minima,   pour   les   besoins,   l'impact   des   carrières
existantes et la cartographie).

GOUVERNANCE 

Pour la déterminer, sont à considérer les points suivants :
 l'élaboration du SDC doit être menée par la formation spécialisée des carrières (instance de la

CDNPS),
 elle doit s'inscrire dans la gouvernance territoriale du Grenelle,
 les moyens alloués par le ministère ou les aides financières des collectivités devraient être

restreints. Il est donc prévu que le travail d'élaboration se fasse pour l'essentiel en régie,
 l'approbation du SDC relève du préfet de département après avis du conseil général et des

commissions  départementales  de   la   nature,   des  paysages  et   des sites  des  départements
voisins (dont certains sont hors du Limousin).

Le schéma simplifié de gouvernance est le suivant :

                                                   avis                                                                      information
     

                           information                                       information, avis                     information, avis
                          

       coordination, synthèse

 .
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COMPOSITION ET ROLE DES INSTANCES DE GOUVERNANCE

1. Comité de pilotage

Ce comité comprend les préfets des 3 départements,  les présidents des conseils généraux et du
conseil régional. Il est présidé par le préfet de région. Il valide les modalités d'élaboration des SDC,
notamment en matière d'information et d'association des parties prenantes, donne les orientations
aux comités techniques et aux groupes de travail ad'hoc. Il fixe le calendrier des travaux. Il décide
des modalités d'information avec les instances de la gouvernance du Grenelle

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la DREAL

2. Formations spécialisées des carrières des commissions départementales de la nature,
des paysages et des sites (CDNPS)

 
Son avis est sollicité sur les modalités d'élaboration ainsi que sur le projet de SDC. Chaque formation
spécialisée des carrières est informée au moins une fois par an de l'avancement des travaux

3. Comité technique

Il est composé des services de la DREAL (PPRCT,VERPN, TMD, CHELD, SRDD), de la DRAAF,
des DDT de chaque département, des représentants des conseils généraux et du conseil régional,
des représentants régionaux de l'UNICEM, des fédérations des travaux publics et du bâtiment, des
représentants de la société pour l’étude et la protection des oiseaux en Limousin (SEPOL) et de
Limousin nature environnement (LNE), des représentants des parcs naturels régionaux concernés
ainsi qu'en tant que de besoin des représentants des agglomérations de Limoges, Brive, Tulle et
Guéret.

Ce comité coordonne et pilote  les groupes de  travail.   Il  effectue  la synthèse de  leurs travaux.   Il
assure   l'information   du  comité   de   pilotage,   des  commissions  départementales   de   la   nature,   des
paysages et des sites et, à la demande du comité de pilotage, celle des instances de la gouvernance
du Grenelle. Il prépare les avis du comité de pilotage. Il prend en charge la rédaction de la note de
présentation, l'évaluation environnementale, les consultations ainsi que les publications.

Le comité technique est animé par la DREAL (VERPN).

4. Groupes de travail
Ils  ont pour mission  d'élaborer  les parties du SDC, telles que définies par  l'article R 5152 II  (cf
annexe   1).   Ils   sont   pilotés   par   un   service   DREAL   et   leur   composition   permet   d'associer   les
représentants des parties prenantes les plus impliquées. Chaque groupe de travail ne devrait pas
dépasser 10 personnes.

• GT ressources  :  établit  l'inventaire des ressources connues en matériaux de carrières qui
souligne éventuellement l'intérêt particulier de certains gisements ;

• GT environnement : effectue  une analyse de la situation existante concernant l'impact des
carrières existantes sur l'environnement, détermine les zones dont la protection, compte tenu
de la qualité et de la fragilité de l'environnement, doit être privilégiée et fixe les orientations à
privilégier pour le réaménagement des carrières ;

• GT   besoins   :   effectue  une   analyse   de   la   situation   existante   concernant   les   besoins   du
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département  et  ses  approvisionnements  en  matériaux  de  carrières  et   évalue   les besoins
locaux   en   matériaux   de   carrières   dans   les   années   à   venir,   qui   prend   en   compte
éventuellement des besoins particuliers au niveau national ;

• GT utilisations et transports: examine les modalités de transport des matériaux de carrières et
les   orientations   à   privilégier   dans   ce   domaine,  établit   les   orientations   prioritaires   et   les
objectifs   à   atteindre   dans   les   modes   d'approvisionnement   de   matériaux,   afin   de   réduire
l'impact   des   extractions   sur   l'environnement   et   de   favoriser   une   utilisation   économe   des
matières premières.
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ANNEXE 2 - Carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 de la
région Limousin (BRGM, 2012)
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ANNEXE 3 - Tableau récapitulatif des 25 ensembles géologiques potentiellement exploitables

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables –  Juin 2013 131



VERPN CEMAP

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables –  Juin 2013 132



VERPN CEMAP

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables –  Juin 2013 133



VERPN CEMAP

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables –  Juin 2013 134



VERPN CEMAP

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables –  Juin 2013 135



VERPN CEMAP

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables –  Juin 2013 136



VERPN CEMAP

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables –  Juin 2013 137



VERPN CEMAP

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables –  Juin 2013 138



VERPN CEMAP

Annexe 4 - Liste des ressources potentielles de la région Limousin

1  Dépôts tourbeux (Actuel) 
2  Colluvions, alluvions et éboulis (Quaternaire) 
3  Cailloutis à matrice argilosableuse (Quaternaire) 
4  Limons des plateaux (Quaternaire) 
5  Tufs travertins (Quaternaire) 
6  Alluvions fluviatiles récentes (Quaternaire) 
7  Alluvions fluviatiles anciennes (OligocèneQuaternaire) 
8  Basaltes et roches basaltiques (MiocènePliocène) 
9  Altérites, sables argileux, argiles, sables, galets (EocèneMiocène) 
10  Sables, grès, argiles, conglomérats (EocèneOligocène) 
11  Quartz (PaléozoïqueTrias) 
12  Calcaires et marnes (AutunienBathonien) 
13  Argiles, dolomies, brèches (Hettangien) 
14  Calcaires et dolomies (HettangienSinémurien) 
15  Argilites, marnes (DomérienToarcien) 
16  Grès, argile, brèches (AutunienHettangien) 
17  Grès, conglomérats, schistes (Stéphanien) 
18  Tufs et roches volcaniques (DévonienPermien) 
19  Granites et roches granitiques (Paléozoïque) 
20  Pegmatites (NamurienStéphanien) 
21  Péridotites, gabbros, amphibolites, pyroxénites (Paléozoïque) 
22 Roches métamorphiques, gneiss, quartzites, amphibolites, pyroxénites, leptynite (Paléo
zoïque) 
23  Micaschistes, schistes, quartzites (Paléozoïque) 
24  Marbres et gneiss carbonatés (Paléozoïque) 
25 –Schistes ardoisiers (Paléozoïque) 
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Annexe 5 - Légende de la carte des ressources potentielles en
matériaux de la région Limousin

•   Granulats alluvionnaires et sables d’altération (BTP) 
02 Colluvions, alluvions et éboulis (Quaternaire) 
06 Alluvions fluviatiles récentes (Quaternaire) 
07 Alluvions fluviatiles anciennes (OligocèneQuaternaire) 
10 Sables, grès, argiles, conglomérats (EocèneOligocène) 
19 Granites et roches granitiques (Paléozoïque) 
22 Roches métamorphiques, gneiss, quartzites, amphibolites, pyroxénites, leptynite (Paléo
zoïque) 

•   Silice pour industrie 
23 Micaschistes, schistes, quartzites (Paléozoïque) 

•   Matériaux pour industrie 
11 Quartz (PaléozoïqueTrias) 

•   Matériaux pour viabilisation 
19 Granites et roches granitiques (Paléozoïque) 

•   Matériaux pour amendements 
01 Dépôts tourbeux (Actuel) 
15 Argilites, marnes (DomérienToarcien) 

•    Granulats concassés et roches indurées pour pierre de taille, ornementales, empierre
ments, industrie du béton et techniques routières 
02 Colluvions, alluvions et éboulis (Quaternaire) 
06 Alluvions fluviatiles récentes (Quaternaire) 
12 Calcaires et marnes (AutunienBathonien) 
13 Argiles, dolomies, brèches (Hettangien) 
15 Argilites, marnes (DomérienToarcien) 
16 Grès, argile, brèches (AutunienHettangien) 
18 Tufs et roches volcaniques (DévonienPermien) 
19 Granites et roches granitiques (Paléozoïque) 
21 Péridotites, gabbros, amphibolites, pyroxénites (Paléozoïque) 
22 Roches métamorphiques, gneiss, quartzites, amphibolites, pyroxénites, leptynite (Paléo
zoïque) 
23 Micaschistes, schistes, quartzites (Paléozoïque) 
24 Marbres et gneiss carbonatés (Paléozoïque) 

•   Argiles pour tuiles, briques, céramiques, porcelaines, réfractaires 
09 Altérites, sables argileux, argiles, sables, galets (EocèneMiocène) 
10 Sables, grès, argiles, conglomérats (EocèneOligocène) 
11 Quartz (PaléozoïqueTrias) 
19 Granites et roches granitiques (Paléozoïque) 
22 Roches métamorphiques, gneiss, quartzites, amphibolites, pyroxénites, leptynites (Paléo
zoïque) 
23 Micaschistes, schistes, quartzites (Paléozoïque) 

•   Schistes pour ardoises 
25 Schistes ardoisiers (Paléozoïque) 
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ANNEXE 6 - Description des ressources potentielles 

1. – Dépôts tourbeux (Quaternaire à actuel) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : FzT) 
Ont été regroupés dans ce niveau, l’ensemble des tourbières et marais actuels. 
En  région  Limousin,  les  tourbières  sont  présentes  sur  les  trois  départements.  Elles  sont  abondantes,
notamment sur les hauts plateaux où elles occupent de vastes dépressions plates. L’épaisseur de la tourbe
peut atteindre plusieurs mètres. 
Parmi les plus connues on peut citer les tourbières des Monédières en Corrèze et la tourbière des Dauges
dans les Monts d’Ambazac. Parmi les plus grandes, la tourbière de Longeyroux, située en bordure du plateau
de Millevaches, a une superficie de 250 hectares. 

2. – Colluvions, alluvions et éboulis (Quaternaire) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : C-F, C, Eβ, J) 
Les colluvions occupent les bas de versants. Il s’agit généralement de cailloutis à matrice argileuse, de limons
et d’argiles. Les alluvions occupent les fonds de vallons, avec des sables limono-argileux micacés, des limons
et des argiles. 
Ont également été intégrés dans cette catégorie des éboulis et des paquets glissés holocènes et des éboulis
de formations basaltiques ou de phonolites du volcanisme plio-quaternaire, ainsi que des cônes de déjection
anciens associés aux terrasses d’altitude moyenne. 
La puissance des colluvions quaternaires est très variable, de quelques décimètres (0,5 m) à quelques mètres
(5-6 m). 

3. – Cailloutis à matrice argilo-sableuse (Quaternaire) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : K) 
Il s’agit principalement de remplissages de dolines en milieu karstique et de remplissages de vallées sèches
suspendues. 
L’épaisseur des remplissages n’est pas connue. Elle peut être estimée à une vingtaine de mètres maximum. 

4. – Limons des plateaux (Quaternaire) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : L) 
Individualisés en Corrèze et en Haute-Vienne sur la carte géologique au 1/50 000, ce sont des formations
quaternaires anciennes, généralement partiellement érodées. Elles sont constituées des limons d’altération du
Domérien supérieur près de Saint-Robert en Corrèze. 
D’importantes  formations  éoliennes  occupent  l’extrémité  nord  du  département  de  la  Haute  vienne,  en
placages sur des formations granitiques. Ce sont des dépôts sableux assez fins, dans l’ensemble très peu
argileux, bien calibrés et classés, à classement presque symétrique, renfermant en abondance des grains de
quartz rond-mat caractérisant une action éolienne. 
La  fraction  sableuse  représente  plus  de  50  %  du  sédiment.  La  granulométrie  est  assez  homogène  et
caractérise un sable unimodal (Médiane Md = 0,3 à 0,5 mm ; Indice de classement Hq voisine de 1,4). Dans la
fraction inférieure à 10 microns, le quartz et les argiles micacées dominent tandis que la quantité de kaolinite
ou de smectite est faible. 
La puissance des sables éoliens varie entre 1 et 4 m et a une moyenne d’environ 2 m. 
Les  sables  éoliens  ont  vraisemblablement  été  mis  en  place  par  le  vent  durant  les  périodes  froides  du
Quaternaire. L'identité des cortèges de minéraux lourds (tourmaline, andalousite, grenat, staurotide, zircon,
etc.)  contenus dans ces dépôts permet de penser  que ces sables correspondent à une reprise éolienne
d'alluvions anciennes. 

5. – Tufs travertins (Quaternaire) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : U) 
Ils se sont formés à l’exutoire des grands systèmes karstiques du Jurassique. On ne les trouve que dans le
département de la Corrèze. Sur les bords de la Couze, affluent de rive gauche de la Vézère, près du village de
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Saint-Cernin-de-Larche. 
D’épaisseur très variable, une épaisseur maximale de 20 mètres est donnée à titre indicatif. 

6. – Alluvions fluviatiles récentes (Quaternaire) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : Fz) 
Les alluvions fluviatiles récentes sont généralement développées en systèmes de terrasses plus ou moins
conservées  au  voisinage  immédiat  des  cours  actuels  des  rivières,  et  caractérisent  les  fonds  de  vallées
actuelles. 
Il existe différents niveaux de terrasses par rapport au lit actuel du cours d’eau. Les plus hautes sont les plus
anciennes,  les  plus  basses  sont  les  plus  récentes.  Elles  sont  constituées  de limons,  argiles  sableuses,
graviers et galets… 
Une épaisseur maximale de 15 mètres est donnée à titre indicatif. 

7. – Alluvions fluviatiles anciennes (Oligocène-Quaternaire) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : FL, FG, Fz-Sn, Fz-Ti-(Sn), Fy, Fx, Fw, Fu-v) 
Ces  formations  englobent  divers  horizons  développés  sur  les  trois  départements.  Il  s’agit  d’alluvions
deltaïques lacustres, de dépôts fluvio-glaciaires de hautes, moyennes et basses terrasses. 
Elles sont constituées de sables et galets, graviers et limons. 
La puissance de ces formations varie de quelques décimètres (0,5 m) à quelques mètres (5-6 m). 

8. – Basaltes et roches basaltiques (Miocène-Pliocène) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : pβSH, pβolCa, pβ8Ca, pdβCa, pβ7olCa, m5Ca) 
Les formations basaltiques moi-pliocènes sont toutes présentes dans le département de la Corrèze. Ce sont
des  émanations  volcaniques  récentes  localisées  sur  le  Sillon  Houiller  appartenant  au  volcanisme
supracantalien. Elles sont constituées de basaltes et brèches associées. On y trouve également des basanites
et des phonolithes. Les basaltes peuvent être porphyroïdes ou à texture doléritique. 
Une épaisseur maximale de 20 mètres est donnée à titre indicatif 

9.  –  Altérites,  sables  argileux,  argiles,  sables,  galets  (Eocène-Miocène)
(Quaternaire) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : A, m-pH, m6, e-m,) 
Cette catégorie englobe diverses formations géologiques qui se trouvent sur les trois départements. Elles sont
issues de divers processus d’altération et sont à ce titre considérées comme des formations résiduelles. Les
altérites sont majoritairement des argiles contenant des proportions diverses de sable, des argiles à silex et
des  argiles  remaniées,  souvent  héritées  de  profils  d’altération  plus  anciens.  Des  sables,  siliceux  ou
feldspathiques sont le résultat de l’altération des granites. Des formations résiduelles ferrugineuses sont le
résultat d’une altération ferralitique. Elles sont caractérisées par des argiles ferrugineuses, des sables et des
galets. 
Contrairement  aux  sables,  galets  et  argiles  d’origine  alluvionnaires  qui  caractérisent  des  zones
topographiquement basses, les altérites se situent généralement sur des zones hautes et tabulaires. 
L’épaisseur des altérites, tributaire du degré d’érosion, peut atteindre une quinzaine de mètres. 

10. – Sables, grès, argiles, conglomérats (Eocène-Oligocène) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : e1-5, e4-5G, eG) 
Cette formation regroupe les dépôts silico-clastiques continentaux des bassins de Gouzon et de Genouillac,
ainsi que les formations à ciment argileux de la Brenne. Ils sont situés dans le département de la Creuse. 
Il  s’agit  principalement  de  formations  lithifiées  (grès  et  conglomérats)  et  de  formations  meubles,  sables,
graviers, argiles d’épaisseurs variables. 
L’épaisseur maximale des sédiments est estimée à 60 mètres dans le bassin de Gouzon. Elle est de 50
mètres dans le bassin d’Aigurande. 

11. – Quartz (Paléozoïque-Trias) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : lQPb-Ba, QU, Q, h5QAu-Sb, h3-4QW-Sn) 
Les filons de quartz sont abondants dans le socle paléozoïque du Massif Central Français. En limousin, ils
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représentent plusieurs générations de structures mises en place à divers stades de la tectonique. Il y a les
filons antéhercyniens,  replissés par la  tectonique hercynienne, les filons tardi-hercyniens,  prospectés pour
leurs minéralisations et les filons de quartz liés aux évènements de riftogenèse du Mésozoïque. 
Ils  ont  fait  l’objet  de  prospections  et  d’exploitations  concernant  l’or,  l’argent,  le  plomb,  la  barytine,  la
pechblende et l’antimoine. 
Leur longueur peut être plurimétrique à plurikilométrique. Leur épaisseur est parfois pluridécamétrique et leur
profondeur généralement peu connue. 

12. – Calcaires et marnes (Autunien-Bathonien) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : J3c, j3b3, j3b2, j3b1, j3a, j2, j1, I3b2, I3a, I2a-b, I2b,
r1c, r1CSA) 
Cette formation représente la bordure nord du bassin d’Aquitaine, dans le département de la Corrèze. Elle
globe un vaste domaine de calcaires, de marnes et de calcaires marneux qui va du Permien au Bathonien. 
Les  calcaires  bathoniens  sont  généralement  bioclastiques,  fins  et  marneux.  On y  trouve  également  des
calcaires en plaquettes, des marnes noires et des calcaires sublithographiques. 
Le Bajocien est représenté par des calcaires oolithiques massifs et l’Aalénien par des calcaires roux finement
bioclastiques et des lumachelles. Le Domérien est constitué par des calcaires bioclastiques et gréseux, le
Carixien par des calcaires gréseux fins ou des alternances de calcaires marneux et de marnes. 
Le Sinémurien est formé de calcaires micritiques à microrythmes, de calcaires gréseux et d’alternances de
calcaires oolithiques et  de calcaires sublithographiques.  L’Autunien et  formé de » calcaires massif,  parmi
lesquels, le Calcaire de Saint-Antoine. 
L’ensemble  de  la  série  représente  une  épaisseur  de  plusieurs  centaines  de  mères,  difficile  à  estimer
précisément. 

13. – Argiles, dolomies, brèches, (Hettangien) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : I1c, I1b) 
Ce groupe se situe uniquement dans la partie sud-ouest du Limousin, dans le département de la Corrèze, sur
la bordure est du bassin d’Aquitaine. 
Il inclut en une même unité la formation de Maillet et la formation de Capdenac. Il s’agit principalement de
brèches, cargneules et dolomies argileuses, ainsi que d’argiles vertes et noires et dolomies en dalles. 
L’épaisseur de l’Hettangien supérieur est de 50 mètres, celle de l’Hettangien inférieur de 2 à 20 mètres. 

14. – Calcaires et dolomies (Hettangien-Sinémurien) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : I2a, I1c-2a,) 
Cette formation se situe uniquement dans la partie sud-ouest du Limousin, dans le département de la Corrèze,
sur la bordure est du bassin d’Aquitaine. 
Elle est constituée par deux faciès principaux qui sont des calcaires et des dolomies. Ces facies peuvent se
présenter en alternances ou de manière massive et indépendante. 

15. – Argilites, marnes (Domérien-Toarcien) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : I4, I3b1) 
Cette formation se situe uniquement dans la partie sud-ouest du Limousin, dans le département de la Corrèze,
sur la bordure est du bassin d’Aquitaine. 
Elle englobe les marnes noires micacées du Domérien inférieur et les argilites, marnes, calcaires argileux et
jaspes du Toarcien. 

16. – Grès, argile, brèches, (Autunien-Hettangien) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : I1a, AR, t, r2-3, r1, r1GB, r1GRS, r1GW, r1GR1) 
Cette formation se situe uniquement dans la partie sud-ouest du Limousin, dans le département de la Corrèze.
Elle représente la fin du bassin mésozoïque d’Aquitaine et le début du bassin permien de Brive. 
L’Hettangien est constitué par les 70 mètres de grès de la formation de la Madeleine. Le Trias est représenté
par des grès, des brèches et des conglomérats, ainsi que, plus au nord, par les brèches de Rochechouart. 
Le Permien (Saxonien, Thuringien et Autunien) du bassin de Brive est constitué par des conglomérats, des
grès, des argiles. 
L’ensemble de ce groupe représente plusieurs centaines de mètres de formations sédimentaires. 
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17. – Grès, conglomérats, schistes, charbon, (Stéphanien) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : h5) 
Cette formation englobe l’ensemble des faciès continentaux des bassins houillers. Ils se répartissent sur le
réseau de failles tardi-hercyniennes qui découpent le socle limousin sur une direction NW-SE. 
T  composée  de  conglomérats,  grès,  schistes  et  de  divers  niveaux  de  charbon  qui  ont  fait  l’objet
d’exploitations. 
Bien  que  parfois  très  étroits,  les  bassins  houillers  présentent  parfois  plusieurs  centaines  de  mètres  de
sédiments. 

18. – Tufs et roches volcaniques (Dévonien-Permien) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : rα, h5v, h2vs, d7-h1tf) 
Ce groupe de roches volcaniques se situe également le long des failles tardi-hercyniennes qui découpent le
Limousin dans sa partie nord-est, dans le département de la Creuse. 
Il  est constitué par les andésites et  rhyolites des Fourneaux dans le bassin d’Ahun, des paléovolcanites,
trachytes, rhyolites et andésites du Stéphanien et par le complexe volcano-sédimentaire Viséen supérieur de
Combrailles (rhyolites, tufs, brèches, grès, schistes) ainsi que par le complexe volcanique et volcanoclastique
du Pont à la Dauge (tufs et laves rhyo-dacitiques) du Dévonien supérieur - Tournaisien. 

19. – Granites et roches granitiques (Paléozoïque) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : h5-r1, h3-r1ly, h5-r1ρ, h3-5ay, h3-r1β, h3-4fLyNa, h3-
4mLyMi, h3-4hyMi, h3-4Ly, h3fY3FG, h2-3Ly, h2-3LyR, h2LyMi, h2y3B, h2LyG, h1-2fLy2NC, h1-2fy2-3bA, h1-2y3, h1-
2y3C, h1-2LyG, h1y5G, h1oy3E, h1y3AG, d7-h1y4C, d7h1yG, d7-h1fy2-3LG, d7-h1y2-3GI, d7-h1Ly2G, d7-h1y3-4U, d7-
h1y4G, h2poy3M, d7h1y3-4cG, d6-7oy3-4, d7y3-4my) 
Ce groupe de roches est le plus important en surface, sur le limousin. Il est présent sur les trois départements.
Il compose les trois massifs granitiques majeurs du Limousin, les massifs de Millevaches, de Guéret et de la
chaîne granitique de la Haute-Vienne. Il  intègre également un ensemble de petits massifs mis en place à
travers les gneiss du Limousin. 
Il est constitué de roches diverses, magmatiques, d’âge paléozoïque, dont la mise en place est postérieure à
l’orogenèse hercynienne. Il  s’agit  principalement  de granites,  leucogranites,  monzogranites,  microgranites,
diorites, microdiorites, diorites quartziques, lamprophyres. 
Leur mise en place à travers le socle hercynien du Limousin leur confère des épaisseurs très variables dont
les valeurs maximales sont d’ordre kilométrique. 

20. – Pegmatites (Namurien-Stéphanien) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : h3-5P) 
Ce groupe englobe un ensemble de faciès répartis sur l’ensemble des trois départements, sur des surfaces
généralement  petites.  Il  s’agit  de  roches  à  gros  cristaux,  généralement  injectées  dans  des  roches
magmatiques de plus grande extension ou des failles tardives. 

21. – Péridotites, gabbros, amphibolites, pyroxénites (Paléozoïque) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 :  d7ρ,  d6-7ρLTL, UMGΛ,  USGδ,  USGrδ,  USGδθ,
USGΛ, UAAΛ, UIGδ, UIGσ, UIGδψθA, UIGδmy, UPMδ) 
Ce groupe englobe un ensemble de roches sombres, d’origine profonde, généralement mantellique. Elles sont
réparties sur l’ensemble des trois départements, bien que plus présentes à l’Ouest du Limousin, dans les
unités gneissiques et aux contacts de base des nappes de charriage. 
Ces roches sont principalement des gabbros, des péridotites serpentinisées, des amphibolites dérivant  de
basaltes ou de microgabbros et des éclogites. 
Leurs épaisseurs sont très variables, à l’image des roches magmatiques ou métamorphiques du limousin. La
géométrie des corps rocheux est difficile à déterminer. 

22.  –  Roches  métamorphiques,  gneiss,  quartzites,  amphibolites,  pyroxénites,
leptynites (Paléozoïque) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : UGiρ,  UMGξ2, UMGξ3,  UMGξ4, UTPtfρ,  UTPθ,
UTPδ, UTPoδγ3, UTPtfρχP, USGpδ,  USGM1, USGCδ,  USGθ,  USGχδs, USGθδ,  USGδψ,  USGπg, USGδGr, UAAM1,
UAAMγ, UAAM1-2, UAAδθ, UACM1, UACM2, UACM1-2, UACδmy, UACsK, UACgrn, UACMy, UIGδ3, UIGδ3M, UIGδ4,
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UIGpδ,  UIGM1, UIGM2, UIGχ,  UIGξmy, UIGfδ3, UIGrδ3, UIGoδ3, UIGδ5-6, UIGaδ,  UIGrpδ, UIGδξ,  UIGfδ3, UIGγM2,
UIGδψd, UIGδ8, UPMpδ, UPMM1-2, UPMδ3, UPMδθ, UPMK, UPMoδM, UPMχb, UPMθM) 
Les roches métamorphique du Limousin sont présentes sur les trois départements et occupent une grande
partie du territoire. Elles sont plus particulièrement présentes au Sud-Ouest de la région où elles constituent
l’empilement des nappes hercyniennes. 
La diversité  des roches de ce  groupe est  très importante.  Il  s’agit  en  majeure partie  de gneiss dont  les
protolithes sont  des roches sédimentaires ou magmatiques,  orthogneiss  ou paragneiss.  On y trouve des
quartzites, amphibolites, métatufs, métaconglomérats, micaschistes, métatexites, diatexites. 
Comme pour les roches magmatiques non déformées, la géométrie des corps roches est difficile à déterminer.
Leurs  épaisseurs  restent  toutefois  généralement  importantes,  pouvant  être  dans  certains  cas  d’ordre
kilométrique. 

23. – Micaschistes, schistes, quartzites, (Paléozoïque) 
(Notation  sur  la  carte  géologique  régionale  harmonisée  à  1/50  000  :  UMGξ1,  UMGgra,  UTPSc,  UTPgra,  USGgra,
UIGξmy, UIGξ, UIGgra, UPMξ, UPMξb, UPMξδM, UPMfξb, UPMξθ) 
Ce groupe représente un ensemble de roches très déformées qui souligne le réseau de failles hercyniennes
du Limousin. Elles sont présentes sur les trois départements. 
Il  contient  principalement  des  micaschistes,  des  schistes,  des  quartzites  et  des  gneiss.  Les  niveaux  de
schistes graphiteux sont fréquents, ainsi que les micaschistes à biotite, à muscovite ou à grenats. 
Les corps rocheux de ce groupe sont souvent des lames plus ou moins pentées, qui soulignent les grandes
failles hercyniennes ou tardi-hercyniennes de dimensions très variables et de dimension verticale inconnue. Ils
peuvent  toutefois  représenter  des  corps très importants,  comme le  long de la  faille  d’Argentat  ou sur  le
pourtour du massif de Millevaches. 

24. – Marbres et gneiss carbonatés (Paléozoïque) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : UACm, UPMm) 
Les  marbres  et  gneiss  carbonatés  sont  présents  dans  deux  départements  de  la  Corrèze.  Il  s’agit
principalement des marbres de Gioux en Corrèze et des gneiss carbonatés de Sussac en Haute-Vienne. 
Ce sont  des  roches  déformées,  en  lentilles  dans  des  massifs  de  roche  métamorphique de  plus  grande
ampleur.  Il  s’agit  toutefois  de  surfaces  relativement  modestes.  Les  extensions  verticales  sont  difficiles  à
estimer. 

25. – Schistes ardoisiers (Paléozoïque) 
(Notation sur la carte géologique régionale harmonisée à 1/50 000 : UTPard) 
Parmi  les  nombreux  niveaux  schisteux  du  Limousin,  peu  présentent  un  caractère  ardoisier.  Il  s’agit
essentiellement de niveaux intercalés dans les grès de Thiviers, les schistes de Donzenac-Semblat et les
quartzites de Payzac en Corrèze. 
Exploités à ciel ouvert ou en chambres, Ils présentent des degrés d’oxydation décroissants en fonction de la
profondeur. 
Ce sont des niveaux de quelques mètres à quelques dizaines de mètres de puissance, pour des profondeurs
pouvant être pluri-décamétriques à pluri-hectométriques. 
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ANNEXE 7 - Carte des monuments historiques classés et inscrits
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ANNEXE 8 - Carte des sites classés et inscrits
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ANNEXE 9 - Carte des ZPPAUP

Schéma des carrières en Limousin – Études préalables – Juin 2013  148



VERPN CEMAP

ANNEXE 10 - Carte des sites emblématiques
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ANNEXE 11 - Carte de l'opération grand site 
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ANNEXE 12 - Carte des arrêtés de protection du biotope, des réserves
naturelles nationales et des parcs naturels régionaux
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ANNEXE 13 - Carte du projet de réserve nationale sur les pelouses serpenticoles du Limousin
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ANNEXE 14 - Carte des ZSC et ZPS de Natura 2000
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ANNEXE 15 - Carte des ZNIEFF de type I et II
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ANNEXE 16 - Carte des ZICO
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ANNEXE 17 - Carte des communes soumises à la loi littorale et à la loi
montagne
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ANNEXE 18  - Carte des masses d'eau : objectif
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ANNEXE 19 - Carte des SAGE
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ANNEXE 20 -Carte des propositions de classement des cours d'eau en
liste 1 et 2
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ANNEXE 21 - Zones humides partie du territoire du Limousin (données
DREAL)
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ANNEXE 22 - Carte des zones potentiellement humides 
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ANNEXE 23 - Carte des captages AEP (données cartographiques
disponibles mais non diffusables)
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ANNEXE 24 - Liste et carte des PPRI et périmètre R111-3
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HauteVienne

Nom du PPRI
date d'approbation ou

de prescription

nombre de
communes
couvertes liste des communes couvertes

PPRI Briance (aval) approuvé le 13/01/1999 6
Boisseuil, Le Vigen, Solignac, Jourgnac,
Condat sur Vienne, Bosmie l’Aiguille

PPRI Vienne (moyenne) approuvé le 18/05/2005 7

Le Palais sur Vienne, Panazol, Limoges,
Isle, Condat sur Vienne, Bosmie
L’Aiguille, Beynac

PPRI Aurence approuvé le 23/08/2007 4 Limoges, Couzeix, Isle, Aixe sur Vienne

PPRI Vincou Gartempe approuvé le 12/10/2007 8

Bellac, Peyrat de Bellac, La Croix sur
Gartempe, Saint Sornin la Marche, Saint
Bonnet de Bellac, Darnac, Bussiere
Poitevine, Thiat

PPRI Vienne (aval) approuvé le 12/10/2007 12

Aixe sur Vienne, Verneuil sur Vienne,
Saint Priest sous Aixe, Saint Yrieix sous
Aixe, Sainte Marie de Vaux, Saint
Victurnien, Cognac la Foret, Saint Brice
sur Vienne, Saint Martin de Jussac, Saint
Junien, Chaillac sur Vienne, Saillat sur
Vienne

PPRI Roselle approuvé le 07/04/2008 1 Saint Hilaire Bonneval

PPRI Loue approuvé le 07/04/2008 1 Saint Yrieix la Perche

PPRI Ligoure approuvé le 28/04/2008 2
Saint Jean de Ligoure, Saint Priest
Ligoure

PPRI Auzette approuvé le 23/01/2009 3 Panazol, Limoges, Feytiat

PPRI Valoine approuvé le 23/01/2009 3 Limoges, Feytiat, Condat sur Vienne

PPRI Vienne 3 approuvé le 12/11/2009 1 Saint Leonard de Noblat

PPRI Vienne 4 approuvé le 17/05/2011 1 Eymoutiers

Corrèze

Nom du PPRI
date d'approbation ou

de prescription

nombre de
communes
couvertes liste des communes couvertes

PPRI de Brive-la-Gaillarde
approuvé le 12/11/1999 et
révisé le 27/07/2009 1 Brive-la-Gaillarde

PPRI de Malemort
approuvé le 12/11/1999 et
révisé le 27/07/2009 1 Malemort
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PPRI Vézère approuvé le 29/08/2002 20

Allassac, Cublac, Donzenac,
Espartignac, Estivaux, Larche, Mansac,
Objac, Orgnac sur Vezere, Saint Aulaire,
Saint Cernin de Larche, Saint Pantaleon
de Larche, Saint Solve, Saint Viance,
Saint Ybard, Ussac, Uzerche, Varetz,
Vigeois, Voutezac

PPRI Corrèze Amont approuvé le 09/10/2006 13

Les Angles sur Correze, Aubazines, Bar,
Chameyrat, Chanac les Mines, Cornil,
Dampniat, Gimel les Cascades,
Laguenne, Naves, Sainte Fortunade,
Saint Hilaire Peyroux, Tulle

PPRI de Ligneyrac prescrit le 08/11/2001 1 Ligneyrac

PPRI de la Dordogne Prescrit le 13/08/2010 15

Altillac, Argentat, Astaillac, Bassignac
le Bas, Beaulieu sur Dordogne,
Brivezac, La Chapelle Saint Geraud,
Chenailler Mascheix, Forges, Hautefage,
Liourdres, Monceaux sur Dordogne,
Nonards, Reygades, Saint-Chamand

Creuse

Nom du PPRI
date d'approbation ou

de prescription

nombre de
communes
couvertes liste des communes couvertes

PPRI de Felletin, Saint-
Quentin-la-Chabanne et
Moutier Rozeille approuvé le 15/12/2004 3

Felletin, Saint-Quentin-la-Chabanne,
Moutier Rozeille

PPRI de Chambon-sur-
Voueize approuvé le 15/12/2004 1 Chambon-sur-Voueize

PPRI d’Aubusson approuvé le 21/02/2005 1 Aubusson

Liste des arrêtés R111-3

Glénic approuvé le 08/08/1984 1 Glénic

Moutier d’Ahun approuvé le 08/03/1984 1 Moutier d’Ahun

Saint-Martial-le-Mont approuvé le 08/08/1984 1 Saint-Martial-le-Mont

Betete approuvé le 08/08/1984 1 Betete

Bonnat approuvé le 08/08/1984 1 Bonnat

Chambon Sainte Croix approuvé le 08/08/1984 1 Chambon Sainte Croix

Cheniers approuvé le 08/08/1984 1 Cheniers

Clugnat approuvé le 08/08/1984 1 Clugnat
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Genouillac approuvé le 08/08/1984 1 Genouillac

Linard approuvé le 08/08/1984 1 Linard

Lourdoueix-Saint-Pierre approuvé le 08/08/1984 1 Lourdoueix-Saint-Pierre

Malval approuvé le 08/08/1984 1 Malval

Moutier Malcard approuvé le 08/08/1984 1 Moutier Malcard

Nouzerolles approuvé le 08/08/1984 1 Nouzerolles

Saint-Dizier-les-Domaines approuvé le 08/08/1984 1 Saint-Dizier-les-Domaines

Bosmoreau-les-Mines approuvé le 08/08/1984 1 Bosmoreau-les-Mines

Masbaraud Merignat approuvé le 08/08/1984 1 Masbaraud Merignat

Pontarion approuvé le 08/08/1984 1 Pontarion

Saint-Hilaire-le-Château approuvé le 08/08/1984 1 Saint-Hilaire-le-Château

Sainte-Feyre approuvé le 07/01/1985 1 Sainte-Feyre

Saint-Laurent approuvé le 07/01/1985 1 Saint-Laurent

Saint-Médard-la-Rochette approuvé le 07/01/1985 1 Saint-Médard-la-Rochette

Boussac approuvé le 07/01/1985 1 Boussac

Boussac Bourg approuvé le 07/01/1985 1 Boussac Bourg

Malleret Boussac approuvé le 07/01/1985 1 Malleret Boussac

Saint-Sylvain-Bas-le-Roc approuvé le 07/01/1985 1 Saint-Sylvain-Bas-le-Roc

Chambonchard approuvé le 07/01/1985 1 Chambonchard
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ANNEXE 25 - Carte de l'état d'avancement des Plans de Prévention
des Risques Mouvements de Terrain
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ANNEXE 26 - Carte des PPRT
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ANNEXE 27 - Carte du périmètre du PPRM du bassin houiller d'Ahun
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ANNEXE 28 – Étude du département Laboratoire de Clermont-Ferrand
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ANNEXE 29 – ELEMENTS METHODOLOGIQUES POUR LA PRISE EN
COMPTE DU PAYSAGE

En   règle   générale,   pas   seulement   dans   le   domaine   des   carrières,   le   Paysage   est   trop
souvent   abordé   au   sens   d'une   RESSOURCE   PATRIMONIALE   (à   préserver)   et   d'une
CONTRAINTE, oubliant que le concept de Paysage recouvre, et implique de fait, la notion de
PROJET (de   territoire,   de   société…)  dont   il   est   une  résultante  qualitative.  La  Qualité   (le
Paysage),   relève   donc   d'un   choix   de   société.   Paysage   recouvre   une   double   notion   :   un
"SUPPORT" (une spatialité, un lieu, un territoire avec ses structures et ses motifs, visibles ou
invisibles, sa nature, sa géographie, son histoire…) et un "APPORT" (une projection, une
vision, une image, un dessein, une philosophie…). De ce fait, le territoire est plutôt de l'ordre
du support et n'accède à la dimension paysagère que fertilisé par un apport (une projection,
un dessein de société, voire, une utopie au sens noble du terme…).

Le support est ici, par nature, une ressource non renouvelable, tandis que l'apport est, par
nature, parfaitement renouvelable.
En d'autres termes, dans une approche paysagère de projet, le territoire, le site ou le lieu
sont   à   considérer   comme   une   ressource   non   renouvelable   tandis   que   leur   image   est   à
considérer   comme   renouvelable   à   condition   de   ne   pas   en   pervertir   les   fondements
identifiants. Les enjeux, au regard du paysage, ne sont donc pas de préserver ni de figer une
image (propre à une époque, à un territoire), sauf si cela correspond à un choix de la société.

Les  enjeux  paysagers  portent   avant   tout   sur  la  préservation  des  capacités du support  à
recevoir des projections sans y perdre son sens fondateur. Ils portent en second lieu, sur la
compatibilité sémantique des projections nouvelles avec les capacités du support.
Ainsi, le paysage est à considérer comme capacité de projet et non comme contrainte de
projet.

1. Éléments méthodologiques généraux.
L'étude paysagère, s'il est vrai qu'elle peut être physiquement intégrée à l'étude d'impact, ne
doit pas être en priorité réalisée en perspective de l'étude et de la réduction des impacts. Elle
doit à la fois être indépendante et étroitement intégrée au projet de carrière lui même. 
Il est important ici d'insister sur la nécessité d'une démarche paysagère au cœur du projet,
dès sa conception.
Au regard de la dimension paysagère, la notion d'impact ne peut pas être réduite aux seuls
effets visuels. Le paysage résulte de perceptions où le visuel, beaucoup plus que les autres
sens, est relayé (voire même dopé… ou parfois trompé…) par l'intellect : son importance
dans la perception doit être mesurée à l'aune de la sémantique lue et interprétée.

Le plan d'une étude paysagère mise en perspective de projet devrait être le suivant :

1.1.Un   état   initial   visant   à   identifier   le   SENS  des   lieux   aux   trois   sens   du  mot   :
organisation, signification et sensation
Le but est ici de vérifier la compatibilité, (et par là l'acceptabilité), du projet au regard des
fondements du paysage en ces lieux. Identifier le sens des lieux ne se borne pas à décrire
des formes statiques, mais s'attache à décrire les relations des différentes formes les unes
avec les autres et leurs logiques. Identifier le sens des lieux c'est aussi fonder le projet sur
une   bonne   identification   et   connaissance   des   enjeux.   L'état   initial   comprend   les   points
suivants :

✔ Identification du sens des lieux en termes d'organisation (composition).
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•  Un   inventaire   pertinent   des   principales   structures   paysagères   (structures
spatiales et structures de charpentes ou d'articulations et des principaux motifs
de paysage. (voir définition en dernière page).

✔ Identification du sens des lieux en termes de signification (sémantique)
• L'identité des lieux formulée à partir de ses fondements les plus forts et / ou
les plus immuables (morphogéographie, milieux naturels, histoire et sociologie
etc.)

✔ Identification du sens des lieux en termes du sensible (perceptions).
• Une reconnaissance sensible du paysage : le perçu par les populations et le
perceptible,   leurs   effets   et   leurs   images.   (recensement   des   principales
perceptions et impressions partagées donnant lieu à l'émotion ou au sentiment
paysager en ces lieux)

✔ La transcription, la formulation, l'explicitation et la communication (par le texte, la photo, le
croquis, la carte et le bloc diagramme et tout autre moyen approprié) des données recensées
et des inventaires.

1.2. Un diagnostic des sensibilités paysagères face au projet de carrière
L'évaluation du degré de sensibilité ,  s'appuie sur  la perception et  la compréhension des
structures et motifs signifiants du paysage, sur la lisibilité de la sémiotique paysagère bien au
delà   de   la   simple   visibilité   de   l’aspect   superficiel   du   territoire,   des   apparences   ou   des
ambiances du moment.  Cette approche permet d’évaluer   la sensibilité  en profondeur,  en
deçà du niveau de l’image (à travers laquelle le paysage tend à la stéréotypie) et dans ses
deux   dimensions   complémentaires   que   sont   d’une   part   la   «vulnérabilité  paysagère»   et
d’autre part la «potentialité paysagère».
Les paysages aujourd’hui reconnus sont vulnérables si leurs structures et leurs éléments les
plus signifiants ne sont pas respectés, s’ils sont négligés, sacrifiés ou encore si leurs formes
(images) sont menacées de stéréotypie. Les paysages de demain sont vulnérables si  les
conditions   de   leur   avènement,   le   sens  profond   de   leurs   structures   et   de   leurs   éléments
signifiants ne sont pas reconnaissables.
Pour évaluer la « santé » d’un paysage il est donc nécessaire, d’une part de considérer la
vulnérabilité actuelle de ses structures et éléments signifiants et d’autre part d’évaluer les
capacités des structures paysagères et des nouveaux ou futurs éléments à « faire » paysage
pour Demain.
Afin d’apprécier les valeurs paysagères (actuelles et potentielles), les structures paysagères
sont interrogées et leur sensibilité est évaluée selon :

• Les différents degrés de leur vulnérabilité : de leur bonne ou mauvaise lisibilité.
• Les différents degrés de leur capacité à la motivation paysagère.
•  Avec   l'identification   des   facteurs   de   vulnérabilité   ou   de   potentialités   ainsi   que   des
principales structures et principaux éléments affectés.
•  Une   transcription   cartographique   et   graphique   des   sensibilités   et   des   degrés   de
vulnérabilité et de capacités paysagères.
• Une formulation des enjeux et leur transcription cartographique.

1.3. Un projet de paysage avec carrière, pendant et après carrière
Créer   de   nouveaux   paysages   avec   carrière   implique   une   cohérence   avec  le   support   (le
territoire)  et avec  l'apport   (les projections sociétales).  La création de nouveaux paysages
cohérents   avec   carrière   est   obtenue   lorsque   les   carrières   ont   une   implantation   et   un
traitement en accord de sens, au trois sens du mot , avec les structures paysagères locales.
Cette cohérence s'apprécie à partir d'une démarche d'analyse rigoureuse faisant abstraction
de   toute   subjectivité   individuelle   et   s'appuyant   sur   la   perception   et   l'appréhension,   des
structures paysagères, par la sensibilité collective donnée et cultivée, par le milieu social et la
culture ambiante.
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Un   projet   de   paysage   avec   carrière   n'est   pas   seulement   un   projet   de   carrière   dans   un
paysage.   Dans   le   cadre   d'une   ouverture   nouvelle   ou   extension   de   carrière,   le   Projet
comprend :

✔ Un dessein
•  Un parti pris de projet formulé en termes de sens et d'image, accompagné
d'un  programme   d'intentions   de   mise   en   projet   cohérent   avec   les   enjeux
déterminés plus haut avec toute l'argumentation et toutes les démonstrations
requises.

✔ Un dessin
• Une présentation des différentes variantes de dessin dans la perspective du
même dessein et leur comparaison.
•  Une présentation approfondie et argumentée du projet  issu de  la variante
retenue.
•  Un   dossier   de   synthèse   de   présentation   illustré   (cartes,   plans,
photomontages, etc…)

NB/ Les éléments nécessaires au volet paysager de l'étude d'impact (L'état initial du paysage, les
variantes étudiées, les impacts et les mesures) sont implicitement contenus dans l'étude conduite
selon le plan donné plus haut et pourront être aisément redistribués dans le cadre réglementé d'un
dossier d'étude d'impact.

2.   Définition des structures paysagères  

S'il peut y avoir des géographies sans paysage "reconnu", il ne peut y avoir, à contrario, de
paysage sans géographie perceptible et lisible. Sur nos territoires, il n'y a pas non plus de
paysage sans histoire, qu'elle soit lisible, sue et / ou imaginée. Néanmoins, pour qu'il y ait
véritablement   "paysage",   il   faut   absolument   quelque   chose   de   plus   que   la   somme   de
composantes de la géographie et de l'histoire : il faut que le "sentiment" du paysage puisse
être suscité, que l'Esprit ou le Génie des lieux puisse être convoqué, autant par le support
(l'espace concret et ses structures motifs) que par l'apport (les projections des regards).
Les structures morphologiques du territoire,  aussi bien naturelles que culturelles, sont  les
principaux agents du support  qui  animent  l'espace et   le  rendent signifiant  et   "motivants",
donnant prise au paysage.
La notion de structures paysagères, peut se définir, autant en termes de signification que de
motivation, selon trois groupes :

2.1. Les structures spatiales identifiantes
(les motifs spatiaux de la charpente paysagère) :
◦ Morpho géographiques : Il s'agit là des structures morpho géographiques jouant dans la
perception en tant qu'espace et ayant un rôle prépondérant dans l'identification du territoire
et   la  motivation   paysagère.   Vallées,   vallons,  plaines,   plateaux,   buttes,   collines,   lacs,   etc.
identifiés en termes de typologie géographique, de limites et de continuités.
◦  Anthropiques :  Il  s'agit   ici  des structures relevant essentiellement du  fait  de  l'homme.
Parcellaire particulier, utilisation caractéristique des sols (champs, forêts, etc.), identifiés en
termes de limites et de caractères.

2.2. Les structures d'articulations
(les motifs charnières ou fédérateurs de la charpente paysagère) :
• Morpho géographiques ou naturelles : Les structures d'articulations (cours d'eau, lignes de
crêtes,   sommets,   cols,   rebords,   rivages   etc.   …)   sont   souvent   les   premières  lues   et
concourent   fortement   à   révéler   et   caractériser   les   structures   spatiales   au   delà   de   la
physionomie.   Ces   articulations   sont   de   puissants   agents   signifiants   et   motivants   de   la
perception paysagère. Beaucoup se voient couronnés, par le regard social, d'une dimension
emblématique.
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• Anthropiques : certaines structures du fait de l'homme se révèlent comme de formidables
agents de la perception et de la lisibilité des paysages. Villes, villages, voies, etc., pour peu
qu'ils   se  combinent  et   s'articulent   avec  des structures  naturelles,   fédèrent   les  regards  et
aussi donnent à lire, à comprendre et à sentir les paysages.

2.3. Les détails identifiants
(motifs de détails signifiants)
Parfois   c'est   un   détail   qui   donne   prise   au   paysage,   il   est   alors   souvent   érigé   au   grade
d'emblème par le regard social. Néanmoins, tous les détails identifiants des paysages n'ont
pas valeur emblématique. Ils peuvent participer à l'édifice structurel et contribuer à fédérer
les   regards,   même   avec   des   rôles   secondaires.   Ils   sont,   eux   aussi,   de   deux   natures
différentes :
• Naturels : (rochers, cascades, étangs, bois, bosquets etc. …)
• Culturels : (murs, architectures, bâti vernaculaire, histoires, légendes etc. …).
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GLOSSAIRE

AEP   alimentation en eau potable
APB   arrêté de protection du biotope
AVAP   aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine
BPE  béton prêt à l'emploi
CBNMC   conservatoire Botanique National du Massif Central
CDNPS  commission départemental de la nature, des paysages et des sites
CEN   conservation des espaces naturelles
CETE  centre d'études techniques
CSRPN   conseil scientifique régional du patrimoine naturel
DCE   directive cadre sur l'eau
DRAC   direction régionale des affaires culturelles
DRAE   délégation régionale à l'Architecture et à l'Environnement
DREAL   direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
DTA   directives territoriales d’aménagement
DUP   déclaration d’utilité publique
ENS   espaces naturelles sensibles
GES  gaz à effet de serre
MNHN   muséum nationale d’histoire naturel
PDIPR   plan départemental des itinéraires de promenades et de randonnée
PLU   plan local d’urbanisme
PNR  parc naturel régional
PPRI   plan de prévention des risques inondations
PPRM   plan de prévention des risques miniers
PPRMT  plan de prévention des risques mouvements de terrain
PPRN   plan de Prévention des Risques Naturels 
PPRT   plan de prévention des risques technologiques
RGA  ressource globale autorisée
RNN   réserve naturelle nationale
SAGE   schéma d’aménagement et de gestion des eaux
SCAP   stratégie de création des aires protégées
SCOT   schémas de cohérence territoriale 
SDAGE   schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
SETRA  Service technique du Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de

l’Énergie (MEDDE)
SEVE  système d’évaluation des variantes environnementales
TP  travaux publics
UTN   unité Touristique Nouvelle
ZICO   zone importante pour la conservation des oiseaux
ZNIEFF   zone naturelle d’intérêt écologique, floristique et faunistique
ZPPAUP   zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager
ZPS   zone de protection spéciale
ZSC   zone spéciale de conservation
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